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Avant-propos

Le présent livre est un ouvrage technique relatif à la négociation. Il n’a pas pour objet de développer une position partisane pour ou contre le salarié ou pour ou contre l’entreprise.

Les auteurs sont profondément des hommes d’entreprise. Ils ont conscience que, pour survivre ou pour se développer, une entreprise a souvent besoin de se réorganiser. Pour ce faire, elle doit fréquemment ajuster ses facteurs de production, dont font partie les hommes et les femmes qui la composent.

Si une entreprise ne se réorganise pas, elle peut perdre des parts de marché et in fine rencontrer des difficultés économiques qui engendreront nécessairement des pertes d’emplois.

Cela étant dit, les choix de l’entreprise ne peuvent se faire sans prise en compte des facteurs humains. Si une entreprise doit se réorganiser, elle ne doit pas se séparer de ses collaborateurs de la même façon qu’elle mettrait une machine au rebut, notamment si la situation est indépendante de la volonté du salarié.

En outre, un contentieux n’est pas une solution pour bien gérer sa carrière. Ce dernier est généralement lourd, onéreux et psychologiquement épuisant. Cela est encore plus vrai pour les cadres de haut niveau.

Ce livre a pour objectif de rééquilibrer les rapports de force pour des salariés qui cherchent à trouver une solution amiable avec leur entreprise.

Il vise également à permettre aux salariés qui vivent des situations de rupture avec leur employeur de les aider à trouver les bons leviers et les bonnes façons pour arriver à un accord par la voie de la négociation. Celui-ci doit leur permettre de rebondir au mieux afin de retrouver un emploi avec sérénité.

Par ailleurs, il ne faut pas croire que parce qu’un salarié exerce aujourd’hui des fonctions de direction il est à l’abri et ne sera jamais confronté à ce genre de situation. Tout le monde, même un directeur général, peut se voir un jour remercié.

Depuis 2010, certaines indemnités liées à une négociation de départ, jugées démesurément importantes, ont parfois défrayé la chronique. Ces cas de figure, jugés sur un terrain moral, cachent le plus souvent des situations bien plus défavorables pour un grand nombre de salariés. Dans le même temps, le législateur a essentiellement alourdi les charges sociales et la fiscalité. Signalons tout de même que les indemnités de départ sont une réparation de préjudices et non un jackpot touché par hasard.

Concernant la réforme du marché de l’emploi dite de « sécurisation de l’emploi », il est question là aussi d’une analyse technique qui repose sur notre compréhension précise des comportements des entreprises. Il s’agit de mesurer et de comprendre les impacts managériaux et d’anticiper les comportements des entreprises face à cette évolution des règles du jeu qui valorise très mal les préjudices.

Ce livre comporte quatre parties relativement indépendantes, pouvant être lues en continu ou dans le désordre.

Dans la première partie, le lecteur découvrira les règles à respecter pour réussir ses négociations et celle de départ en particulier.

La deuxième partie est un « zoom » sur l’actualité brûlante. Il s’agit d’anticiper les impacts sur la carrière et les négociations des salariés dans le contexte de la loi du 14 juin 2013, réformant le marché du travail et applicable dès à présent pour l’essentiel.

La troisième partie est une bibliothèque de cas types dans lesquels le lecteur pourra se reconnaître et trouver tous les moyens pour négocier son départ en fonction de son contexte précis.

Enfin, la dernière partie est une boîte à outils qui permettra au lecteur de ne plus jamais commettre les erreurs fatales qui font que les négociations échouent ou sont de mauvaise qualité.

En résumé, ce livre donnera aux lecteurs tous les outils techniques pour anticiper et décrypter le comportement des entreprises et trouver les meilleures solutions par le dialogue et la négociation afin de rebondir professionnellement le plus sereinement possible.





Partie I

Les principes fondamentaux d’une négociation réussie

Les processus de négociation que nous abordons sont techniques. Il ne s’agit en aucun cas d’être pour ou contre une entreprise, mais de permettre aux salariés de rééquilibrer les rapports de force en leur faveur afin de pouvoir trouver le meilleur accord possible avec l’entreprise.

Pourquoi donner tant de place à la négociation individuelle ?

La loi valorise mal les préjudices et la loi sur la sécurisation de l’emploi ne prend généralement en compte que le critère d’ancienneté.





Chapitre 1

De la négociation en général

Principes généraux, état d’esprit

Quel est l’objectif d’une négociation ?

La réponse à cette question est déterminante. En effet, trop de gens se font une mauvaise idée de l’objectif d’une négociation. Par conséquent, ils sont déçus parce qu’ils n’ont pas obtenu ce qu’ils voulaient, ou faussement satisfaits parce qu’ils ont obtenu ce qu’ils voulaient, mais prennent conscience qu’ils auraient pu obtenir plus.

L’objectif d’une négociation n’est pas en tant que tel d’obtenir ce que l’on veut, mais le maximum de ce que votre interlocuteur est prêt à vous donner ; libre à vous après d’accepter ou de refuser. Autrement dit, l’objectif d’une négociation est de rechercher et de repousser le point de rupture de votre interlocuteur.

Cette définition est très importante. En effet, le maximum de ce que votre interlocuteur est prêt à vous donner est relatif et contextuel. Deux négociations de départ ayant des caractéristiques extrêmement proches auront très peu de chances de donner les mêmes résultats. En effet, d’une négociation à l’autre, le contexte de la société ou celui de votre interlocuteur a pu changer. Cela peut influer sur votre négociation, qui se passera beaucoup mieux ou beaucoup moins bien, alors que la situation initiale de votre dossier était la même.

Par ailleurs, il faut bien évidemment tenir compte du fait qu’une négociation qui en suit une première sera forcément influencée par celle-ci. Les budgets financiers n’étant pas infinis, il est probable qu’une négociation passant en second sera moins efficace et donnera des résultats moins satisfaisants qu’une négociation intervenant en premier lieu. Cependant, l’inverse peut également être vrai. Si la première négociation s’est mal passée et que celle-ci a eu un impact négatif sur l’entreprise, cette dernière pourrait souhaiter que la seconde négociation se passe mieux. Les résultats seront alors meilleurs.

La relativité du contexte dans les résultats d’une négociation existe également dans le cas d’un changement d’interlocuteur. En effet, si vous vous référez à une négociation ayant déjà eu lieu avec l’entreprise pour caler votre référence, mais qu’entre-temps l’interlocuteur côté entreprise a changé, vous risquez d’être déçu.

En outre, dans le cadre d’une négociation de départ, vous serez fréquemment amené à discuter avec un collaborateur des ressources humaines. Celui-ci parle au nom de l’entreprise et vous donnera sa vision dans le cadre de votre négociation de départ en cherchant un accord soit a minima, soit équilibré. En fonction de son niveau de responsabilité dans l’entreprise, cette personne doit avoir plus ou moins de marge de manœuvre pour négocier avec vous.

Le premier objectif d’un processus de négociation est de chercher le maximum de ce que cette personne peut vous donner. Dans vos discussions, il y aura un moment où vous sentirez (nous reviendrons sur ce sujet ultérieurement) que vous avez atteint le maximum de ce que cette personne pouvait vous donner.

Toutefois, faut-il en conclure que la négociation est terminée ? Que vous avez obtenu le maximum de ce que la société
était prête à vous donner dans le cadre d’une négociation de départ ? Quatre-vingt-dix pour cent d’entre vous répondront oui. Pourtant, nous ne pourrons répondre à cette question qu’après nous être assurés qu’aucun interlocuteur de la société, et notamment ceux ayant un rôle fonctionnel dans l’organisation, autrement dit ceux étant à l’origine du processus de séparation, n’était prêt à vous donner plus pour régler votre dossier.

En effet, en règle générale, la DRH établit un budget indicatif de négociation sur la base des informations données par les fonctions opérationnelles. In fine, ce sont les gens du métier qui paient. Ce sont également eux qui ont pris la décision de se séparer de vous et qui peuvent avoir intérêt à ce que votre dossier soit réglé le plus rapidement possible.

Par ailleurs, vous aurez forcément plus de leviers de négociation vis-à-vis des gens du métier que de votre DRH. Autrement dit, il faut poursuivre la négociation avec celui ou celle qui a pris la décision de se séparer de vous afin de vous assurer que vous avez obtenu le maximum de ce que la société, dans un contexte donné, pouvait vous donner.

Quand vous avez identifié le maximum de ce que votre interlocuteur pouvait vous donner dans le cadre d’une négociation de départ, vous pouvez avoir deux réactions. La première est d’être déçu parce que le résultat ne correspond pas à vos attentes ni
à ce que certains ont pu vous dire qu’il était possible d’obtenir. Dans ce cas, vous serez libre d’accepter en considérant que, finalement, vous n’auriez pas pu obtenir plus. Vous serez
également libre de refuser en pleine conscience et d’en assumer les conséquences. Ayez toutefois à l’esprit qu’une bonne négociation a de fortes chances de donner des résultats bien supérieurs sur tous les plans à ceux d’un procès.

La seconde réaction peut être la surprise. En effet, votre appréciation du contexte et de la capacité ou de la volonté de l’entreprise à vouloir régler proprement votre dossier a peut-être été
sous-estimée. Le processus de « négociation sans positionnement » (nous en reparlerons un peu plus tard) vous a permis d’identifier le maximum de ce que la société était prête à vous donner. Dans ce cas, vous serez satisfait.

Autrement dit, la négociation est un processus itératif et répétitif qui permet de rechercher et de trouver l’intérêt à agir de votre interlocuteur ainsi que le niveau maximum de ce qu’il peut vous accorder. 

Les trois grandes étapes souvent confondues

Tout processus de négociation se divise en trois étapes :


	l’influence ;

	le deal ;

	le verrouillage.



L’influence comprend l’ensemble des actions permettant d’amener votre interlocuteur à la table des négociations de façon plus ou moins forcée, plus ou moins consciente, et dans la position de force qui vous sera la plus favorable ou, selon le cas, la moins défavorable. C’est la partie la plus importante de tout processus de négociation.

Le deal, lui, couvre l’ensemble des arguments permettant d’obtenir la plus grande partie des éléments financiers et assimilés pris comme objectif.

Enfin, le verrouillage désigne l’ensemble des écrits permettant de traduire le plus fidèlement possible la compréhension de l’accord par l’un et l’autre des signataires.

Le « gagnant-gagnant », c’est pour les perdants, pas pour vous !

Il s’agit ici de lutter contre une idée reçue des négociateurs perdants. En effet, dans la plupart des cas, celui qui parle d’une négociation gagnant-gagnant est souvent celui qui a perdu. Il utilise ces mots pour se justifier à lui-même qu’il a bien négocié.

Dans toute négociation, il y a forcément un gagnant et un perdant. Le gagnant est celui qui a réussi à convaincre l’autre qu’il avait intérêt à donner le maximum de satisfaction à ses demandes. Le perdant est celui qui n’avait pas d’autre choix que d’accepter.

Beaucoup considèrent que l’objectif de la négociation est de trouver un accord « gagnant-gagnant ». Non, il n’en est rien. Le bon négociateur est celui qui va faire accepter à l’autre tout ce qui lui est favorable en lui expliquant pourquoi c’est également bon pour lui.

Le bon négociateur est celui qui réussira à convaincre l’autre que son point de vue va dans le sens des intérêts de ce dernier, autrement dit : « Si tu me dis oui, tu y gagnes aussi. » Vous comprenez, dans ce cadre, que celui qui évoque un accord
« gagnant-gagnant » est en fait celui qui a perdu la négociation.

Alors oubliez le « gagnant-gagnant » et battez-vous pour convaincre votre interlocuteur que le fait de vous donner satisfaction ira dans le sens de ses intérêts.

Lorsqu’une entreprise négocie avec vous les conditions de votre départ, elle ne recherche pas le « gagnant-gagnant », mais à régler un problème qu’elle doit gérer au moindre coût. Pourquoi de votre côté auriez-vous à l’esprit de régler votre dossier « gagnant-gagnant » ?

Le principe d’une négociation est de signer le meilleur accord valorisant l’ensemble de vos leviers. Ne croyez pas qu’une entreprise vous donnerait de bon cœur vingt mois de salaire si elle ne considérait pas que c’était la meilleure solution. 

Le compromis, ce n’est pas du 50/50

La plupart des acteurs d’une négociation indiquent qu’ils sont
à la recherche du compromis. Le problème est que le compromis de l’un n’est pas celui de l’autre. En effet, par construction, dans le cadre d’une négociation de départ, la société est souvent prête à améliorer un peu une proposition initiale et le salarié à baisser un peu ses prétentions initiales. Chacun a le sentiment de faire des compromis, mais, dans ce cadre, aucun accord n’est possible, car les efforts des deux parties sont souvent insuffisants.

La recherche du compromis, ce n’est pas la recherche du 50/50. Si dans le cadre de votre négociation de départ vos leviers sont suffisamment importants et que vous savez habilement les mettre en œuvre, le compromis peut se trouver à 80/20. A contrario, si vous êtes maladroit en négociation et que votre interlocuteur vous amène à accepter sa solution, votre compromis pourra se trouver à 20/80.

Avant de faire des compromis, il faut vous interroger pour savoir tout ce que vous êtes prêt à lâcher pour trouver un accord dans le cadre d’une négociation. Ensuite, il vous faudra lâcher avec parcimonie et habileté différents éléments que vous aviez l’intention d’abandonner jusqu’à ce que votre interlocuteur, l’entreprise en l’occurrence, puisse vous dire OK.

Vous comprendrez alors que la recherche du compromis dans le cadre d’un processus de négociation n’est pas une recherche d’un 50/50, mais bien d’un point de rupture ou d’équilibre permettant d’aboutir à un accord.

La menace plus forte que l’exécution

Il importe ici de rappeler une règle fondamentale en négociation : la menace est plus forte que l’exécution. Ce qui peut vous faire gagner une négociation, c’est la pression que vous mettrez sur votre interlocuteur pour qu’il prenne conscience de l’ensemble de vos leviers d’action, ainsi que les risques qu’il prend s’il ne vous donne pas satisfaction. Il ne s’agit jamais, sauf exception extrêmement rare, de mettre une menace à
exécution. 

Une main de fer dans un gant de velours

Dans le cas d’une négociation de départ, il ne faut pas vous faire d’illusion. Vous êtes en position de faiblesse. En effet, quoi que vous puissiez en penser et quelle que soit l’épaisseur de votre « dossier », l’entreprise est beaucoup plus forte que vous pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, l’entreprise est une personne morale et non physique, constituée de plusieurs individus qui peuvent se soutenir entre eux ou se décharger de leurs responsabilités. Autrement dit, cette personne morale gérera beaucoup mieux que vous la pression d’une négociation.

Par ailleurs, l’entreprise « dormira » forcément beaucoup mieux que vous dans le cadre de votre départ. En effet, son avenir n’est absolument pas lié aux conditions de votre départ, alors que le vôtre l’est totalement.

De votre côté, ces phases de départ sont des moments clés de votre avenir professionnel, voire de votre avenir tout court. Elles constituent un tournant majeur dans votre carrière et doivent vous permettre de rebondir sereinement sur le plan professionnel. Cela suppose d’être serein sur le plan financier et psychologique.

En résumé, à aucun moment vous n’êtes en position de force face à l’entreprise, quoi que vous en pensiez et quoi que l’on puisse vous dire. Alors, comment réussir une négociation dans ce contexte ? La seule démarche qui doit vous motiver est celle d’une « main de fer dans un gant de velours ». La main de fer, c’est votre capacité à convaincre et à vous battre pour que l’entreprise valorise au mieux la situation que vous vivez et vous aide autant que possible à rebondir professionnellement. 

Gardez le sourire, ce n’est qu’un jeu

Pour réussir au mieux vos négociations, il est indispensable d’avoir l’état d’esprit d’un négociateur. Le négociateur n’intègre pas les problématiques d’ego individuels. Il ne fait jamais une question de principe de la position de son interlocuteur. Au contraire, il cherche systématiquement à comprendre les intentions cachées de son interlocuteur et son intérêt à agir. En somme, il cherche à décoder son interlocuteur.

Un négociateur part du principe que tant que la personne discute, même si cette dernière paraît agressive, un accord est toujours possible. Elle semble agressive seulement parce qu’elle considère que, techniquement, il faut avoir cette position. Ce n’est en rien une réponse épidermique à une situation.

Le négociateur part du principe que toutes les parties ont intérêt à trouver une solution par le dialogue. Il sait également, par expérience, que la menace d’une exécution est bien plus efficace que l’exécution elle-même.

Le négociateur a parfaitement conscience que la négociation est un jeu totalement rationnel où l’émotionnel doit avoir une place bien précise et être totalement maîtrisé.

Le négociateur sait respecter ses interlocuteurs, car il sait qu’une solution amiable nécessite la signature des deux acteurs.

Alors, certes, il s’agit de votre avenir professionnel, mais gardez le sourire. Prenez votre négociation comme un « jeu ».

Principes techniques 

Définissez un objectif

Les objectifs professionnels et les objectifs personnels sont très liés. D’une certaine façon, on peut considérer que votre réussite professionnelle constitue d’abord et avant tout un objectif personnel. Aussi, dans toute démarche professionnelle, est-il nécessaire de s’interroger au préalable sur ses objectifs personnels. S’interroger, c’est se poser des questions. Et si vous vous interrogez, c’est que ces objectifs vous préoccupent.

Si vous vous posez la question, c’est que cela vous préoccupe

La définition des objectifs personnels s’avère forcément très différente selon que vous vous trouvez en phase de négociation
à l’embauche ou en délicatesse avec votre employeur.

Dans ce second cas, il se passe quelque chose. Vous n’êtes plus aussi à l’aise dans votre entreprise que jusqu’à présent. Le matin, il vous est de plus en plus difficile de vous lever pour aller travailler. Vous avez parfois la « boule au ventre ». Vous prenez conscience que vous parlez de plus en plus à votre entourage de votre situation professionnelle. Votre vie de couple est dominée par des discussions sur les problèmes que vous ressentez. Votre conjoint vous soutient, mais vous sentez que cela se passe mal dans votre entreprise. Vous devenez irritable. Il est des jours où vous avez envie de tout laisser tomber et de partir loin de vos problèmes. Vous rêvez de claquer la porte, de donner votre démission, comme si celle-ci pouvait régler vos problèmes et vous apporter de la sérénité.

Au fond, vous vous sentez mal à l’aise et vous interrogez fortement sur votre avenir professionnel. Vous commencez à envoyer des CV à droite à gauche pour vous rassurer en vous disant que vous êtes prêt à accepter n’importe quelle offre pour fuir la situation actuelle. Vous pouvez aussi avoir des envies d’agression et de violence vis-à-vis de vos différents responsables hiérarchiques. Vous les prenez pour des incompétents et vous vous interrogez sur la raison pour laquelle ils occupent leur poste.

La situation est très difficile à vivre et vous avez perdu vos repères. Vous êtes en « mode » affectif vis-à-vis de l’entreprise et ne comprenez pas pourquoi, alors que vous vous êtes tant investi dans votre poste, que vous avez sacrifié une partie de votre vie de famille pour l’entreprise, vous vous trouvez soudainement dans une situation déstabilisante. L’émotion vous envahit, la colère monte parfois, et vous ne savez pas comment agir.

Quand l’affectif vous conduit à prendre les mauvaises décisions

Cette situation est relativement fréquente lorsque les environnements professionnels changent et que vous n’avez pas mis en place des stratégies de gestion de la situation. Face à l’inconnu, vous réagissez naturellement par de l’affectif. Il est nécessaire d’intégrer que les entreprises, pour faire face à la concurrence, ont des besoins croissants de réorganisation et d’ajustement de leurs facteurs de production.

A priori, personne n’est vraiment prêt, mais les modifications stratégiques, des événements plus ou moins dépendants de l’entreprise, ont conduit mécaniquement à redéfinir l’organisation et donc la responsabilité de chacun. Il se peut que votre projet, qui avait été stratégique pendant de longues années et pour lequel vous avez considérablement investi, soit d’un jour à l’autre abandonné. Il se peut que l’arrivée de nouveaux responsables hiérarchiques conduise à la remise en cause de votre niveau de responsabilité...

Vous pouvez continuer à réagir de façon affective. Malheureusement, il n’est pas certain que cela vous conduise à faire le meilleur choix. Les décisions que vous allez prendre vont être essentiellement motivées par la volonté d’évacuer à court terme le problème que vous avez du mal à gérer, très rarement par une prise en compte factuelle de la situation et par la volonté de tirer le meilleur parti de l’évolution des
événements. Autrement dit, toute prise de décision sur un mode affectif vous conduira immanquablement à des regrets. C’est pourquoi il convient à ce stade de faire un minimum d’analyse afin de rationaliser le plus possible la situation et de faire les meilleurs choix.

Apprenez à rationaliser la situation que vous vivez

Comment passer d’une position souvent affective à une démarche rationnelle ? Cela demande un effort considérable, ainsi qu’une remise en question profonde que l’on n’est pas forcément prêt à faire.

Les situations courantes

Même quand tout va bien, il est nécessaire que vous preniez du recul sur la situation. Engager cette démarche de rationalisation tout seul nous semble impossible. Nous vous recommandons donc de faire appel à une personne externe qui vous assurera que vous avez obtenu le meilleur de ce que la situation permettait.

Si les choses vont mal, la situation est beaucoup plus complexe. Commencez par bien identifier l’origine de la situation. Il existe de nombreuses situations pouvant avoir entraîné votre remise en cause professionnelle. Il peut ainsi arriver que vous deviez subir un licenciement totalement indépendant de la qualité de votre travail, purement lié à la réorganisation de votre entreprise. Vous pouvez également mal réagir suite au refus d’une promotion tant attendue et tant méritée à vos yeux. De même, une faible augmentation de votre rémunération, alors que vous avez passé l’année précédente à vous investir corps et âme dans votre entreprise, peut représenter un sujet de désappointement et d’écœurement.

Par ailleurs, l’arrivée d’un nouveau responsable hiérarchique peut totalement bouleverser les liens psychologiques et humains que vous aviez tissés avec son prédécesseur. Cela peut s’avérer assez déstabilisant, d’autant que ce nouveau responsable hiérarchique peut être amené à modifier le périmètre de votre poste ou votre pouvoir dans l’organisation.

Autre cas de figure : suite à une restructuration de l’entreprise, cette dernière vous a repositionné sur un autre poste. Mais vous vous apercevez rapidement qu’il ne vous correspond pas. Cependant, vous ne parvenez pas à l’exprimer à votre société.

Enfin, vous pouvez avoir du mal à travailler avec votre responsable hiérarchique direct : un conflit larvé se dessine et vous le vivez très mal.

Toutes ces situations sont très fréquentes et font malheureusement partie de la relation « normale » entre un cadre et son entreprise. Il existe souvent deux solutions : tout laisser tomber ou chercher à tirer le meilleur profit de la situation, en intégrant le fait qu’il s’agit du sens de l’histoire et qu’il faut peut-être l’accepter. À ce stade, la première conclusion que vous allez tirer sera de comprendre que la situation que vous vivez est d’une certaine façon indépendante de votre volonté et, surtout, que vous avez tout mis en œuvre pour ne pas la vivre.

Les risques courus

La seconde partie de la démarche va consister à analyser les risques que vous courez. En effet, on s’aperçoit que les réactions violentes ou de panique sont souvent liées à la peur et à la mauvaise compréhension des incidences que peut avoir, sur notre vie tout entière, l’évolution de notre situation professionnelle.

Le premier risque est purement économique. Si par exemple vous êtes en situation de conflit larvé avec votre employeur, que psychologiquement vous n’arrivez plus à la vivre et que vous souhaitez trouver un accord avec ce dernier pour mettre fin à votre relation avec lui, il va falloir que vous preniez en compte, entre autres, votre capacité financière à prendre des risques, les risques associés à une prise de décision (perte d’un bonus...), votre capacité à retrouver rapidement un emploi ou à redevenir « employable », l’état du marché de l’emploi, etc.

Le deuxième risque, lui, est familial et personnel. Vous serez d’autant plus fort pour aborder les négociations que votre famille et votre entourage seront près de vous et vous soutiendront. Réciproquement, il va falloir être vigilant pour ne pas polluer votre entourage avec vos peurs et vos préoccupations liées à votre situation professionnelle.

Enfin, le troisième risque est de nature psychologique. Il est nécessaire à ce stade de vous interroger sur votre capacité à rebondir, votre force de caractère pour aborder les négociations, votre capacité à gérer les conflits, votre résistance à la frustration et votre capacité d’adaptation à un nouvel environnement.

Ces analyses faites, vous disposez à présent d’une vision précise des risques que vous allez devoir affronter. Normalement, vous devez être beaucoup plus calme et posé face à la situation. Si ce n’est pas encore le cas, rassurez-vous, la suite de cet ouvrage devrait vous donner toutes les réponses pour vous aider à rester ainsi jusqu’au règlement de la situation.

Pour conclure, nous dirons que les décisions d’ordre professionnel ont fondamentalement un impact personnel. Il est donc important de bien maîtriser les effets personnels pour pouvoir par la suite se concentrer à nouveau sur les problématiques professionnelles.

Ayez des solutions alternatives

En technique de négociation pure, on parle de BATNA ou de MESORE, c’est-à-dire « Best Alternative to a Negociated Agreement » ou « Meilleure Solution de Remplacement ». Il s’agit en fait de solutions de remplacement au cas où votre interlocuteur refuserait de vous donner satisfaction à une ou plusieurs demandes. Le sujet est assez simple. Votre interlocuteur vous propose un niveau de rémunération à l’embauche qui ne correspond pas à vos attentes. Si le poste vous intéresse réellement et que votre candidature séduit vraiment l’entreprise, la solution consistant à réajuster votre rémunération à l’issue par exemple de la période d’essai peut convenir aux deux parties. Les exemples de ce type sont multiples. 

Ne montrez jamais d’empressement

Cette attitude est extrêmement fréquente et, bien que les acteurs soient conscients des risques, ils ne peuvent pas s’empêcher de vouloir faire en sorte que cela se passe le plus vite possible. C’est souvent le cas par exemple lorsqu’un cadre doit signer un nouveau contrat d’embauche alors qu’il n’a pas encore terminé la négociation de départ de sa précédente société. Il a tellement envie d’en finir et est si pressé de rejoindre son nouvel employeur, qu’il finit par le montrer de façon plus ou moins consciente.

Un DRH un peu aguerri à la négociation comprend très rapidement que le cadre est pressé et qu’il a probablement une contrainte forte, comme celle due à la prise d’un nouveau poste. Son attitude peut alors consister à faire traîner les discussions afin que le cadre craque, entraînant par exemple sa démission, ou qu’il accepte avec pertes et fracas la dernière proposition de l’entreprise.

Dans les cas extrêmes, qui sont malheureusement courants de la part de collaborateurs agissant seuls dans le contexte du processus de négociation, le cadre signe un contrat d’embauche avec sa nouvelle entreprise, puis se retourne vers sa société pour négocier son départ. Mais ses intentions transpirent de façon très claire aux yeux de son interlocuteur qui peut adopter deux stratégies. La première vise à lui dire : « Si vous souhaitez partir, vous pouvez donner votre démission. » La seconde consiste à attendre trois mois, soit le délai théorique du préavis de départ pour la nouvelle entreprise, avant d’ouvrir éventuellement les négociations. 

Identifiez le bon interlocuteur

Une démarche humaine

Voilà une erreur fréquente. Lorsqu’un cadre se trouve dans une situation inconfortable, voire difficile, il cherche naturellement à y mettre fin avec sa hiérarchie directe. Il a cependant rapidement le sentiment que sa hiérarchie ne va pas assez vite pour lui proposer des solutions. Dans sa recherche de solutions, ce cadre peut donc être amené à discuter de sa situation avec d’autres personnes de l’entreprise, telles que son n + 2 ou un responsable des ressources humaines.

Cette démarche est humaine parce que la situation que vit le cadre est psychologiquement difficile. Il n’en reste pas moins que cette attitude nuit considérablement à tout processus de résolution des problèmes et de négociation. En effet, si plusieurs personnes sont impliquées au même moment pour résoudre un problème particulier, la probabilité est très forte que chacun se renvoie la balle. Le supérieur hiérarchique direct peut demander au cadre d’aller voir le responsable des ressources humaines, qui peut à son tour annoncer qu’il ne peut décider sans le responsable hiérarchique direct, etc.

La marche à suivre

La bonne méthode consiste à identifier un premier interlocuteur et à le mettre face à ses responsabilités managériales afin qu’il trouve des solutions à votre problème. Vous maintenez ainsi la pression sur un seul interlocuteur et, même s’il vous propose de rencontrer d’autres personnes, vous lui indiquez que vous préférez le garder comme interlocuteur unique et le remerciez d’avoir fait cette proposition. De la sorte, il ne peut se débarrasser de votre problème et sera amené à tout mettre en œuvre en interne pour vous aider à trouver une solution.

À un moment, vous aurez amené ainsi votre interlocuteur au niveau maximal de ce que son autorité hiérarchique lui permet. Votre problème sera alors réglé ou pas. Dans ce cas, et avec l’aval de votre premier interlocuteur, vous avez toute légitimité à vous adresser à un nouvel interlocuteur dont la marge de négociation sera plus élevée que celle de votre premier interlocuteur. Et ainsi de suite jusqu’à l’obtention du résultat souhaité. De la sorte, il est possible de remonter jusqu’au président d’un groupe, voire au conseil d’administration, sans avoir heurté personne et sans que votre démarche soit perçue comme une agression ou une menace. 

Identifiez vos leviers

La négociation, quelle qu’elle soit, ne peut reposer sur une menace ni être la contrepartie simple de la non-signature d’un accord de non-agression contentieuse. Il ne suffit pas de renoncer aux prud’hommes pour entrer en négociation. Il est indispensable dans toute négociation, qu’elle soit avec une entreprise ou avec toute autre personne, d’identifier les leviers.

Le principal levier qui vous vient mécaniquement à l’esprit est
« si on ne trouve pas un accord, je vous attaquerai en justice ». Dans ce cadre, vous laissez bien peu de place à la négociation et au dialogue et une place considérable à la menace. Certains peuvent succomber, d’autres pas.

En y réfléchissant un peu plus, vous disposez de très nombreux leviers de négociations :


	organisationnel ;

	psychologique ;

	déontologique ;

	éthique ;

	politique ;

	économique ;

	juridique ;

	affectif, etc.



Vous avez entre les mains suffisamment d’éléments pour amener votre interlocuteur à considérer tout d’abord qu’il a intérêt à discuter avec vous, puis à faire un effort pour valoriser au mieux la rupture de votre contrat. 

Sachez finaliser une négociation

Ça y est, vous y êtes ! Vous avez obtenu ce que vous vouliez ou presque. Mais, ce n’est pas terminé...

Les promesses n’engagent que celui qui les croit, pas celui qui les fait

Qu’il s’agisse de négociations d’embauche, de départ ou de repositionnement, un grand nombre de choses sont parfois dites avec sincérité, parfois pour couper court à des conversations qui dureraient trop longtemps, parfois parce que votre interlocuteur est tenté d’en dire un peu plus pour vous vendre un poste, etc. En théorie, la parole devrait suffire.

Cependant, on constate souvent avec surprise que les écrits ne reprennent que partiellement les négociations. On se demande parfois pourquoi, alors que l’on a passé deux mois ou plus à
discuter du contenu d’un poste et des moyens associés, on ne retrouve rien de cela sous forme contractuelle ou équivalente et pourquoi lorsque l’on pose la question de l’absence de ces informations, on nous répond dans la plupart des cas de « faire confiance ».

La confiance aurait-elle valeur de contrat ? Pourquoi l’entreprise aurait-elle des réticences à écrire noir sur blanc ce qu’elle vous a dit, puisque c’est sur cette base que vous avez pris vos décisions ?
On le sait parfaitement, quand tout va bien, le contrat n’est pas nécessaire et la confiance suffit amplement à être heureux dans son travail. Mais quand tout va mal, alors que le cadre a toujours confiance dans ses interlocuteurs, ceux-ci peuvent, comme par enchantement, se dérober et s’exonérer de certaines de leurs responsabilités. Cette réaction est humaine.

L’écrit est nécessaire

On constate que la plupart des hommes et des femmes d’entreprise ont une parole. Malgré cela, l’écrit reste nécessaire entre autres pour les raisons suivantes : l’environnement économique change vite ; les malentendus ou l’erreur d’interprétation doivent être levés.

— L’environnement économique actuel s’avère extrêmement exigeant pour les entreprises. Il les oblige à adapter le plus rapidement possible leurs outils de production afin de faire face à la concurrence et à l’ouverture des marchés.

Dans le cadre d’un nouvel emploi, n’oubliez pas qu’il se passe en moyenne onze mois entre la date à laquelle vous remettez votre démission, si vous retenez ce mode de rupture, et celle de confirmation à votre nouveau poste (préavis de trois mois auquel s’ajoute une période d’essai de quatre mois renouvelable une fois, soit onze mois au maximum). Or, onze mois représentent une période très longue dans le calendrier d’une entreprise. Cette dernière a le temps de modifier sa stratégie, de remettre en cause les projets, de remplacer certains de ses dirigeants, voire de se faire racheter ou de racheter une nouvelle entreprise.

Cela signifie que le contexte en cours lors de votre négociation à l’embauche et sur la base duquel vous avez décidé de rejoindre la société peut avoir totalement changé. En conséquence de quoi, au-delà des simples développements additifs mis dans votre contrat de travail, les engagements verbaux pris par l’entreprise à votre égard peuvent malheureusement ne pas être tenus. Non pas parce que ceux qui se sont engagés verbalement n’ont pas de parole, mais plus simplement parce qu’ils n’ont plus les moyens de la tenir. Ainsi, si vous avez été embauché pour le lancement de nouveaux produits et que la stratégie de la société a changé, votre patron lui-même ne pourra pas tenir ses engagements, indépendamment de sa volonté.

— Une autre raison fondamentale pour laquelle l’écrit est nécessaire est qu’il permet de clarifier les éventuels malentendus et interprétations. Prenons un exemple : les entreprises anglo-saxonnes sont organisées généralement autour de deux grandes fonctions, « sales » et « operation ». Pour résumer, soit vous vendez, soit vous produisez.

Le « Sales Director », équivalent de notre directeur commercial, chapeaute en général la vente, l’avant-vente, le marketing produit et l’après-vente. Dans les organisations françaises, il est fréquent que ces dernières fonctions fassent l’objet de directions spécifiques et ne dépendent pas du directeur commercial. Vous comprenez alors le risque d’interprétation et de confusion si, venant d’une entreprise anglo-saxonne avec le titre de « Sales Director », vous rejoignez une entreprise française avec le titre de directeur commercial. Vous avez été de bonne foi dans votre démarche, tout comme l’entreprise, mais personne n’a accordé aux mots la même signification.

Finalement, l’écrit évite tout malentendu et rassure donc les parties sur leurs engagements respectifs tout en renforçant la confiance. Passer par l’écrit dans le cadre des négociations s’avère incontournable. Il existe deux sortes d’écrits : ceux nécessaires dans le cadre du processus de la négociation et ceux de formalisation du contenu des négociations. Ils ne partagent pas le même objectif. Les premiers visent à verrouiller un processus ou à débloquer une situation. Ils ne répondent à aucun formalisme précis et doivent le plus souvent possible s’insérer dans la culture de l’entreprise. Les seconds, eux, vous assurent que ce qui a été dit a été compris de la même façon par les deux parties et donc qu’il n’y aura pas de problème par la suite.

Prudence et recul

Nous souhaiterions attirer tout particulièrement l’attention du lecteur sur la prudence et le recul nécessaires pour la rédaction des écrits dans le cadre d’un processus de négociation. Dans le cadre de la relation à l’entreprise et encore plus spécifiquement dans le contexte d’un processus de négociation, il est indispensable d’éviter trop de formalisme. Chaque entreprise opte pour une forme en particulier pour s’adresser aux collaborateurs, autant dans le ton que dans les outils. Malgré certains usages, nous vous recommandons de bannir systématiquement les formules du type « J’ai bien pris note que... » ou « J’accuse réception de... ». À moins que ces formules ne fassent partie de la culture de votre entreprise, elles informent votre interlocuteur que vous cherchez à formaliser les discussions afin de répondre à des objectifs précis de votre part. Naturellement, votre interlocuteur sera sur la défensive et se montrera non seulement de plus en plus vigilant quant à ce qu’il dit qu’extrêmement parcimonieux dans ses écrits. Or cela n’est pas du tout recommandé pour des négociations, bâties par essence sur le dialogue.

Par ailleurs, tout ne doit pas faire l’objet d’un écrit. En effet, trop d’écrits nuisent à la pertinence de l’écrit ; ensuite, chaque fois que vous écrivez, vous prenez le risque que votre message soit mal interprété ou que par la suite il soit utilisé contre vous ; enfin, l’écrit peut générer la méfiance de votre interlocuteur. À l’opposé, les négociations ne peuvent pas durer indéfiniment sans que des étapes aient été plus ou moins formalisées. C’est comme si vous demandiez à un alpiniste de gravir le sommet d’une montagne sans jamais planter de rivets pour assurer les quelques mètres qu’il vient de gravir.

Nous vous recommandons donc d’écrire soit lorsqu’une situation paraît bloquée, soit pour marquer l’aboutissement d’une étape de la négociation.

Repositionnement ou départ

Prenons le cas d’une négociation dans le cadre d’un départ qui s’est déroulée de façon amiable, en pleine confiance et pour laquelle les parties n’ont pas jugé utile de rédiger des écrits intermédiaires au cours des négociations. Malheureusement, l’interlocuteur côté entreprise en charge des négociations est soudainement promu, muté, licencié ou démissionnaire. Vous allez donc devoir trouver un nouvel interlocuteur. Mais pensez-vous que celui-ci reprendra les négociations là où elles se sont arrêtées avec l’interlocuteur précédent ?

Sincèrement, c’est très peu probable. Le nouvel interlocuteur cherchera peut-être à reprendre la main sur le dossier, pourra dans certains cas tout remettre en question, etc. Vous aurez alors beau faire référence à des discussions avec son prédécesseur, il y a peu de chances qu’il en tienne compte si celles-ci ne lui conviennent pas. Certes, les écrits provisoires auraient pu également être remis en cause. Cependant, même s’ils sont adressés à une personne particulière de l’entreprise, ces écrits visent en fait la société en tant qu’entité. Sur le plan de la négociation, ils sont donc « opposables » à l’entreprise car votre ancien interlocuteur parlait au nom de l’employeur. Votre nouvel interlocuteur ne pourra donc pas totalement les ignorer.

Enfin, pour envoyer un écrit, il faut le « sentir ». Envoyer un écrit provoque une réaction de la part du lecteur. Il faut donc s’y préparer. Cette réaction peut être calme, mais également violente selon la nature de votre écrit. Aussi, il faut être persuadé que ce dernier est nécessaire, qu’il est bien rédigé dans le ton et sur la forme et que vous serez prêt à le défendre verbalement, quelle que soit la réaction de votre interlocuteur.

L’écrit en tant que tel ne suffit pas. Il est en effet nécessaire de s’assurer que ce qui est rédigé reprend bien ce qui a été négocié. Ceci ne relève pas du domaine de la négociation, mais en constitue un élément déterminant. Cette validation est de nature juridique et doit être assurée par un spécialiste tel qu’un avocat. Plus les enjeux sont importants, plus le poste est exposé, plus la négociation a été longue, plus cette validation est nécessaire.

Qu’ils prennent la forme d’un contrat de travail, d’un protocole transactionnel, ou encore d’un avenant, les documents répondent, eux, à un formalisme précis. Ce sont des actes juridiques appelés « actes sous seing privé ». Garants de la bonne interprétation des négociations et des engagements réciproques, ils sont généralement rédigés par des avocats ou les services juridiques des entreprises.

Faut-il informer son entourage des résultats d’une négociation ?

La gestion de la communication post-négociation s’avère un sujet sensible. Généralement, on éprouve un besoin spontané à vouloir exprimer à son entourage le résultat d’une négociation.

Dans le cadre d’une négociation de départ, on peut être tenté d’informer ses collègues du montant de la négociation quelques jours avant de partir effectivement. Pour leur donner cette information, il faut garder à l’esprit plusieurs éléments.

Tout d’abord, il est déplacé vis-à-vis de votre entreprise de révéler l’état des négociations qui ont jusqu’à présent fait l’objet de la plus grande confidentialité. L’information sur le résultat de la négociation peut avoir pour l’entreprise des effets induits négatifs que vous n’auriez peut-être pas imaginés ni encore moins souhaités. Supposons que votre négociation se soit bien passée tant sur le plan du résultat financier que du contexte psychologique et que vous annonciez à votre entourage professionnel que, finalement, l’entreprise accepte facilement le principe d’une négociation et qu’elle est plutôt généreuse.

Vous faites de la sorte courir un bruit selon lequel il est facile de gagner de l’argent : il suffit de se faire licencier ! Cette information peut provoquer des effets induits sur certains cadres et sur leur motivation. Elle peut être très mal vécue par l’entreprise, qui regrettera probablement de vous avoir fait confiance et vous en voudra de ne pas avoir su garder le silence. Elle pourra de plus être tentée à l’avenir de ne plus recourir à la négociation pour régler une situation et de privilégier le passage par le conseil de prud’hommes afin de rétablir son image.

Nous vous conseillons donc par principe de dire à vos collègues que la négociation a été difficile et que vous n’avez pas de commentaires à faire sur les résultats obtenus. Dans une certaine mesure, il est peut-être même préférable d’annoncer que l’entreprise n’a pas voulu négocier. Notez que la communication post-négociation devrait se faire systématiquement en concertation avec l’entreprise. Vous devriez pouvoir y participer, même pour la rédaction de la petite note de service expliquant votre départ. Mais tout ceci suppose que l’ensemble des règles d’une négociation ait été respecté au préalable.

Et la carrière dans tout cela ?

Il importe de replacer systématiquement toute négociation en cours dans la perspective de la gestion de carrière. La signature d’un accord ne peut en tant que telle marquer la fin du processus.

Ce qui suit pourra sembler naïf, mais l’expérience montre que cela peut servir. En effet, finir une négociation revient également à remercier ceux qui vous ont aidé, par exemple le chasseur de têtes ou un contact issu de votre réseau s’il s’agit d’une embauche, le responsable des ressources humaines, voire parfois votre responsable hiérarchique direct en cas de départ, etc.

Dans un monde parfois trop déshumanisé, vous n’imaginez pas l’impact que des petits gestes symboliques tels qu’une invitation à déjeuner, un bouquet de fleurs, etc. peuvent avoir sur la suite de votre carrière.

Vous êtes déjà entré dans une nouvelle négociation

La négociation est terminée, mais ce n’est pas fini, du moins nous vous le souhaitons. En effet, une autre négociation commence. Après la négociation de départ, quel discours allez-vous tenir à votre futur employeur sur les modalités de votre rupture ?

Pour certains postes, ce nouvel employeur pourrait être tenté
d’appeler votre ancien responsable pour obtenir des renseignements. Il serait préférable dans ce cas de ne pas avoir menti sur les modalités de la rupture. Il faut donc éviter de dire que vous avez démissionné si vous avez négocié votre départ. Dites plutôt la vérité, à savoir que votre ancien employeur et vous avez décidé d’un commun accord de vous séparer à l’amiable et que vous avez gardé de bonnes relations avec lui, si tel est le cas.

Force est de constater que cette situation, qui aurait été mal vue il y a quelques années, est aujourd’hui perçue de plus en plus comme naturelle par les recruteurs. Au-delà de votre honnêteté, vous faites passer le message que, si la situation devait mal tourner entre votre nouvel employeur et vous, vous seriez à même de trouver un accord amiable.

Le lecteur comprendra que cette démarche se situe à l’opposé
d’une démarche consistant à créer un conflit ouvert avec son employeur. Dans de nombreux milieux professionnels et plus encore si vous bénéficiez d’un statut de cadre supérieur ou de dirigeant, tout se sait et tout le monde se connaît. Avoir un passif avec votre ancien employeur peut vous être définitivement défavorable pour la suite de votre carrière.





Chapitre 2

De la négociation de départ en particulier

L’argent, un sujet culturel ?

Une négociation de départ n’est pas une négociation comme une autre. En effet, elle intervient dans un contexte culturel particulier et soulève le problème spécifique de l’argent et de la relation à l’argent. Dans la culture française, le sujet est forcément tabou. Les approches de négociations venues des États-Unis ne sont pas adaptées aux négociations de départ sur le marché français. Cela est dû au fait que l’approche de l’argent des Anglo-Saxons est diamétralement opposée à celle observée en France et dans certains autres pays européens.

Une négociation de départ ne doit pas être envisagée comme un gain au casino. Il ne s’agit pas de faire un profit opportuniste. À aucun moment, il ne s’agira d’apparaître comme un chasseur de primes. La négociation de départ, qu’il s’agisse de négocier des éléments financiers, de formation, ou d’outplacement et autre mesures d’accompagnement, doit être votre objectif unique afin de vous permettre de rebondir sereinement dans votre vie professionnelle et de réparer au mieux possible les préjudices que vous subissez.

Les DRH sont extrêmement affûtés pour reconnaître une démarche « sincère » d’une démarche de chasseur de primes. Si au cours de vos discussions avec l’entreprise vous apparaissez un tant soit peu comme un chasseur de primes opportuniste, vous prenez le risque considérable que l’entreprise ferme toutes les portes de la négociation.

Départ subi ou départ provoqué ?

Dans le cadre de négociation de départ, il existe une différence fondamentale d’approche selon que cette négociation est subie ou provoquée.

Une négociation est dite subie lorsque l’entreprise a décidé unilatéralement de se séparer de vous. Une négociation est dite provoquée lorsque vous amenez une entreprise sur le terrain de la séparation parce que vous considérez que c’est une solution comme une autre pour mettre fin à une relation tendue ou difficile à vivre et, dans tous les cas, sans avenir.

Une négociation subie peut prendre plusieurs formes. Elle peut faire suite à un licenciement ; intervenir dans le cadre d’une rupture conventionnelle où les parties sont censées être d’accord pour se séparer ; ou encore se situer dans le cas d’une « pré-entente », les parties considérant qu’il vaut mieux en rester là dans leurs relations et chercher à trouver un accord amiable indépendamment de tout processus contentieux.

Bien évidemment, le degré de stress est décroissant en fonction du mode de séparation subie que vous propose l’entreprise.

Une négociation provoquée est de nature différente. C’est vous qui prenez l’initiative de faire prendre conscience à la société qu’il vaut mieux faire cesser le contrat. Attention, il ne s’agit surtout pas de faire l’erreur irréversible consistant à aller voir votre société en lui demandant une négociation de départ. 

Cette erreur est rédhibitoire et nuira au résultat de votre négociation, voire à votre négociation tout court. Nous aborderons ce sujet précisément dans la partie consacrée aux négociations dans le cadre de la rupture conventionnelle.

Dans tous les cas, il importe de distinguer le processus de négociation des modalités de la rupture. Même si vous pouvez psychologiquement y attacher de l’importance, peu importe que l’entreprise retienne des modalités de licenciement/transaction ou de rupture conventionnelle. L’important est que vous considériez que, dans le cadre des discussions que vous avez eues avec elle, les sommes sur lesquelles vous vous êtes arrêté vous conviennent. Autrement dit, il ne faut pas confondre la fin avec le moyen.

Raison, passion ou stratégie ?

Les enjeux d’une négociation de départ sont extrêmement lourds. L’avenir s’assombrit brusquement. Le contexte est subitement incertain. Les projets professionnels et personnels s’arrêtent nets. De plus, vous aviez construit avec la société une relation affective forte. Vous ressentez un profond sentiment d’injustice.

Cependant, il faut contenir vos émotions et rationaliser la situation pour faire une bonne négociation. Il ne faut surtout pas se tromper de combat. Il ne faut pas tomber dans le règlement de comptes en faisant croire qu’attaquer une société en justice vous donnera les moyens de rebondir sereinement sur le plan professionnel.

Le seul combat qui ait un vrai sens est celui qui vous donne les moyens financiers de rebondir professionnellement avec une relative sérénité sur le plan personnel. Vous n’avez aucun compte à régler. La société que vous quittez a existé avant vous et existera après. Les personnes qui vous ont licencié y sont aujourd’hui et seront ailleurs demain. N’en faites pas un problème de personnes.

Il faut appréhender le sujet avec froideur et raison en privilégiant la recherche d’une solution pour faciliter votre avenir professionnel. N’hésitez pas à vous faire accompagner. Une négociation de départ est beaucoup plus qu’une négociation financière. C’est un tournant professionnel, une transition de carrière, voire une transition de vie.

Il faut que vous rationalisiez la relation à l’entreprise et donc votre négociation. Votre objectif unique est de rebondir professionnellement et de vous protéger à titre personnel.

Dialogue ou agression ?

Pour vous imprégner vraiment de ce qu’est une vraie négociation de départ, il faut « mentaliser » l’opération de la façon suivante :

— Imaginez que vous êtes certain de trouver une solution.

— Imaginez que vous êtes obligé de trouver un accord par le dialogue.

— Imaginez que vous avez, dans le cadre de votre négociation, face à vous un client difficile et que vous devez le convaincre d’acheter votre produit parce que vous n’avez pas le choix.

— Imaginez que vous vous battez non pas pour négocier votre départ, mais pour aider l’un de vos proches qui négocie le sien.

Vous serez alors sûr de trouver une bonne solution et de faire une bonne négociation.

Négociation directe ou via un intermédiaire ?

La question est importante, car en fonction du choix, les résultats ne seront pas les mêmes, voire seront diamétralement opposés. Sans prendre de recul, les a priori qui vous pousseront à négocier par un intermédiaire sont les suivants :

— Vous n’avez pas la force de négocier avec votre entreprise.

— Vous ne savez pas négocier.

— Vous pensez qu’un intermédiaire négociera beaucoup mieux que vous.

— Vous pensez normal dans le cadre de la séparation entre l’entreprise et vous que cela se fasse par un intermédiaire.

Vous avez peut-être raison. Toutefois, le problème est de savoir si ces raisons sont les bonnes, et les conséquences de ces décisions sur votre négociation.

La négociation en direct est plus difficile, car elle demande d’être en première ligne ; mais elle est bien plus efficace sur tous les points.

L’image que vous véhiculez par une négociation en direct est positive

La négociation en direct montre à l’entreprise que vous n’avez pas peur de l’affronter et que vous rationalisez totalement la démarche de séparation ou de négociation de départ. Elle prouve également que vous êtes ouvert au dialogue, que vous cherchez d’abord et avant tout une solution et que vous êtes certain qu’il est possible d’amener l’entreprise à vous proposer une solution négociée.

La négociation en direct assure la bonne transmission de vos messages

Quand la négociation est intermédiée, il y a de forts risques de déformation des messages. En effet, vous ne transmettez plus votre message directement à votre interlocuteur avec vos mots, votre émotion, votre conviction. Vous le transmettez à votre intermédiaire qui l’interprétera, puis le retransmettra à un autre intermédiaire avec ses propres mots. Ce dernier enfin le transmettra à l’entreprise avec ses mots, son affect, voire son interprétation. Le message initial a fort peu de chances d’arriver intact auprès de l’entreprise. Vous allez parfois sembler agressif aux yeux de l’entreprise alors qu’à l’origine vous étiez ouvert au dialogue, mais dur en négociation.

En négociant en direct, vous restez maître de votre négociation et réduisez considérablement les risques de procès

Penser que des intermédiaires pourront négocier mieux que vous est souvent un leurre. Il faut tenir compte du fait que personne ne sera meilleur que vous pour défendre votre dossier. C’est vous qui connaissez l’entreprise et qui vivez la situation. Il faut juste qu’on vous aide à rationaliser et à dépassionner la relation.

Dans le cadre d’une négociation de départ, il s’agit de votre propre vie, de votre propre avenir professionnel, personne ne peut le vivre mieux que vous, personne ne peut le ressentir mieux que vous.

De plus, dans le contexte de la négociation, si vous êtes allé trop loin pour votre interlocuteur, il vous sera toujours possible de vous « excuser » et de reprendre vos négociations sans risque de rupture du dialogue, dès lors que vos propositions sont légitimes.

Avec la négociation en direct, le résultat final est toujours meilleur

Sur un plan strictement technique, il faut demander à ce que la négociation se fasse en direct, même si vous êtes accompagné en sous-main par une tierce personne. La négociation entre intermédiaires fait qu’il ne vous est plus possible d’utiliser des leviers de nature politique, personnelle, humaine, des engagements que certains auraient pris à votre égard et qui n’auraient pas été respectés. Or, l’humain, la relation physique sont déterminants dans une négociation. Par conséquent, les résultats financiers reposent essentiellement sur des comparaisons avec des usages juridiques ou la menace d’un procès, ce dont certaines entreprises se moquent (à court terme).

La négociation en direct permet de décaler le jeu et l’usage de vos leviers de négociation. Elle déconnecte la valeur de votre négociation des usages ; ainsi, les résultats financiers sont forcément bien supérieurs. Au passage, cela réduit considérablement la durée de règlement de votre dossier.

De plus, si vous négociez en direct, vous avez plus de probabilités de préserver une relation de qualité ex post, car une bonne négociation se termine toujours par une poignée de mains entre vous et l’entreprise, ce qui vous garantit une bonne image. Cela est déterminant, car il y a des chances que vous vous recroisiez un jour.

Enfin, donner l’impression d’avoir affronté la négociation sans crainte et sans panique, et s’être montré dur, sans être inflexible, laisse à votre interlocuteur une bonne image de vous et peut vous donner confiance en vous.

Négocier en direct ne veut pas dire sans accompagnement, ni seul

Faire cette négociation en direct seul est très hasardeux. Vous n’avez aucune ou peu de connaissances des pratiques. De plus, votre relation à l’entreprise est chargée d’affectif et d’émotion qui nuiront à vos discussions. Par ailleurs, il est indispensable que les négociations soient extrêmement bien préparées. Une négociation ne s’improvise pas. Nous vous recommandons fortement de faire une négociation en direct et de vous faire accompagner en sous-main.

DRH ou responsable fonctionnel ?

Lorsque la société a pris la décision de se séparer de vous, elle vous envoie généralement vers un responsable des ressources humaines. Cette personne a pour rôle soit de suivre le processus juridique lié à la séparation, soit de parler au nom de l’entreprise dans le cadre d’une négociation de départ.

Dans le cadre du processus que nous observons habituellement, cela permet surtout à votre responsable hiérarchique ne pas s’occuper de votre situation. Il ne la maîtrise pas forcément. Il n’a pas envie de s’en occuper, car cela lui fera perdre du temps par rapport à ses autres projets plus prioritaires, sachant qu’aujourd’hui vous appartenez au passé.

Enfin il n’aura peut-être pas non plus le courage de s’en occuper personnellement, sachant qu’il aura peut-être du mal à assumer sa décision de se séparer de vous.

Toutefois, demandez-vous qui est le maillon faible dans le cadre de votre négociation, puis qui a le plus intérêt à régler votre dossier le plus rapidement possible et sans vagues. Dans le cadre de son métier, le DRH est tout sauf un maillon faible. Il peut se battre pour accompagner la décision de sa société au moindre coût et c’est normal. À titre personnel, il n’a pas pris la décision de vous licencier. Il ne se sent redevable de rien vis-à-vis de vous. Par ailleurs, dans la plupart des cas, il va chercher à trouver une solution amiable, mais celle-ci sera souvent a minima (six mois de salaire) et souvent basée uniquement sur le risque juridique qu’encourt la société.

Cette personne sera insensible à des leviers psychologiques (engagements que votre responsable hiérarchique n’aurait pas tenus, qualité de la relation avec votre responsable hiérarchique, etc.), risques économiques (risque éventuel que vous pouvez laisser planer quant à votre relation de proximité avec les principaux clients de la société, de bonne guerre dans le 

contexte de ces négociations), risques de dégradation de l’image de l’entreprise et de ses responsables, etc. De plus, il est payé pour gérer ce genre de situation et a le temps de s’y consacrer. Enfin, il est très rare que les fonctions Ressources Humaines aient un budget spécifique et la capacité d’arbitrer au sein même de ce budget. Autrement dit, c’est rarement eux qui ont l’argent.

En résumé, malgré vous, vous entrez en négociation avec une personne qui a très peu de raisons de vous donner satisfaction, qui est très peu sensible à vos leviers et qui n’a que très rarement une totale autonomie pour négocier avec vous.

A contrario, qu’en est-il de votre responsable hiérarchique ? Il a forcément pris ou contribué à prendre la décision de se séparer de vous. Par ailleurs, avec le temps, vous avez créé avec lui une relation forcément extraprofessionnelle et a minima affective. Enfin, sa décision de se séparer de vous n’est pas neutre. Une mauvaise gestion de votre dossier aura indéniablement des conséquences sur son image en interne, voire sur son appréciation comme manager.

La meilleure façon pour votre ancien responsable hiérarchique de gérer votre dossier est de ne pas le gérer et surtout de ne pas vous affronter en direct. En transmettant votre dossier au DRH, il se couvre d’un point de vue politique et réduit considérablement son exposition personnelle en cas de mauvaise gestion du dossier.

De plus, il est humainement assez difficile pour tout le monde de regarder droit dans les yeux une personne que l’on vient de licencier, surtout si les motifs sont fallacieux. Par conséquent, il se sent forcément faible face à vous, contrairement à ce que l’on pourrait croire, et veut éviter la confrontation directe. Il est également très sensible à des leviers de type économique, image de marque etc. contrairement au DRH. Enfin, et ce n’est pas rien, c’est lui qui généralement paie vos indemnités de rupture. Autrement dit, il a des points de faiblesse et, en plus, il détient les cordons de la bourse.

Que faire si votre responsable hiérarchique refuse de parler et transfère systématiquement votre dossier vers le DRH ? Comment remettre la discussion dans le bon sens afin qu’elle soit équilibrée ? Comment, tout en respectant le DRH dans sa fonction, négocier avec le maillon le plus « faible », à savoir votre responsable hiérarchique ?

La technique consiste à commencer à discuter avec le DRH, car généralement ce sera votre premier interlocuteur. De plus, vous n’avez aucune autorité ni aucune légitimité pour refuser le dialogue à une personne qui vous le propose.

Vous faites votre négociation classiquement avec le DRH. Une fois que vous aurez sa meilleure proposition, et malheureusement cela vient très vite lorsque les discussions ont lieu avec le DRH, vous retournez voir votre responsable hiérarchique. S’il refuse de vous recevoir, n’hésitez pas à lui envoyer des e-mails. À force, et surtout si vous y mettez les formes et notamment le respect, il devrait accepter de vous recevoir. Une fois le rendezvous pris, vous revenez dans un jeu de négociations beaucoup plus équilibré. Continuez la négociation. Une fois l’accord obtenu, il est extrêmement rare que le DRH s’y oppose.

Ce processus est le seul qui soit vraiment efficace dans le cadre d’une négociation de départ. Cependant, il suppose d’être extrêmement habile et minutieux pour respecter les individus et de faire preuve de ténacité pour obtenir des rendez-vous avec des personnes qui feront tout pour vous éviter. C’est la condition pour une négociation réussie.

Négocier quand vous voulez ou pas ?

À ce stade, vous avez clairement défini vos objectifs personnels. À présent, il devient nécessaire de les réaliser au moment opportun. Or il existe toujours des moments appelés « fenêtres de négociation », idéaux pour négocier, et d’autres où il vaut mieux éviter ce genre de démarche, car elles vous mènent immanquablement à l’échec. 

Les fenêtres de négociation anticipées sont les plus efficaces

Pourquoi anticiper ?

Dans de nombreux cas, il est possible d’anticiper la survenance de fenêtres de discussion entre un cadre et son employeur. En matière de négociation, l’anticipation des événements est souvent source de réussite. Réciproquement, les subir entraîne fréquemment des conflits.

Par le biais de sa relation avec une entreprise, le cadre peut, dans la plupart des cas, anticiper l’évolution de sa situation. Il y a de nombreux signes qui ne trompent pas. Avec un peu d’attention, il est souvent possible d’être proactif face à l’évolution d’une situation afin de ne pas en subir les conséquences.

Notez toutefois, et nous nous adressons ici tout particulièrement à ceux qui ne lèvent pas le nez du guidon, qu’il est souvent bien plus efficace pour réussir votre carrière de consacrer un peu de temps à la compréhension et à l’analyse proactive de l’évolution de l’environnement de la société que de travailler deux fois plus. Cette approche peut vous sembler égoïste. Il n’en reste pas moins que si votre progression de carrière représente un facteur déterminant à vos yeux, l’analyse que vous avez menée sur l’évolution possible de l’organisation de la société vous donnera un avantage indéniable par rapport à vos pairs.

Prenons un exemple très simple. Alors que vous occupiez un poste à haute responsabilité au sein d’une entreprise, ne vous est-il jamais arrivé d’apprendre la mise en place d’une nouvelle organisation par la voie d’un e-mail interne et de voir qu’y figure à une meilleure place que la vôtre l’un de vos anciens collègues, à qui de surcroît on a demandé son avis ? Quand vous pensez que les choses peuvent bouger, il est important de prendre les devants. C’est de la politique pure et cela s’avère gagnant à presque tous les coups. L’anticipation de l’évolution d’une organisation est source de réussite.

Parmi les différentes fenêtres de négociation qu’il est possible d’anticiper, on trouve deux grandes catégories : le changement majeur au sein de la société et le changement de votre relation à la société.

Changement majeur interne

Un changement majeur au sein de la société désigne toute évolution du contexte indépendante ou presque des individus et donc de vous.

Les principaux changements majeurs sont le rachat de votre société, une réorganisation, une restructuration, une modification de la stratégie, l’arrêt ou la création d’une activité. On y trouve également, et cela est trop souvent négligé, le changement de responsables hiérarchiques.

À l’aide d’une veille efficace sur ce qui se passe au sein de l’entreprise, il est possible d’imaginer que ces événements pourront avoir lieu à plus ou moins court terme. Anticiper leur arrivée permet de mettre en œuvre un travail de préparation de la situation sur du long terme afin de se positionner au mieux lorsqu’ils se produiront.

Ces événements peuvent générer des opportunités de poste et donc de carrière ou au contraire la suppression de votre poste. Dans tous les cas, il importe de prendre les devants, d’agir par 

anticipation afin de devancer, voire d’accompagner le mouvement, mais en aucun cas de le subir. Trop souvent, les cadres attendent le dernier moment pour agir et se retrouvent dans la plupart des cas dans une situation d’urgence et placés devant le fait accompli. Leur réaction est alors souvent violente et passionnée et cela se termine fréquemment en conflit.

Changement de la relation à l’entreprise

Un changement de vos rapports avec la société désigne toute modification du comportement de l’entreprise à votre égard qui a une incidence directe ou indirecte sur votre poids en son sein. À titre d’exemple, citons une mutation que la société vous a imposée malgré vous et sans discussion, la mise à l’écart des principales décisions importantes, ou, pire encore, la mise au placard. De façon beaucoup plus insidieuse, votre société peut vous mettre en concurrence avec une autre personne, nommer un adjoint en vous demandant de le former, etc.

De la même façon, ces situations s’anticipent, car elles se produisent rarement d’un jour à l’autre. Si vous les subissez, vous ne pourrez vous en prendre qu’à vous-même. Mais si vous les anticipez, il y a de fortes chances que vous ne les viviez même pas, car vous aurez pris les bonnes initiatives avant que le problème ne se pose. Alors, à vous de choisir ce qui vous convient le mieux ! 

Les fenêtres de négociations provoquées sont efficaces

Les négociations se provoquent dans la plupart des cas. Qu’il s’agisse d’une négociation d’entrée, d’un repositionnement ou d’un départ, les cadres attendent trop souvent que l’entreprise ouvre des négociations, comme si cela allait de soi.

Dans le cas d’un départ à l’initiative de l’entreprise, de nombreux cadres pensent qu’il est acquis que l’entreprise a intérêt à négocier. En conséquence, ils ne comprennent pas qu’elle ne leur propose pas directement une indemnisation. Par la suite, ils se tournent vers l’entreprise « la fleur au fusil », en lui demandant si elle veut négocier. Or elle répond en général systématiquement qu’aucune négociation n’est possible. Cette réponse est mécanique, sachant que le cadre n’a mis en place aucun plan d’action pour amener l’entreprise à la table des négociations.

Il se peut également que, dans le cadre d’une séparation, la situation ait été extrêmement conflictuelle. Même si le contentieux est en cours, il est toujours possible de ramener l’entreprise à la table des négociations. Il faut comprendre dans ce cas qu’il s’agit davantage de prendre en compte l’aspect humain de vos interlocuteurs plutôt que la dimension et l’épaisseur juridique de votre dossier.

En conclusion, la négociation ne s’impose pas. C’est à vous de créer ces fenêtres de négociation. 

Les fenêtres de négociations subies sont les moins efficaces

Dans le cas d’une embauche, ces fenêtres de négociation n’existent pas. Dans de nombreuses « séparations amiables », l’entreprise et le cadre ont décidé plus ou moins d’un commun accord de se quitter. L’entreprise souhaite trouver un accord et le cadre n’aurait aucune raison de refuser le dialogue.

Le problème des négociations subies est que, bien souvent, si l’entreprise vous propose d’ouvrir le dialogue, c’est qu’elle se sent dans une telle position de force qu’elle ne perd rien à négocier. Ne pensez pas pour autant que sa démarche soit philanthropique. Elle a cherché en effet à régler son problème à moindre coût. Cela est parfaitement normal, cohérent et logique.

Dans le cadre d’une négociation subie, toute votre démarche préalable à la négociation devra consister à rééquilibrer les forces afin d’ouvrir le dialogue sur des bases qui ne vous seront pas défavorables.

En résumé, même si on ne peut sûrement pas en faire une règle générale, le fait que l’entreprise propose naturellement de négocier ne rend sûrement pas la négociation beaucoup plus aisée et ne vous garantit en rien de bons résultats. La réciproque est d’ailleurs vraie. Une entreprise qui refuse le dialogue dans un premier temps peut s’avérer généreuse par la suite si la négociation est bien menée.

Pouvez-vous tout demander ?

Sur un plan macroéconomique, il y a trois façons de valoriser un départ. Dans la plupart des cas, les salariés se trompent. 

L’approche actionnaire

C’est la façon la plus répandue de valoriser un départ. Il s’agit pour le salarié de considérer que, compte tenu de l’ensemble des efforts qu’il a faits pour la société depuis qu’il travaille, il mériterait dans le cadre d’une négociation de départ de toucher une très bonne indemnité. Le salarié peut alors tenir des propos du type : « Quand je suis arrivé nous étions dix, maintenant nous sommes cinq cents. J’ai participé à l’enrichissement de l’entreprise. Les actionnaires me doivent quelque chose. »

Autrement dit, le salarié a une vision d’actionnaire, ce qui revient à penser que, dans le cadre d’un départ, il devrait toucher une prime liée aux fruits de l’expansion. Or le salarié n’est pas un actionnaire. Il n’a pas pris le risque que prendrait ce dernier. Il y a une dissociation totale entre la négociation de son départ et l’évolution de la société qu’elle qu’en ait été sa contribution.

Dans le cadre de sa contribution, le salarié a touché une rémunération, voire des gratifications complémentaires, mais en aucun cas il n’a accumulé de « droits » à une indemnité de licenciement proportionnelle à sa contribution à la croissance de l’entreprise. Ce sujet est très important, car il est à l’origine de très nombreuses incompréhensions et frustrations. Leurs conséquences génèrent malheureusement les procès qui reposent sur de mauvaises raisons, à savoir l’ego des individus. En effet, quelle que soit la proposition de l’entreprise, le salarié a toujours un sentiment d’injustice.

En résumé, vous l’aurez compris, la démarche d’actionnaire n’est absolument pas adaptée à une négociation de départ. 

L’approche du « benchmarking »

Cette approche consiste à prendre une référence, qu’elle soit juridique ou interne à l’entreprise en fonction de négociations récentes, pour définir la valeur de sa négociation de départ. Or, comme nous l’avons vu précédemment et comme nous le verrons plus loin, chaque négociation est spécifique et la valeur d’un benchmark ne peut pas être utilisée à des fins de négociation, mais simplement comme une valeur indicative parmi d’autres éléments.

Dans certains cas, l’entreprise ne sera jamais prête à payer la moitié d’un benchmark. Dans d’autres cas, et en fonction de vos leviers de négociation, l’entreprise peut être amenée à payer le double d’un benchmark. 

L’approche de l’assureur

Elle consiste à imaginer que la rupture d’un contrat de travail génère un dommage dans la vie professionnelle du salarié. En prenant un parallèle, supposons qu’un automobiliste vous brûle la priorité à un carrefour et endommage votre portière. Il vous semble naturel que l’assurance du conducteur répare votre portière à l’identique, avant l’accident, car vous n’êtes en rien responsable de ce dégât et n’avez pas à en subir les conséquences. Les assurances existent précisément pour couvrir ce type de situation.

Dans le cadre d’un contrat de travail, il n’existe pas d’assurance-entreprise indemnisant le salarié pour les préjudices qu’il subirait dans sa carrière en raison d’une décision de l’entreprise de se séparer de lui. Pourtant, la carrière du cadre est fortement et forcément endommagée par la décision de l’entreprise de se séparer de lui, dès lors bien sûr qu’elle n’a pas de fautes à lui reprocher. Alors, comment réparer ?

La loi, comme les conventions collectives, essaie de réparer en fixant des indemnités minimales. Toutefois, celles-ci sont très loin de réparer la totalité des préjudices que subissent les salariés. En effet, elles sont calculées mécaniquement sur l’ancienneté et il y a, nous le verrons plus tard, une dichotomie totale entre la notion d’ancienneté et celle de préjudice.

Vous pouvez avoir six mois d’ancienneté dans une entreprise et subir des préjudices rédhibitoires pour la totalité de votre carrière. A contrario, vous pouvez avoir vingt ans d’ancienneté dans une entreprise et ne subir aucun préjudice, notamment du fait que votre expérience de vingt ans est souvent bien plus vendable qu’une expérience de six mois.

Du point de vue de l’entreprise, il est normal que moins elle paie, mieux elle se porte. Toutes les négociations entre les partenaires sociaux menées ces dernières années, et encore plus celle qui a abouti à l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, consistent à transférer la charge de la réparation du préjudice le plus possible hors de l’entreprise.

Le résultat facilite l’accès à l’assurance-chômage avec des droits rechargeables. Autrement dit, et cela risque de soulever une certaine polémique, le système mis en place revient à demander à la collectivité de participer à la réparation de dommages causés par les entreprises individuelles.

C’est forcément l’approche de l’assureur qui doit guider toutes vos négociations.

La hiérarchie, tu respecteras ou pas ?

Dans une entreprise, il existe une organisation hiérarchique où chacun occupe une place bien précise et a un rôle à jouer. Une erreur fréquemment commise par les cadres en période difficile consiste à ne plus respecter les niveaux hiérarchiques et à s’adresser directement à un n + 2, voire à un n + 3, croyant que cette personne est plus à même de comprendre leur situation et de gérer leurs problèmes que leur responsable hiérarchique direct. Voilà une erreur capitale et souvent rédhibitoire dans le cadre d’une négociation structurée.

Prenons le cas à peine caricatural de Jean, un cadre d’entreprise, dont Jeanne est la supérieure hiérarchique. Paul est le supérieur hiérarchique de cette dernière et Valérie occupe le poste de DRH de l’entreprise. 

Le traitement du problème

Cela fait longtemps que Jean considère Jeanne comme une personne incompétente, qui ne comprend pas grand-chose à son travail. D’ailleurs, si elle était compétente, elle aurait suivi toutes les recommandations de Jean concernant le dernier projet et aurait permis à la société de faire des économies importantes. Il se demande d’ailleurs comment elle a pu être nommée à ce poste.

Notre cadre n’en peut plus. Il a décidé d’écrire à Paul pour lui dire ce qu’il pense de Jeanne et lui présenter toutes les économies que la société aurait réalisées si Jeanne avait écouté ses recommandations.

Sûr de son fait, Jean, de sa plus belle plume, écrit un courrier électronique à Paul dans lequel il explique plus ou moins directement ce qu’aurait dû faire Jeanne, ainsi que les conséquences pour la société au fait qu’elle ne comprenne pas grand-chose. Comme souvent dans ces cas-là, Jean joint à son e-mail un tableau Excel présentant tous les chiffres nécessaires à appuyer sa position. Jean prend le soin de mettre Jeanne en copie de son e-mail à destination de Paul. Il est persuadé d’être dans le droit chemin et d’avoir raison. Au fond de lui, sa démarche s’inscrit dans un esprit extrêmement positif, avec la volonté de participer au fonctionnement de la société.

Il importe d’indiquer en premier lieu que cette attitude est extrêmement fréquente. De plus, Jean est très certainement de bonne foi dans sa démarche. Cependant, son attitude va générer de façon irrémédiable une réaction en chaîne au sein de sa société qui va immanquablement conduire à son isolement. 

Les conséquences

Analysons l’interprétation des différents acteurs en réaction à l’e-mail envoyé. Jeanne est probablement furieuse, car Jean critique ses décisions et remet en cause son autorité aux yeux de son responsable hiérarchique. Pour sa part, Paul est surpris de recevoir un tel message. Il n’en comprend pas forcément les tenants et les aboutissants. Il connaît peu Jean et fait confiance à Jeanne, car c’est lui qui l’a embauchée. Il appelle cette dernière pour mieux comprendre :

— Allô, Jeanne, c’est Paul !

— Bonjour Paul.

— À quoi rime cet e-mail de Jean ?

— Écoute, ne t’en préoccupe pas. Laisse-moi gérer cela, s’il te plaît. Jean est un peu nerveux en ce moment. Il a du mal à contrôler ses nerfs. Je me demande s’il est réellement à la hauteur de la tâche...

— D’accord, je te laisse gérer. De toute façon, je n’avais pas compris grand-chose à son e-mail.

Paul ne prendra a priori pas le temps de répondre à Jean. Considérant le dossier classé, il acceptera le cas échéant de le recevoir lors d’un rendez-vous auquel il viendra probablement accompagné de Jeanne. Autrement dit, Paul n’est plus un interlocuteur – en fait, il ne l’a jamais été – et Jeanne a repris la main sur le dossier : tout le contraire de ce que voulait Jean.

Jeanne convoque donc Jean dans son bureau :

— Qu’est-ce que cet e-mail ?

— J’ai fait cela pour le bien de la société. En plus, j’ai travaillé au tableau Excel le week-end à la maison !

— Il me semblerait préférable qu’à l’avenir nous en parlions tous les deux avant de déranger Paul.

Jean n’est vraiment pas content. Cet entretien confirme à ses yeux l’incompétence de sa patronne. Elle n’a même pas compris que, grâce à lui, la société aurait pu faire d’énormes économies ! Il n’en peut plus. Cela fait trop longtemps que cela dure. Jean devient donc de plus en plus nerveux et irritable, au point que le climat avec Jeanne devient délétère. Ils évoquent ensemble sa volonté d’être muté ou de quitter la société. La relation humaine entre eux est devenue telle que Jeanne ne voit aucune raison de faire le moindre effort pour Jean. Elle lui propose donc de faire ce qu’il veut, mais sans son aide.

Jean se retourne alors vers Valérie, la DRH. Celle-ci ne le connaît qu’à travers un contrat de travail et des bilans d’évaluation annuelle. Avant de recevoir Jean, ce qu’elle fait volontiers, elle interroge Jeanne pour obtenir un peu plus d’informations et connaître son avis sur Jean. Bien évidemment, Jeanne se montre négative. Lors de l’entretien avec la DRH, Jean va donc recevoir de sa part une fin de non-recevoir courtoise, mais ferme. Autrement dit, le non-respect des niveaux hiérarchiques a conduit Jean à se fermer toutes les portes au sein de l’entreprise. Il n’est plus un interlocuteur crédible.

Avec le temps, la situation est devenue insupportable pour Jean. Il tente de négocier un départ avec la société. Par principe, elle s’y oppose, ne comprenant pas pourquoi elle devrait faire un effort pour lui. Peu de temps après, Jean démissionne, la situation étant devenue psychologiquement trop difficile. Par ailleurs, il est abattu et a du mal à convaincre un nouvel employeur. 

Ce que Jean aurait dû faire

À tort ou à raison, Jean a fait des recommandations lors d’un projet, qui auraient permis à la société de réaliser des économies. Il aurait dû en premier lieu présenter son projet à Jeanne. Celle-ci aurait pu prendre ces données en compte et les mettre en application. La situation aurait ainsi été réglée. En outre, Jeanne aurait sûrement reconnu les compétences de Jean et lui aurait probablement attribué une prime s’il avait réellement permis de réaliser des économies.

Mais si Jeanne s’était opposée à la mise en œuvre du projet, Jean, convaincu du bien-fondé de ses recommandations, aurait dû demander à sa supérieure hiérarchique l’autorisation d’en parler à Paul et, mieux encore, de l’accompagner lors de la présentation. Jeanne aurait probablement accepté et la situation en serait restée là.

Si par la suite, pour des raisons diverses, la société était dans l’obligation de se séparer de Jean, elle se montrerait indéniablement « bienveillante » et ouverte à toute discussion permettant à Jean de rebondir sereinement. Elle ne provoquerait pas Jean avec l’intention de constituer un dossier contentieux. Voilà une solution qui semble tout de même bien plus constructive !

Ce respect des niveaux hiérarchiques est valable dans toutes les organisations, y compris de culture anglo-saxonne. Ces dernières ont la particularité de laisser croire qu’il est possible de s’adresser impunément et librement à tous les niveaux de la hiérarchie, voire au président. Ceci n’est qu’une apparence trompeuse. Le respect de la hiérarchie fonctionne de la même façon. Au fond, il s’agit purement et simplement du respect des femmes et des hommes qui constituent l’organisation.

La question la plus importante à vous poser !

Si l’entreprise a décidé de se séparer de vous, c’est qu’elle considère que pour assurer la survie de son organisation elle a besoin de modifier sa structure ou ses hommes. Celui qui a pris la décision de se séparer de vous, sauf cas particulier, ne le fait pas nécessairement de gaieté de cœur.

Cette personne est payée par l’entreprise. Fondamentalement, elle ne peut pas être contre le fait de trouver une solution amiable à votre situation. À moins bien sûr que des propos déplacés aient été tenus à son égard ou que vous lui ayez écrit de façon agressive et menaçante. Personne ne prend de plaisir à gérer des conflits.

Cela étant dit, votre préparation dans le cadre d’une négociation doit tenir compte de ces éléments. Il faut donc que vous réfléchissiez à la manière précise d’aborder votre sujet avec l’entreprise afin qu’elle accepte d’entendre vos propos et d’entrer dans un processus amiable.

Votre interlocuteur a forcément un ou plusieurs intérêts à discuter avec vous. Dans le langage de la négociation, nous appelons cela des leviers. Le plus efficace est sans aucun doute le levier humain. Il ne s’agit pas de vous apitoyer sur votre sort et d’exposer à l’entreprise le fait que vous avez de lourdes dettes à rembourser. Il s’agit de lui faire comprendre les impacts de sa décision sur votre vie professionnelle. Une fois cela fait, l’entreprise devrait être à l’écoute de vos arguments pour essayer de trouver une solution qui ne va pas à l’encontre de ses intérêts.

Analyse du contexte ou démarche intuitive ?

Le processus de prénégociation est déterminant, et ce, que vous cherchiez à rejoindre une nouvelle entreprise, à améliorer vos conditions (salaire, positionnement, etc.) au sein de votre entreprise ou encore à changer de poste en interne ou en externe via une négociation de départ. L’objectif ici consiste à identifier tous les points d’accroche vous permettant de dialoguer avec l’entreprise sur des bases plus ou moins équilibrées. Certains dossiers n’ont que des accroches politiques, d’autres qu’économiques, d’autres seulement juridiques.

Trop de personnes se focalisent sur le fait d’avoir raison et sont persuadées qu’en conséquence la société devrait répondre favorablement à toutes leurs demandes.

Lorsque, par exemple, une personne a vu ses attributions modifiées, mais qu’elle reste cependant dans la société, il est fréquent qu’elle informe son employeur de la modification de ses attributions, qu’il s’agisse de ses fonctions ou de son niveau de responsabilité. Même si, sur un plan strictement juridique, cette personne a peut-être raison, dans beaucoup de cas, la société ignore ce qu’elle peut considérer n’être que des tergiversations. Elle peut ne pas répondre et laisser le cadre dans une situation psychologiquement difficile à vivre. Pour la société, qui n’a pas le temps de gérer la situation, cela peut être une question de priorité. Cela peut également faire office de technique de négociation qui consisterait à ne pas entrer dans le jeu d’une quelconque discussion afin d’épuiser l’adversaire.

La plupart des réactions se résument à la démission du cadre ou à ce que les juristes appellent la « prise d’acte de la rupture ». La première solution n’est sûrement pas viable et pérenne à long terme et la seconde consiste souvent à ouvrir un contentieux par voie judiciaire.

Le point de vue du négociateur se situe entre les deux options. La stratégie consistera à amener la société à prendre ses responsabilités. L’objectif est de trouver des points d’accroche qui permettront d’ouvrir le dialogue afin de rétablir les attributions du cadre, de lui en donner de nouvelles qui lui conviennent, ou enfin de lui faire prendre conscience de son attitude afin de parvenir, si tel était le sens de l’histoire, à trouver les moyens d’un accord équilibré.

L’objectif de cette démarche n’est pas de savoir qui a raison ou tort, mais de définir les moyens à votre disposition pour atteindre vos objectifs. Toute l’analyse qui suit vise à trouver tous les points d’accroche qui vous permettront d’amener votre société au dialogue sur les bases d’un terrain de négociation équilibré. Des points d’analyse sont communs à toutes les phases, d’autres sont spécifiques à certaines négociations.





Partie II

Les dix impacts majeurs de la réforme sur vos négociations et votre carrière

L’analyse technique qui suit repose sur notre compréhension précise des comportements des entreprises. Il s’agit de mesurer et de comprendre les impacts managériaux et d’anticiper les comportements probables des entreprises face à l’évolution des règles du jeu. Notre analyse ne se veut ni polémique ni partisane.

La négociation de l’Accord National Interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013, puis l’adoption de la loi du 14 juin 2013 qui en découle se sont assez largement invitées dans les médias, mais, paradoxalement, ceux-ci n’ont guère fait état de leurs multiples conséquences sur la carrière de chacun à l’échelle individuelle.

Pour autant, cet accord apporte des bouleversements essentiels qu’il convient de mesurer.

Le 11 janvier 2013, le MEDEF estimait que l’Accord National Interprofessionnel relatif à la sécurisation de l’emploi ouvrait la voie à « un nouveau modèle économique et social au service de la compétitivité des entreprises et de la sécurisation de l’emploi et des parcours professionnels des salariés ». Il s’agit donc bien là d’une réforme en profondeur du marché du travail.

Le gouvernement s’est immédiatement réjoui de cet accord, transcrit en projet de loi qui, à son tour, a été rapidement adopté par le Parlement en mai 2013. Il a été dit et affirmé que ce texte était une avancée et l’un des moyens privilégiés de rétablir notre compétitivité.

Dans le même temps, cette loi produit de nombreuses conséquences sur les carrières des salariés, plus particulièrement pour ce qui concerne l’assouplissement considérable des procédures de licenciement individuel. C’est ce point-là que nous développerons plus particulièrement.

Nous appuyant sur une connaissance fine des pratiques managériales en matière de gestion des ressources humaines, nous nous sommes interrogés sur les conséquences de cette réforme sur les négociations de départ des salariés. Nous avons réalisé une analyse de cet accord et de cette loi votée le 14 juin 2013 afin d’en anticiper l’usage qui en sera fait par les entreprises et ses conséquences sur l’emploi à l’échelle individuelle.





Chapitre 1

Que prévoit la réforme ?

Dans le cadre des négociations individuelles et de la gestion d’une carrière, trois articles de la réforme modifient les règles en profondeur.

Une conciliation prud’homale facilitée s’appuyant sur un barème d’indemnisation fondé exclusivement sur l’ancienneté

L’article 21 de la loi relative à la sécurisation de l’emploi, retranscrite à l’article L. 1235-1 du Code du travail, prévoit des aménagements importants quant aux contentieux judiciaires relatifs au droit du travail.

Dans le but de favoriser les conciliations, cette loi pose le principe d’une proposition d’accord entre les parties lors du passage devant le bureau de conciliation du conseil de prud’hommes. Le montant de l’indemnisation proposée a un caractère automatique déterminé par un barème tenant compte exclusivement de l’ancienneté du salarié.

Ce barème a été fixé par le décret du 2 août 2013 ; il est identique à celui proposé par les partenaires sociaux signataires de l’ANI du 11 janvier 2013 :


	entre zéro et deux ans d’ancienneté : deux mois de salaire ;

	entre deux et huit ans d’ancienneté : quatre mois de salaire ;

	entre huit et quinze ans d’ancienneté : huit mois de salaire ;

	entre quinze et vingt-cinq ans d’ancienneté : dix mois de salaire ;

	au-delà de vingt-cinq ans d’ancienneté : quatorze mois de salaire.



Cet article prévoit qu’en cas d’accord il sera mis fin au litige pour les contestations concernant la procédure, ainsi que la cause réelle et sérieuse du licenciement.

Ne sont pas concernées par cet accord les indemnités conventionnelles, légales ou contractuelles dues par l’employeur, ni celles liées à des contentieux spécifiques (discrimination, harcèlement, inaptitude).

Par ailleurs, il convient de rappeler que les actions auprès des conseils de prud’hommes se prescrivent désormais par vingtquatre mois à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits (hors harcèlement ou discrimination) lui permettant d’exercer son droit (art. L. 3245-1 du Code du travail).

Une mobilité interne négociée à l’échelle collective, mais imposée à l’échelle individuelle

L’article 15 de cette loi, intégré à l’article L. 2242-21 à 23 du Code du travail, vise « à faire de la mobilité interne dans l’entreprise un instrument négocié et articulé avec la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences afin de mettre en œuvre des mesures collectives d’organisation du travail et d’évolution des salariés ». L’exposé des motifs de cette loi précise que cela doit se faire « en dehors de tout projet de licenciement ». Cette mobilité interne se caractérise par un changement de poste et/ou de lieu de travail au sein de la même entreprise.

Cette organisation collective de la mobilité interne fait l’objet d’une négociation collective triennale afin d’en fixer le cadre. Celle-ci doit notamment déterminer les éventuelles limites à cette mobilité (zones géographiques concernées, conciliation entre vie professionnelle et vie privée).

Cette mobilité interne ne doit entraîner aucune diminution de la rémunération ou de la classification du salarié concerné.

Si le salarié refuse la mobilité interne qui lui est proposée, ce refus provoquera la rupture de son contrat de travail sous la forme d’un licenciement économique. Les mesures d’accompagnement à mettre en œuvre dans ce cas de figure doivent être prévues dans le cadre de l’accord négocié au niveau de l’entreprise.

Un droit à une mobilité externe présentée comme « volontaire et sécurisée »

L’article 6 de la loi relative à la sécurisation de l’emploi, décliné à l’article L. 1222-12 à 15 du Code du travail, crée une période de mobilité externe « sécurisée » dans les entreprises de plus de trois cents salariés.

Cette possibilité est ouverte aux salariés justifiant d’une ancienneté d’au moins deux ans. La loi indique que cette mobilité externe concerne les salariés souhaitant développer leurs compétences. Avant même cette motivation, cette mobilité est surtout susceptible d’intéresser des salariés qui estiment que leur entreprise n’est pas en mesure de leur proposer des perspectives d’évolution professionnelle satisfaisantes.

La mobilité externe est subordonnée à la signature d’un avenant au contrat de travail indiquant la date d’effet de cette période de mobilité, sa durée, son objet, ainsi que le délai de prévenance au cours duquel le salarié doit indiquer s’il entend ou non revenir dans son entreprise d’origine. La loi indique que cet avenant au contrat de travail doit également préciser les cas de figure et les modalités de retour anticipé du salarié.

Le caractère sécurisé de cette mobilité externe tient au fait que, au terme de la période prévue par l’avenant et sauf si le salarié exprime une volonté contraire, celui-ci retrouve son emploi antérieur ou bien un emploi similaire.

Cette garantie est semblable à ce que l’on peut observer pour un retour d’expatriation, même si l’on constate régulièrement sur ce point qu’il existe une forte différence entre la théorie et la pratique.

La loi prévoit également que le salarié, au retour de cette mobilité externe, doit conserver une rémunération au moins équivalente. Il en est de même pour sa qualification, ainsi que sa classification à titre personnel.

En revanche, si le salarié choisit de ne pas revenir dans son entreprise d’origine, alors son contrat de travail est rompu. Cette rupture est assimilée à une démission. Elle ne s’accompagne donc pas d’indemnité.





Chapitre 2

Les dix impacts

Sur la base des trois articles présentés dans le chapitre précédent, voyons à présent l’ensemble de leurs impacts sur votre carrière et vos négociations de départ.

L’acceptation d’un barème d’indemnisation, fondé exclusivement sur l’ancienneté, ne serait-il pas totalement contraire à votre intérêt professionnel ?

Notre analyse

Ce barème d’indemnisation permet aux entreprises de budgéter leurs projets de licenciements individuels. Cela est parfaitement légitime. Toutefois, le recours à ce barème est-il conforme aux intérêts du salarié ?

Hormis certains cas de figure (très forte ancienneté, salarié non-cadre avec une ancienneté importante, etc.), ce barème offre une perspective d’indemnisation très insuffisante, notamment pour les cadres. Pour ces derniers, les conséquences d’un licenciement sont multiples, tout comme les préjudices qui en découlent.

Il peut s’agir d’une altération de leur image, notamment dans les secteurs d’activité étroits où les personnes se connaissent, mais aussi d’une perspective d’évolution de carrière brisée ou encore de préjudices moraux significatifs.

La prise en compte, comme unique critère, de la simple ancienneté peut n’avoir que peu de sens. Ainsi, un cadre qui ne dispose que d’une très faible ancienneté, mais qui aurait accepté de démissionner afin de rejoindre une nouvelle entreprise tout en n’ayant pas encore acquis l’expérience propre à son nouveau poste, peut avoir bien plus à perdre qu’un cadre licencié au bout de quinze ans d’ancienneté. Le premier a tout perdu alors que le second peut, de façon parfaitement crédible, faire valoir son expérience et son carnet d’adresses sur le marché du travail.

S’agissant des cadres, la seule prise en compte de l’ancienneté n’est pas du tout opérationnelle pour déterminer leurs préjudices.

La conciliation articulée avec le barème induit par cette loi ne présente, en définitive, guère d’intérêt pour le salarié sur le plan professionnel. Dans l’essentiel des cas, il est préférable d’avoir une discussion susceptible de déboucher sur une transaction qui sera signée alors que vous serez encore vraisemblablement présent dans l’entreprise.

Lors de la phase de conciliation, vous ne serez plus en poste dans l’entreprise. Vous serez alors un peu plus éloigné des préoccupations quotidiennes de vos responsables hiérarchiques et ceux-ci seront moins réceptifs à la prise en compte de vos préjudices ainsi qu’aux risques éventuels que vous seriez susceptibles de leur apporter si une situation acceptable n’était pas trouvée.

Considérant la faiblesse du barème, il nous semble donc que la recherche d’une solution doit plutôt s’opérer avant de quitter l’entreprise ou bien, si le conseil de prud’hommes est saisi, il devient plus intéressant dans beaucoup de cas de poursuivre la procédure jusqu’au bureau de jugement plutôt que d’accepter une conciliation qui ne prendra en compte ni l’ensemble de vos préjudices ni l’éventuelle absence de caractère réel et sérieux du motif de votre licenciement. 

Illustration

Après quinze ans d’ancienneté dans une agence de communication en tant que directrice de projet, Nathalie se voit proposer la responsabilité du pôle communication d’influence dans une autre grande agence de communication. Forte promotion, clients de grande notoriété, missions passionnantes et rémunération réévaluée : la tentation est forte de céder à la sollicitation du président de cette grosse agence.

Nathalie n’est aucunement menacée dans son agence et a même la perspective de devenir directrice générale adjointe dans quelques mois. Ses clients lui renouvellent régulièrement leur confiance et la notoriété de Nathalie est solidement établie dans ce petit milieu. Toutefois, l’offre du président de cette grosse agence concurrente est vraiment tentante. Nathalie décide donc de quitter son poste en démissionnant. Elle n’envisage même pas de discuter les conditions de son départ après avoir signé son nouveau contrat de travail auprès de la nouvelle agence.

Sa prise de fonctions se déroule dans des conditions idylliques. De nouveaux clients sont rapidement au rendez-vous et le département dont Nathalie a la responsabilité rencontre un succès indéniable, accompagné d’une croissance significative de son chiffre d’affaires. Tout se passe très bien durant un peu plus de trois ans. Nathalie dépasse régulièrement les objectifs qui lui sont assignés et continue de développer son réseau de clients de premier ordre. Son image est consolidée.

Durant la troisième année, un nouveau président est nommé. Celui-ci tolère mal la contradiction, apprécie peu les têtes qui dépassent et a une volonté déterminée de s’assurer la loyauté totale des principaux collaborateurs de l’agence. Après avoir remplacé quelques responsables clés de l’entreprise par des proches dont il est assuré de la parfaite loyauté ainsi que de la dépendance, il considère Nathalie comme un obstacle à la mise en œuvre de son schéma dans l’entreprise. Il la trouve en effet trop autonome vis-à-vis de ses clients et de ses équipes et trop proche de l’ancien président. Il convient donc de tenter de l’évincer.

Après de multiples tentatives de déstabilisation, de dénigrement de ses réalisations, de mise en œuvre de courts-circuits entre certains de ses collaborateurs et la direction générale, Nathalie doit se rendre à l’évidence : sa présence n’est manifestement plus souhaitée au sein de l’agence.

Après une phase d’évitement de la part du président, celui-ci demande au responsable RH de provoquer un licenciement à l’encontre de Nathalie. Néanmoins, l’entreprise n’a rien à reprocher à cette dernière, si ce n’est de faire trop bien son travail et de capitaliser ses résultats sur son propre nom, ce dont le président ne manque pas de prendre ombrage. Les raisons invoquées pour licencier Nathalie n’ont donc aucun fondement.

Jamais Nathalie n’avait imaginé se faire licencier. Qu’en penseront donc ses clients et l’ensemble de son réseau ? Quelle humiliation également vis-à-vis de son ancienne agence, dont elle aurait pu devenir la directrice générale adjointe... Abattue, mais déterminée à se défendre jusqu’au bout, Nathalie entreprend de saisir le conseil de prud’hommes en vue d’obtenir réparation. Toutefois, le démarrage de sa recherche d’emploi est laborieux. Les portes des principales agences de communication se ferment devant elle. Licenciée et poursuivie par quelques déclarations malintentionnées de son président dans le petit milieu de la communication, Nathalie a eu bien des difficultés à retrouver un emploi susceptible de lui convenir.

Elle décide donc de faire le moins de vagues possible et accepte la proposition du bureau de conciliation du conseil de prud’hommes sur la base du barème prévu dans le cadre de la loi sur la sécurisation de l’emploi. Ce barème reposant uniquement sur l’ancienneté, Nathalie obtient une indemnisation de quatre mois (voir le barème déterminé par le décret du 2 août 2013) à laquelle il convient d’ajouter d’encore plus modestes indemnités conventionnelles.

Au final, après avoir renoncé à sa promotion au poste de directrice générale adjointe, été victime d’un licenciement dont elle n’était pas à l’origine et vu son image fortement attaquée dans son milieu professionnel, Nathalie n’obtient qu’une indemnisation symbolique sans commune mesure avec l’ensemble de ses préjudices.

Avant d’envisager un recours contentieux, Nathalie aurait dû bien plus privilégier la voie de la négociation afin de mieux faire prendre en compte la réalité de ses préjudices. 

Nos recommandations

Il est indispensable de procéder, ou de faire procéder, à une évaluation de vos préjudices dès lors que vous devez quitter votre entreprise. En effet, seul cet exercice vous permettra d’identifier et de calculer l’ensemble des conséquences occasionnées par votre départ : perte de revenus, baisse éventuelle de votre rémunération à votre prochain poste, impacts pour votre carrière, perte d’image, préjudice moral, etc.

Cette évaluation, la plus précise possible, vous permettra de jauger l’intérêt ou non de recourir à l’indemnisation déterminée par le barème proposé en conciliation prévue par la loi de sécurisation du marché de l’emploi.

Notre expérience nous montre que, pour de multiples cas de figure, ce barème est significativement inférieur aux préjudices rencontrés. Dans ce cas, n’hésitez pas à privilégier la négociation, avant même de quitter votre entreprise, et n’hésitez pas à vous faire aider pour la rendre pertinente et performante.

L’ensemble de vos préjudices réels ne sera plus jamais pris en compte si le barème vous est appliqué

Notre analyse

Le barème de conciliation est fonction exclusivement de l’ancienneté du salarié. Aucune autre caractéristique, aucun préjudice particulier n’est intégré dans ce barème.

Ainsi, si votre licenciement vous occasionne un préjudice d’image important alors que vous êtes dans un secteur ou un bassin d’activité où tout le monde se connaît, celui-ci ne sera pas pris en compte, même si votre ancienneté est très faible.

Si votre départ de l’entreprise se traduit nécessairement ensuite par une perte de revenus conséquente car votre durée prévisible de recherche d’emploi sera très longue (senior, secteur d’activité ou métier sinistré, faible mobilité géographique, etc.), là encore cette particularité ne sera pas intégrée au calcul de votre indemnisation.

De même, votre départ brutal de l’entreprise peut produire une rupture importante dans l’évolution de votre carrière. Vous auriez pu prétendre à un certain type de fonctions, or ce n’est désormais plus le cas. Vous serez obligé de vous satisfaire d’une fonction équivalente à celle que vous exerciez, voire moindre. Là encore, ce type de préjudice ne sera pas pris en compte.

Votre départ peut également intervenir dans des conditions particulièrement difficiles. Il peut s’agir de harcèlement, d’humiliations répétées ou encore de burn-out, pour ne citer que des situations relativement fréquentes mais très difficiles à vivre. Pour autant, alors que votre préjudice moral est dans ce type de situation particulièrement conséquent, rien dans votre indemnisation ne viendra le prendre en compte.

L’indemnisation prévue pour la phase de conciliation ne portera que sur votre ancienneté et rien d’autre. Cela peut être éventuellement intéressant pour les salariés disposant d’une très forte ancienneté et pour lesquels la convention collective serait particulièrement avantageuse. Mais qu’en est-il pour les autres ?

Comment prendre en compte un harcèlement moral qui vous a détruit au-delà même de votre simple activité professionnelle ? Comment prendre en compte le fait que votre notoriété peut être fortement altérée du fait de votre licenciement auprès des principales entreprises de votre secteur d’activité ? Comment également prendre en compte le fait que vous avez plus de cinquante-cinq ans et qu’il vous faudra peut-être beaucoup de temps pour vous repositionner ?

La loi sur la sécurisation de l’emploi ne répond pas à ces préoccupations. 

Illustration

À cinquante-sept ans, Hélène a accepté de prendre le poste de responsable RH au sein d’une société du secteur de l’industrie du luxe, même si elle a conscience que le n +1 qui l’a recrutée à ce poste est très exigeant, délègue peu et veut obtenir des résultats immédiatement, quels que soient les priorités et les sujets traités.

Riche d’une forte expérience professionnelle, Hélène prend le parti de se dire qu’elle parviendra bien à dompter son nouveau n +1 et à temporiser quelques-unes de ses exigences. Elle en est profondément convaincue, d’autant plus qu’elle a toujours travaillé avec des personnalités caractérielles. Cependant, mois après mois, son n +1 devient de plus en plus exigeant. Il ne cesse en outre d’établir une relation de domination vis-à-vis d’Hélène qui, si elle juge ce type de lien infantilisant et bien peu professionnel, tente néanmoins de faire le dos rond afin de faciliter les choses.

Hélène comprend que, au terme d’une année dans ses nouvelles fonctions, elle ne parviendra pas à faire changer son n +1 ni à se faire respecter. Cette situation devient insupportable au quotidien et ne peut durer éternellement.

C’est à partir de cette prise de conscience qu’Hélène entreprend de laisser entendre à son n +1 qu’elle n’acceptera plus ce type de relation et qu’elle souhaite renégocier avec lui certains objectifs inatteignables qu’il lui a fixés. Elle lui indique également que, si aucune discussion n’est possible avec lui, elle n’hésitera pas à en parler avec le président de la société ainsi qu’avec d’autres membres du comité de direction et du conseil d’administration. En faisant cela, Hélène a bien conscience de la mauvaise tournure que cette demande peut prendre et que ceci la placera dans une situation bien délicate. Toutefois, il n’est plus possible de continuer ainsi.

Son n +1 prend très mal les choses et considère les demandes d’Hélène comme une remise en cause de son management et, sans doute, de sa toute-puissance. Il ne peut accepter de travailler avec une collaboratrice qui lui tient ainsi tête et qui risque d’affecter plus encore son image auprès de l’ensemble des dirigeants de l’entreprise. Très rapidement, il propose par simplicité une rupture conventionnelle à Hélène, qui lui oppose une réponse négative. Quelques jours plus tard, cette dernière est convoquée à un entretien préalable en vue de son éventuel licenciement. Celui-ci lui est confirmé, quelques jours plus tard, à l’appui de motifs pour le moins incertains. Exténuée par la pression qu’elle a subie depuis son recrutement, Hélène est particulièrement déterminée à se défendre.

Elle conteste les motifs de son licenciement, puis, sans chercher à réunir les facteurs nécessaires à la mise en œuvre d’une bonne négociation, saisit le conseil de prud’hommes afin d’obtenir réparation de ses préjudices, notamment sur le terrain du préjudice moral, ainsi que sur le fait d’être contrainte, alors qu’elle n’y est pour rien, de chercher du travail à cinquante-huit ans. Le bureau de conciliation propose l’indemnité de deux mois prévue par le barème au regard de son ancienneté. Bien entendu, cette solution est parfaitement inacceptable et ne peut en rien permettre à Hélène de rebondir sereinement du point de vue professionnel ni d’obtenir réparation de son préjudice moral. Elle est donc prise au piège et décide de poursuivre le contentieux prud’homal dont elle sait que le jugement n’interviendra pas avant un délai de deux ans, voire trois ans si l’une au moins des parties faisait appel.

Dans ce cas de figure, la réforme sur la sécurisation de l’emploi n’a pas permis à Hélène de trouver une solution acceptable et l’existence de ce barème automatique, fondé sur la seule ancienneté, n’a pas particulièrement incité l’entreprise à entrer dans une négociation du fait de la faible ancienneté d’Hélène, l’application du barème étant moins coûteuse pour l’employeur. 

Nos recommandations

Une bonne négociation est bien plus intéressante que l’application mécanique du barème prévu.

Dans ce type de situation, où la couverture de vos préjudices réels représente un montant bien plus important que la simple prise en compte de votre ancienneté, n’hésitez pas à aménager les conditions nécessaires pour que puisse se mettre en œuvre une vraie négociation avec votre employeur en amont.

Si l’exercice vous semble délicat et compliqué, faites-vous accompagner. Les enjeux sont importants pour la suite de votre activité professionnelle et méritent d’engager cet effort.

Vous avez beaucoup d’ancienneté, l’entreprise ne peut plus vous garder, mais l’application du barème rend votre départ trop coûteux : gare au placard

Notre analyse

Imaginons une situation dans laquelle vous avez vingt-six ans d’ancienneté au sein de la même entreprise. Celle-ci envisage une réorganisation de ses services et considère en définitive que, même si vous avez donné entièrement satisfaction durant ces nombreuses années, vous n’êtes plus indispensable à son bon fonctionnement. La nouvelle organisation nécessite un savoirfaire qui n’est plus tout à fait le vôtre ; de plus, vous coûtez un peu trop cher à l’entreprise au regard de vos collègues plus jeunes.

Si l’on se réfère au barème de conciliation fixé par le décret du 2 août 2013, votre licenciement au terme duquel un arrangement pourrait être trouvé lors de la phase de conciliation coûterait l’équivalent de quatorze mois de votre rémunération brute, montant auquel il conviendrait d’ajouter vos indemnités conventionnelles, elles aussi calculées pour l’essentiel sur la base de votre ancienneté.

Ceci risque fort de faire reculer plus d’une entreprise. Peutêtre vous direz-vous qu’il s’agit là d’une excellente chose pour le maintien des seniors dans l’emploi. Cependant, la réalité est parfois bien décevante. En effet, dès lors que la décision de se séparer d’un collaborateur senior est acquise, la tentation peut être de le pousser vers la démission lorsque l’indemnisation prévisible en cas de licenciement semble trop élevée.

Les moyens pour inciter un salarié, notamment un cadre, à démissionner sont multiples. Il peut s’agir d’une modification démotivante du périmètre de ses responsabilités, de l’arrivée d’un nouvel échelon hiérarchique intermédiaire, d’une mobilité géographique inacceptable, d’un harcèlement difficile à prouver, de la fixation d’objectifs inatteignables, d’une placardisation difficilement supportable, etc.

Tout cela, pris séparément ou parfois additionné, forme autant de moyens pour inciter un salarié senior à démissionner sans que cela ne coûte rien à l’entreprise. C’est précisément l’une des conséquences de l’existence de ce barème automatique lié exclusivement à l’ancienneté. 

Illustration

Pour des raisons d’affichage social, la grande entreprise d’armement où Gabriel a effectué la plus grande partie de sa carrière et exerce désormais la fonction de responsable du contrôle de gestion répugne à procéder à des licenciements notamment pour ses cadres seniors. Bien sûr, il y a eu des hauts et des bas dans sa carrière. Changements brutaux d’affectation, fusions et absorptions d’entreprises qui rejoignaient le groupe, retrait ou addition de nouvelles responsabilités... À cinquante-sept ans, Gabriel reste cependant attaché à l’entreprise dans laquelle il était entré à vingt-cinq ans. En réalité, il n’imagine même pas travailler ailleurs, tant sa vie professionnelle ainsi que son réseau sont centrés sur cette entreprise, qui est un peu sa seconde famille et à laquelle il a toujours été parfaitement loyal.

Victime de cet aveuglement, Gabriel a pourtant bien vu ces deux dernières années qu’on lui retirait progressivement quelques-unes de ses responsabilités ainsi que quelques-uns de ses collaborateurs, mais il n’a pas souhaité en tirer des conclusions hâtives. Comme l’ensemble de ses collègues, il sait bien que son entreprise a l’habitude de procéder à une placardisation feutrée de ses cadres, notamment les plus seniors, mais qu’elle répugne à les licencier à la fois pour sauvegarder son image sociale et surtout eu égard au coût du licenciement si l’on décide d’appliquer le barème prévu pour la conciliation.

En réalité, l’entreprise vise à se séparer de quelques-uns de ses cadres seniors, essentiellement pour des raisons de coût, mais souhaite agir le plus discrètement possible. De toute évidence, Gabriel est poussé vers une voie de garage destinée à le décourager et à l’inciter à chercher une autre situation, donc à démissionner sans que cela coûte quoi que ce soit à l’entreprise. Gabriel ne peut imaginer poursuivre, dans un tel contexte, son activité professionnelle durant les prochaines années. Il est donc placé devant les possibilités suivantes :


	 démissionner et partir sans rien ;

	solliciter une rupture conventionnelle ou bien se faire licencier, obtenir les indemnités conventionnelles ainsi que celles prévues par le barème et attendre de pouvoir liquider à taux plein sa retraite tout en percevant l’allocation de retour à l’emploi ;

	 tout faire pour rester.



La dernière solution n’était pas acceptable du point de vue de Gabriel. Toutefois, c’est cette position qu’il affirme très clairement à sa hiérarchie en ajoutant qu’il n’envisage pas de partir à la retraite pour des raisons financières et qu’il se verrait bien poursuivre son activité au sein de l’entreprise jusqu’à ses soixante-dix ans. Alors que l’entreprise était déterminée à ne rien payer, cette simple affirmation incite sa hiérarchie à ouvrir une discussion, notamment dans la perspective de convenir d’une rupture conventionnelle. Au final, Gabriel peut partir avec son indemnité conventionnelle, ainsi que l’équivalent de quatorze mois de salaire brut. 

Nos recommandations

La placardisation n’est pas une fatalité, notamment à une époque où les entreprises ne peuvent plus durablement se le permettre pour des raisons financières.

Si vous disposez d’une importante ancienneté, il convient de ne pas céder à la tentation de démissionner pour aller voir ailleurs. Vous seriez alors le grand perdant.

Là encore, privilégiez la négociation et faites vos calculs au préalable. Si votre entreprise laisse pourrir la situation, n’hésitez pas à lui indiquer ce que lui coûtera financièrement cet enlisement sur x années au regard de ce que lui coûterait une séparation prenant en compte votre indemnité conventionnelle, ainsi que, a minima, l’application du barème prévu pour la conciliation (afin que vous ne puissiez contester votre licenciement ou votre rupture conventionnelle auprès des prud’hommes). En fonction de vos préjudices réels, il peut être nécessaire de prévoir d’aller au-delà de l’indemnisation prévue par ce barème. Après tout, ce n’est pas vous qui avez voulu être placé sur une voie de garage...

L’existence d’un barème d’indemnisation fondé exclusivement sur l’ancienneté augmente votre risque d’être licencié avant deux ans, ce qui fragilise votre carrière

Notre analyse

La loi sur la sécurisation de l’emploi a notamment pour objet de réduire l’incertitude des contentieux prud’homaux. Pour cela, il a été proposé par les partenaires sociaux signataires de l’ANI du 11 janvier 2013 de faciliter la phase de conciliation prud’homale en mettant en place un barème d’indemnisation automatique applicable dans un grand nombre de circonstances si les parties l’acceptent.

Au-delà de cette présentation avantageuse, les conséquences de cette disposition peuvent ouvrir la porte à des pratiques permettant de licencier sans aucun motif. En effet, la proposition d’accord définitif entre les parties lors du passage devant le bureau de conciliation du conseil de prud’hommes peut, au pire, s’affranchir totalement de la réalité d’un motif.

Auparavant, rares étaient les contentieux pour lesquels les parties convenaient de trouver un accord lors de la phase de conciliation. En effet, les parties disposent généralement d’un temps de dialogue avant même d’engager un contentieux prud’homal en cas de licenciement. Elles pouvaient également recourir à la rupture conventionnelle qui, même si ce dispositif est trop souvent à l’initiative de l’employeur et se transforme en outil de licenciement, nécessite au préalable un dialogue entre les deux parties.

Signalons deux changements importants :

— Les ruptures conventionnelles coûtent plus cher aux entreprises depuis qu’elles doivent payer un forfait social de 20 % dès le premier euro versé au salarié.

— La loi a prévu la mise en œuvre d’un barème d’indemnisation, calculé exclusivement sur l’ancienneté, lors de la phase de conciliation.

Le jeu naturel des entreprises devient donc de privilégier le licenciement aux dépens de la rupture conventionnelle et de caler la discussion sur le barème d’indemnisation, avant même qu’un contentieux puisse être initié.

Le projet de barème inclus dans l’ANI du 11 janvier 2013 faisait apparaître une indemnité de deux mois pour une ancienneté comprise entre zéro et deux ans. Celle-ci étant doublée pour une ancienneté de deux à huit ans.

Considérant la modicité de cette indemnisation, certaines entreprises peuvent avoir la tentation de considérer la période de zéro à deux ans d’ancienneté comme une période d’essai prolongée, celle-ci pouvant être rompue à moindre coût et sans nécessairement mettre en avant une cause réelle et sérieuse pour justifier le licenciement, étant entendu que la conciliation sera prioritairement recherchée et indexée sur ce barème.

Par conséquent, un cadre licencié disposant de moins de deux ans d’ancienneté ne pourra pas rebondir financièrement avec deux mois de salaire d’indemnité. Cela nous semble matériellement impossible. En conséquence, il n’a aucune raison d’accepter cette conciliation. 

Illustration

Après une première expérience professionnelle, Maxime, jeune trentenaire, a souhaité se porter candidat à la fonction de chef de produit dans une PME industrielle. En poste au sein de cette entreprise depuis un an et huit mois, Maxime imagine poursuivre son activité dans cette entreprise durant quelques années. Ses missions ainsi que les principaux défis qu’il doit relever le motivent réellement. En revanche, l’entreprise connaît des difficultés chroniques liées à la perte de marchés importants.

La ligne de produits pour laquelle travaille Maxime n’échappe pas à ce contexte morose. Son prédécesseur a été licencié au bout d’un an au motif que ses résultats étaient en dessous des objectifs fixés. D’autres départs ont également eu lieu dans l’entreprise ces derniers mois.

Sans aucun signe avant-coureur, Maxime est un jour convié par son DRH à une petite discussion informelle. « J’ai quelque chose à te dire », lui a-t-il indiqué pour l’inciter à passer le voir. Le moment venu, et sur le ton de la fausse confidence, le DRH lui dit : « Les perspectives de l’entreprise ne sont pas très bonnes et, malheureusement, cela semble durablement se confirmer. Vu ton âge, ton excellent profil, ainsi que tes bons résultats, si j’étais à ta place, je n’hésiterais pas à commencer à prospecter afin de trouver une opportunité professionnelle ailleurs. Ce serait vraiment dommage de faire du surplace chez nous et d’attendre passivement que l’entreprise aille mieux. Prends-le comme un conseil d’ami. » Maxime ne manifeste pas à son interlocuteur la profonde déstabilisation que ce discours a pu faire naître en lui. Toutefois, il comprend parfaitement que ce discours informel n’a rien d’amical. Il décide néanmoins d’attendre.

Une quinzaine de jours plus tard, le DRH lui propose de signer une rupture conventionnelle uniquement, bien entendu, si cela peut faciliter les choses pour Maxime dans le cadre de ses éventuelles recherches. Ce dernier décline l’offre. La réponse ne se fait pas attendre. Quelques jours après, Maxime est convoqué à un entretien préalable en vue de son éventuel licenciement. Celui-ci est confirmé une semaine plus tard à l’appui de motifs assez peu solides et sous la forme d’un licenciement pour motif personnel.

Une discussion est provoquée à l’initiative de Maxime. Celui-ci, profondément déstabilisé par cette situation qu’il n’a pas le moins du monde anticipée, ne songe pas à se faire conseiller et préfère accepter la proposition faite par l’entreprise afin de rester « en bons termes », pense-t-il. L’entreprise propose à Maxime de s’épargner un recours prud’homal et de s’aligner d’emblée sur les deux mois d’indemnité proposés ordinairement en phase de conciliation prud’homale, en y ajoutant un mois supplémentaire d’indemnité, ainsi qu’une dispense d’effectuer son préavis. Maxime accepte sans discuter cette transaction.

Au final, il obtient l’équivalent de trois semaines en indemnités conventionnelles, ainsi que trois mois d’indemnités transactionnelles, ce qui est fort peu au regard des perspectives d’évolution qu’il aurait pu avoir au sein de la première entreprise dont il a démissionné pour rejoindre cette PME, tout comme pour faire face à une période de chômage qui va durer près d’un an et lui coûter en définitive bien plus que ce qu’il a obtenu en indemnités de départ. En revanche, ce départ est peu onéreux pour l’entreprise qui recrutera, un mois plus tard, un nouveau jeune trentenaire, peut-être avec le même dessein... 

Nos recommandations

Si vous n’avez qu’une faible ancienneté dans votre entreprise, notamment inférieure à deux ans, la conciliation qui pourrait vous être proposée dans le cadre d’un contentieux prud’homal ne vous sera a priori jamais favorable. En effet, sauf si l’issue du contentieux pouvait vous être défavorable (faute grave ou lourde avérée et dont vous auriez la responsabilité), vous n’avez que peu d’intérêt à accepter l’application de ce barème très insuffisant, considérant votre ancienneté et qui ne prendra pas en compte la totalité de vos préjudices. Ce mode d’indemnisation ne vous permettra pas, de toute évidence, de rebondir sereinement.

Nous vous conseillons plutôt :

— D’envisager une négociation directe avec votre entreprise dès que vous percevez des signes avant-coureurs, avant même de la quitter, afin de tenter de faire valoir l’ensemble de vos préjudices et de chercher une solution financière acceptable pour les deux parties.

— Ou d’aller jusqu’au bout de la procédure contentieuse, ce qui nécessitera alors beaucoup plus de temps, mais qui sera très certainement moins pire que l’application de ce barème uniquement fondé sur l’ancienneté.

Le fait de privilégier la conciliation ne conduit-il pas, de facto, à pouvoir vous « licencier sans aucun motif » ?

Notre analyse

L’une des conséquences voulues de la loi relative à la sécurisation de l’emploi a été de privilégier la conciliation en cas de recours prud’homal aux dépens d’un jugement long et incertain.

Auparavant, la conciliation était une étape formelle qui retenait assez peu l’attention des salariés comme des employeurs. Elle présentait en elle-même un caractère tout aussi incertain que le jugement et beaucoup préféraient donc en découdre jusqu’au bout.

La mise en œuvre d’un barème, connu à l’avance, en phase de conciliation, change tout. Face à l’incertitude d’un jugement, le caractère mécanique et certain de cette conciliation peut présenter un aspect rassurant pour les salariés comme pour les employeurs.

Le salarié connaît à l’avance le montant du chèque qu’il percevra et l’entreprise peut budgéter à l’avance le coût d’un licenciement. De plus, cette indemnité forfaitaire est déterminée sans préjudice des indemnités légales, conventionnelles ou contractuelles. Le salarié peut donc avoir le sentiment qu’il ne perd aucun droit.

L’acceptation de ce barème en phase de conciliation vaut renonciation des parties à toutes réclamations ultérieures. Elle a donc l’autorité de la chose jugée ce qui, là encore, peut être rassurant pour les deux parties, contrairement à la rupture conventionnelle d’ailleurs.

Pour toutes ces raisons, l’indemnité forfaitaire peut être considérée par les deux parties comme une solution acceptable et parfaitement opérationnelle étant donné son côté mécanique. Cette « automaticité » peut néanmoins conduire l’entreprise à relativiser la nécessité de justifier un licenciement par une cause réelle et sérieuse. Puisqu’il est désormais beaucoup plus facile de trouver un arrangement en phase de conciliation, voire avant, en appliquant le barème de façon anticipée, pourquoi se fatiguer à trouver une cause réelle et sérieuse destinée avant tout à être évaluée par le bureau de jugement des conseils de prud’hommes alors que ceux-ci pourront être de moins en moins saisis ?

La tentation de prononcer des licenciements sans motif réel et sérieux peut ainsi se développer sans grands obstacles puisqu’il est désormais possible de spéculer sur un arrangement peu coûteux qui sera de plus en plus fréquent en phase de conciliation, ou même avant. 

Illustration

Le secteur de la construction automobile est pour le moins sinistré. Jacques le sait fort bien : baisse continuelle de la production, concurrence des véhicules low cost produits à l’étranger, etc. Pour autant, il ne se sent pas directement menacé dans son poste d’agent de maîtrise sur l’une des chaînes de production d’un grand constructeur automobile. Son équipe est plutôt performante et a fait preuve d’adaptabilité.

Toutefois, Jacques est âgé de cinquante-six ans et, au terme de sept ans d’ancienneté dans l’entreprise, est l’un des agents de maîtrise les mieux payés de l’établissement où il était affecté. Aussi l’entreprise peut-elle avoir quelques raisons de s’en séparer, tout en n’ayant rien de particulier à lui reprocher, si ce n’est le niveau de son salaire.

Jacques est très surpris lorsqu’il reçoit par voie postale une convocation à un entretien préalable en vue de son éventuel licenciement. Lors de cet entretien, il lui est notamment reproché un manque de réactivité quant à l’encadrement de ses équipes ce qui aurait occasionné, selon sa hiérarchie, des retards ainsi que des vices de fabrication. Jacques proteste, mais tout cela est parfaitement invérifiable, qu’il s’agisse de l’existence de ce manque de réactivité comme du lien prétendu avec des retards de production et des vices de fabrication.

Jacques est accablé. Ivre de colère et guidé par un puissant sentiment d’injustice, il explique à son n +1 ainsi qu’au responsable RH qu’il est déterminé à se battre jusqu’au bout pour défendre ses intérêts et la qualité de son encadrement. Après avoir reçu la notification de son licenciement, il saisit donc le conseil de prud’hommes. Lors de la phase de conciliation, son ex-employeur indique qu’il est disposé à verser à Jacques l’indemnité prévue par le barème de conciliation. L’ancienneté de ce dernier lui permet ainsi d’obtenir l’équivalent de quatre mois de salaire (barème prévu dans le cadre de l’ANI du 11 janvier 2013 et du décret du 2 août 2013). L’incertitude propre à un jugement, le délai très important pour y parvenir, ainsi que la fatigue nerveuse de Jacques quant à cette situation l’incitent à accepter cette proposition insatisfaisante.

Au final, Jacques est donc licencié sans motif et accepte cette situation, en connaissance de cause et malgré lui. 

Nos recommandations

Si vous êtes dans ce type de situation, il est essentiel de souligner dans un premier temps que vous ne vous satisferez pas du barème proposé en conciliation.

Vous serez déterminé à vous battre pour, après avoir refusé l’application du barème de conciliation, aller jusqu’au jugement et/ou entamer une discussion sérieuse, avant même votre départ de l’entreprise, afin de négocier une solution acceptable pour les deux parties. Ceci est indispensable afin de rééquilibrer le rapport de force en votre faveur.

Il peut être également utile de laisser entendre que vous ne vous satisferez pas d’une simple saisine du conseil de prud’hommes, mais que vous pourrez également parler, en fonction du contexte dans lequel vous évoluez :


	 des caractéristiques du management de votre n +1 à sa propre hiérarchie ;

	 de certaines faiblesses de l’entreprise à des clients ou à des partenaires ;

	 de ce qui vous arrive à d’autres membres de l’équipe en soulignant que cela pourrait fort bien leur arriver également, ce qui ne manquera pas de créer un climat de défiance ;

	 de tout ce qui pourrait éventuellement porter atteinte à l’image de votre interlocuteur afin qu’il puisse trouver intérêt à ce que les choses se passent bien pour vous.



Votre employeur pourra-t-il vous changer de poste sans demander votre avis ?

Notre analyse

Les dispositions de la loi sur la sécurisation de l’emploi reviennent à ériger en norme ce qui auparavant pouvait être prévu ou non par le contrat de travail : les clauses de mobilité géographique et fonctionnelle. Il s’agit donc de faire une règle de droit au profit de l’entreprise de ce qui, jusqu’à présent, était une règle de droit au profit du salarié.

Il est uniquement prévu un maintien de la classification et non du périmètre des responsabilités. Autrement dit, dès lors que votre employeur a négocié les conditions de la mobilité interne à l’entreprise, vous pouvez être affecté à d’autres postes et/ou dans d’autres sites sans pouvoir réclamer quoi que ce soit, même si vos fonctions où vos responsabilités sont moindres que celles que vous exerciez auparavant.

Les clauses de votre contrat de travail, qui pourraient être contraires à cet accord de mobilité interne, sont alors suspendues.

Si l’on se réfère à l’ensemble de la jurisprudence relative à l’usage abusif des clauses de mobilité géographique et de mobilité fonctionnelle dans le but exclusif de licencier un salarié, notamment un cadre, dès lors qu’il refuse cette mobilité, on ne peut que convenir que cette disposition est un outil à disposition des entreprises pour provoquer certains départs, même si les partenaires sociaux ont défini un cadre général au préalable.

De fait, l’usage abusif de la clause de mobilité interne devient la norme. En cas de refus, vous vous exposez à un licenciement économique.

Alors qu’il s’agirait aujourd’hui d’une rupture unilatérale du contrat de travail de la part de l’employeur et que, théoriquement, le contrat aurait été rompu à ses torts avant l’entrée en vigueur de cette réforme, celle-ci inverse la règle et rompt le contrat aux torts du salarié.

Autrement dit, le salarié, et notamment le cadre, perd totalement la maîtrise de sa carrière puisqu’il peut être muté à différentes fonctions ou dans différents sites, qui ne correspondent pas nécessairement à son projet professionnel, sous peine d’être licencié.

On peut également imaginer que cette disposition pourrait être utilisée par les employeurs comme une mesure de rétorsion alors que son esprit initial est de favoriser le maintien de l’emploi.

Auparavant, le salarié pouvait bien entendu se voir proposer une mobilité interne, voire une rétrogradation. Il lui restait cependant la possibilité de la refuser si cela n’était pas prévu dans son contrat de travail. Aujourd’hui, on a en quelque sorte inventé un nouveau motif qui règle presque tous les problèmes du point de vue de l’employeur : le licenciement pour refus de mobilité. 

Illustration

Guillaume est responsable commercial depuis plusieurs années d’une société spécialisée dans les services informatiques. Ses résultats sont régulièrement conformes, voire supérieurs, aux objectifs qui lui sont assignés. Il n’a fait l’objet d’aucun reproche et l’entreprise s’appuie sur lui avec succès pour accompagner son développement.

Dans le cadre de la nouvelle loi sur la sécurisation de l’emploi, l’entreprise de Guillaume a fait le choix de négocier un accord de mobilité interne avec les partenaires sociaux. L’objectif est surtout d’assurer une plus grande souplesse de l’affectation des salariés entre les deux sites de l’entreprise. L’accord comporte également un volet prévoyant la possibilité de recourir à une mobilité fonctionnelle (avec maintien de la rémunération et de la classification des salariés concernés). Chacun a bien voulu admettre la nécessité de conclure un tel accord, le n +1 de Guillaume ayant notamment souligné que cela permettrait d’améliorer la qualification professionnelle des salariés concernés et leur offrirait la possibilité de tester plus facilement de nouvelles fonctions. Il y a alors de fortes chances pour que celles-ci puissent être supérieures aux fonctions occupées précédemment. Guillaume s’est félicité de la conclusion de cet accord, notamment pour ses équipes. Il y voit des perspectives d’adaptation plus aisées pour parvenir à la bonne réalisation des objectifs commerciaux de la société.

Les performances de Guillaume donnant satisfaction à son n +1, il caresse l’espoir de devenir son adjoint, voire de lui succéder un jour. C’est sans compter avec les ambitions du fils du président, que ce dernier compte bien positionner comme responsable commercial, poste clé de l’entreprise, afin de lui laisser un jour la possibilité d’évoluer vers les fonctions de n +1 et, pourquoi pas, de lui succéder le jour où il souhaitera se retirer.

L’entreprise ayant besoin de Guillaume, il lui est proposé de devenir responsable d’une large ligne de produits, ainsi que d’assurer la responsabilité des marchés émergents, fonction qui n’existait pas jusqu’alors dans l’entreprise. Guillaume se voit alors retirer le titre, plus large, de responsable commercial, conséquence de cette mobilité interne. Sa déception est profonde. Il manifeste sa totale incompréhension auprès de son n +1 et de son président, puis développe une rancœur mal dissimulée à l’égard du fils de ce dernier.

Piégé par l’accord de mobilité interne, Guillaume est placé devant l’alternative suivante : accepter cette nouvelle responsabilité qui n’est en rien conforme à son souhait d’évolution professionnelle et qui n’est pas, à proprement parler, une promotion ; ou se faire licencier pour motif économique. L’incompréhension doublée du sentiment d’injustice contribue à lui faire prendre conscience que son avenir n’est plus dans l’entreprise. Il est donc licencié pour motif économique sans que l’entreprise soit inquiétée. 

Nos recommandations

Bien souvent, une mobilité fonctionnelle marque une évolution positive de carrière : responsabilités plus larges, meilleure rémunération, apprentissage d’une fonction différente qui vous permettra ensuite d’accéder à des responsabilités encore plus étoffées en élargissant vos compétences.

Si vous avez le sentiment d’être devant ce type de perspective, la mobilité interne fonctionnelle qui vous est proposée est une chance qu’il convient de saisir. En revanche, si vous constatez que cette mobilité fonctionnelle se traduit par une réduction du périmètre de vos responsabilités et de vos missions, la perspective d’être placé sur une voie de garage et des objectifs démesurés, il convient de vous poser quelques questions. En premier lieu, cette proposition de mobilité fonctionnelle interne répond-elle à un besoin réel de l’entreprise ou est-elle plutôt destinée à vous décourager et à vous pousser vers la sortie ?

Si cette proposition répond à un besoin réel de l’entreprise, il peut être de votre intérêt d’en discuter le contenu, de négocier le périmètre de vos futures missions, d’obtenir éventuellement un engagement de l’entreprise (sous forme d’un avenant à votre contrat de travail) vous garantissant une perspective d’évolution vers un type de poste qui vous intéresserait dans un délai convenu ou encore de négocier les objectifs assignés au poste que l’on vous propose. Dès lors que la société a vraiment besoin de vous, elle sera certainement disposée à discuter.

En revanche, si vous supposez qu’au travers de cette proposition de mobilité fonctionnelle interne l’entreprise cherche plutôt à obtenir votre départ, alors il faut accepter de regarder la froide réalité en face. Il ne faut pas vous laisser placer dans une situation qui pourrait se conclure par votre démission. Dans ce cas, il convient bien plus d’entreprendre de négocier votre départ. Cela peut se faire dans le cadre du licenciement économique qui peut faire suite à votre refus d’accepter la proposition de mobilité interne fonctionnelle. Toutefois, si vous acceptez le nouveau poste qui vous est proposé en interne, il est probable que l’entreprise aura moins d’intérêt à vous voir partir et sera donc moins encline à discuter avec vous des conditions d’un départ plus tardif.

Votre employeur peut vous demander de partir à l’autre bout du monde et vous ne pourrez refuser

Notre analyse

De la même façon que la loi sur la sécurisation de l’emploi a facilité le recours à la mobilité fonctionnelle, elle facilite considérablement la mobilité géographique des salariés. À l’inverse de ce qui est prévu pour la mobilité volontaire sécurisée, il n’est pas requis une taille minimale pour permettre à l’entreprise d’appliquer ces nouvelles dispositions. Celles-ci peuvent vous concerner dès lors que votre entreprise dispose de plusieurs établissements en France, dans le reste du monde ou envisage tout simplement d’en créer.

Il est précisé que, comme pour la mobilité fonctionnelle, l’entreprise ou groupe d’entreprises peut engager une négociation portant sur les conditions de cette mobilité et plus particulièrement sur :

— Les éventuelles limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique d’emploi du salarié, dans le respect de sa vie personnelle et familiale. Toutefois, il conviendra d’apprécier comment évoluera la jurisprudence sur ce point, aujourd’hui peu protectrice en matière de mobilité géographique.

— Les mesures visant à concilier la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale (y compris la prise en compte des situations liées aux contraintes de handicap et de santé).

— Enfin, les aides à la mobilité géographique (compensation de l’éventuelle perte de pouvoir d’achat, prise en charge des frais de transport, etc.).

Il est entendu qu’un accord collectif de ce type ne peut avoir vocation à entraîner une diminution de la rémunération ou de la classification du salarié. En outre, il doit garantir le maintien ou l’amélioration de sa qualification professionnelle. Ainsi, si un tel accord est conclu dans votre société et même si votre contrat de travail comporte des dispositions contraires, vous êtes tenu d’accepter la mobilité géographique qui vous est proposée ; sinon, vous êtes licencié pour motif économique.

Dans une perspective de maintien de l’emploi, beaucoup d’entreprises ont un intérêt évident à négocier de tels accords. Une proposition de mobilité géographique peut être une excellente occasion pour acquérir, par exemple, une expérience à l’international ou encore pour vous installer dans une région qui vous attire. En revanche, la mobilité géographique peut aussi être un redoutable moyen pour vous licencier. Auparavant, vous n’étiez pas contraint d’accepter une mobilité géographique (hors bassin d’emploi) si elle n’était pas prévue dans votre contrat de travail. Désormais, elle peut s’imposer à vous.

Cela peut alors devenir un moyen de vous inciter à quitter l’entreprise en vous proposant une mobilité géographique dont on suppose que vous ne serez pas en mesure de l’accepter. C’est ce que nous qualifions de licenciement pour refus de mobilité. Bien entendu, ce motif ne figure pas en tant que tel dans la loi de sécurisation de l’emploi, mais c’est bien l’une des principales nouveautés apportées par ce texte. 

Illustration

Loïc est responsable du contrôle de gestion d’une entreprise de composants électroniques située en Bretagne. Depuis près de dix ans, il a gravi un à un les échelons lui permettant d’exercer cette responsabilité au siège breton de la société.

Toutefois, depuis quelques années, tous les efforts de développement de l’entreprise sont tournés vers l’international, ainsi que vers la délocalisation d’une partie de sa production. Le contrôle de gestion n’est plus, depuis quelque temps déjà, la préoccupation essentielle de la société. Bien conscient de cette évolution, Loïc s’en satisfait pourtant, considérant que le périmètre de ses responsabilités lui donne satisfaction et qu’il est très attaché à la Bretagne, sa région natale.

Afin de renforcer sa compétitivité, la société de Loïc entreprend de délocaliser une partie substantielle de sa production de composants électroniques en Ukraine, où elle a noué plusieurs partenariats industriels importants. Une unité de production, interne à la société, regroupant plusieurs chaînes de production, est mise en place dans ce pays et devient un pôle essentiel de l’entreprise.

Loïc se voit proposer d’assurer la direction administrative et financière de ce pôle ukrainien stratégique pour l’entreprise. Le n +1 ainsi que le responsable RH lui expliquent qu’il s’agit là de l’opportunité exceptionnelle d’élargir son périmètre de responsabilités, d’affirmer ses capacités managériales et d’occuper un poste qui lui permettrait d’accéder à terme à des responsabilités de tout premier niveau au sein de l’entreprise.

Loïc est considérablement déstabilisé par cette proposition. En effet, il a bien conscience que c’est là une possibilité de franchir une étape déterminante dans sa carrière, d’avoir une première expérience internationale, et enfin de ne plus être limité à des responsabilités où l’ennui le disputait à la lassitude. C’est toutefois sans compter l’attachement profond que Loïc nourrit pour la Bretagne. Célibataire et sans attaches familiales fortes, si ce n’est avec ses enfants déjà majeurs, Loïc n’imagine pas s’installer en Ukraine quelques années. Conditions de vie, éloignement de ses amis et de sa famille, absence totale de maîtrise de la langue... Rien de tout cela n’incite Loïc à accepter la proposition de mobilité géographique, alors même que son périmètre de responsabilités s’en trouverait élargi, que sa rémunération serait maintenue — un « plus » non négligeable dans un pays où le coût de la vie est bien inférieur à celui de la France.

Loïc fait donc part de sa réponse négative à son n +1. Après avoir manifesté de l’étonnement suivi d’une forte déception, celui-ci lui demande de reconsidérer sa décision. Loïc ne change pas d’avis, car il ne peut se résoudre à s’exiler en Ukraine, quand bien même l’accord collectif négocié au niveau de l’entreprise n’exclurait pas cette possibilité, sous réserve du respect de sa vie personnelle et familiale (rappelons que Loïc est célibataire et que ses enfants sont désormais majeurs).

L’activité de contrôle de gestion n’étant plus une priorité au sein du siège, la confiance s’étant érodée suite au refus de Loïc, enfin la direction de l’entreprise souhaitant faire œuvre de pédagogie pour montrer aux autres salariés les conséquences d’un refus de mobilité interne, Loïc est licencié pour motif économique. Aucun effort particulier de reclassement au sein du siège n’est effectué. 

Nos recommandations

— Tentez de déterminer si la proposition de mobilité géographique répond à un vrai besoin de l’entreprise (situation A) ou plutôt à une volonté de vous décourager afin de vous inciter à démissionner (situation B).

Situation A : soyez constructif et tentez de présenter une contre-proposition susceptible à la fois de répondre aux intérêts de l’entreprise et de vous convenir. Envisagez de négocier les conditions de votre départ dès lors qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante pour chacune des deux parties.

Situation B : dans un premier temps, laissez entendre que la perspective qui vous est proposée serait de nature à vous convenir, voire à vous enthousiasmer. N’hésitez pas également à vous porter candidat à un poste plus important que celui que vous occupez actuellement mais que vous savez que l’entreprise ne saurait vous confier.

— Dès lors que l’entreprise comprend qu’il ne sera pas si simple de se débarrasser de vous, n’hésitez pas à manifester votre incompréhension et votre déception. Ceci contribuera à renforcer le rapport de force en votre faveur lorsqu’il s’agira de négocier votre départ.

En conclusion, faciliter la mobilité interne est indéniablement une source de souplesse pour les entreprises. Toutefois, il convient de discerner sans faux-semblant les raisons réelles pour lesquelles ce type de mobilité vous est proposé. Du moment qu’elle n’apparaît pas comme une nécessité impérieuse pour l’entreprise ou qu’elle n’est pas à proprement parler une promotion, vous devez particulièrement devenir vigilant et vous interroger.

Si cette proposition est, en fait, destinée à vous décourager et/ ou à vous sanctionner, il convient d’en tirer toutes les conséquences, sans vous raconter d’histoire et vous accrocher à de vains espoirs. Dans le cas contraire, le rouleau compresseur de l’entreprise parviendra à vous décourager à un moment ou à un autre. Ne vous laissez pas impressionner et élaborez une stratégie au travers de laquelle vous parviendrez à quitter l’entreprise dans les meilleures conditions possibles.

Votre employeur peut-il vous inciter, sans que vous démissionniez ni soyez licencié, à prendre un poste dans une autre entreprise ?

Notre analyse

La notion de mobilité externe est fortement inspirée de ce qui se pratique au sein de la fonction publique, où elle trouve une pertinence certaine. En effet, il peut être à la fois intéressant et productif d’effectuer une carrière, par exemple dans une administration d’État, tout en ayant effectué quelques années dans une collectivité territoriale, une juridiction ou encore dans la fonction publique hospitalière. La notion de concurrence n’intervient pas, pas plus que celle de licenciement déguisé. Cette mobilité externe peut aussi se concevoir, par exemple, dans les clubs de football où certains joueurs, dont une équipe n’a plus besoin, sont prêtés à une autre.

En revanche, celle-ci a-t-elle vraiment du sens dans le secteur privé concurrentiel ? À supposer que le salarié trouve un nouvel employeur auprès duquel il souhaite « tester » un poste, la nouvelle entreprise acceptera-t-elle de confier des informations ainsi que des responsabilités à ce nouvel élément sans lui demander de démissionner de son poste précédent ?

En effet, le salarié, et particulièrement le cadre, est normalement tenu de respecter la confidentialité totale, une loyauté parfaite vis-à-vis de son employeur. Comment ce dernier pourra-t-il confier, notamment à un cadre, des informations importantes alors que ce salarié est présent dans l’entreprise dans le cadre d’une mobilité externe, donc avec la possibilité de retour dans l’entreprise d’origine, sans prendre de risques importants ? On touche là à une première limite du caractère sécurisé de cette mobilité externe.

On peut également imaginer les problèmes que cela pose pour des entreprises concurrentes. Puisque le moyen le plus rapide et le plus efficace pour un salarié pour retrouver un emploi est d’aller dans un secteur d’activité proche ou concurrent (lorsque aucune clause de non-concurrence valable ne s’y oppose), comment peut-on imaginer que l’entreprise d’origine accepte que son salarié, a fortiori son cadre, puisse aller exercer ses talents dans une entreprise concurrente ?

Dès lors, ce droit à une mobilité externe sécurisée peut en fait ouvrir la porte à deux types de pratiques :


	le prêt de main-d’œuvre ;

	le licenciement déguisé à moindre coût.



C’est à ce dernier aspect que nous nous intéresserons ici plus particulièrement. En premier lieu, il convient d’opérer une distinction. Qui est en réalité à l’origine de cette demande ? Est-ce le salarié ? En effet, la loi précise que l’initiative de cette mobilité externe appartient au salarié. Ou bien, cette mobilité a-t-elle été fortement suggérée par l’entreprise ?

Dans les faits, l’entreprise peut être fortement tentée d’utiliser la mobilité externe pour un usage tout autre que la sécurisation du parcours professionnel de son collaborateur. On pense notamment à la volonté de se séparer d’un salarié sans pour autant le licencier et donc lui payer des indemnités de départ.

Dans le cas où le salarié demande cette mobilité externe (ce qui est prévu dans la loi), il laisse clairement entendre à l’entreprise sa volonté de partir. L’entreprise vivra forcément cette démarche comme une défiance et le mettra rapidement à l’écart de l’organisation.

Si un cadre veut réellement se prémunir contre tout risque de placardisation, il devra avoir trouvé un emploi avant d’indiquer à son entreprise qu’il souhaite recourir à une mobilité externe. Toutefois, s’il a trouvé un nouvel emploi, il y a peu de chances que le nouvel employeur accepte cette formule de mobilité externe. Ce dernier voudra naturellement qu’il démissionne de son entreprise précédente.

Il peut aussi exister des situations où c’est l’entreprise qui vous suggère de procéder à une mobilité externe. Le discours tenu repose notamment sur l’idée que votre entreprise n’est pas en mesure de vous offrir des perspectives d’évolution conformes à vos aspirations, qu’il est important de ne pas rester trop longtemps dans le même poste, qu’aller voir ailleurs serait dans votre intérêt, etc. Que peut-il alors se passer pour vous ?

La première conséquence, à laquelle il faut vous attendre, réside dans un risque élevé de « placardisation ». De toute évidence, votre entreprise ne mise plus sur vous pour l’accompagner dans son développement. Votre perspective de départ dans le cadre d’une mobilité externe ou d’une démission lui apparaît comme le moyen privilégié de régler votre situation.

Auparavant, l’entreprise pouvait vous inciter à la démission en vous placardisant, en vous démotivant, en vous proposant une mobilité géographique en Ukraine ou en Corée du Nord, voire en exerçant diverses formes de pression. Désormais, il existe la mobilité externe sécurisée qui offre une possibilité supplémentaire et bien plus présentable pour l’entreprise. Toutefois, si la suggestion même à mi-mots de cette éventualité est émise par l’entreprise, il ne faudra pas vous bercer d’illusions : votre entreprise souhaite votre départ.

Quid du retour dans votre entreprise d’origine ? Celle-ci doit convenir au préalable de la date d’effet de votre mobilité, de sa durée, de son objet, mais aussi du délai de prévenance au cours duquel vous devez indiquer si vous entendez ou non revenir. La loi indique que cet avenant au contrat de travail doit également préciser les cas de figure et les modalités de votre retour anticipé.

Toutefois, que se passe-t-il si l’entreprise ne dispose d’aucun poste similaire à vous proposer lors de votre retour éventuel ou effectif ? On voit bien qu’il existe là une incitation forte à ce que vous acceptiez de vous satisfaire de votre mobilité externe et que votre contrat de travail puisse être rompu dans le cadre d’une simple démission.

Si vous ne pouvez rester dans l’entreprise d’accueil, alors votre retour en l’absence d’un poste similaire ne manquera pas de se traduire par un licenciement.

Illustration

Isabelle est responsable d’un centre d’exploitation d’une grande entreprise de transport, qui vient de se faire racheter par un très grand groupe. Cette compagnie de transport routier doit impérativement rationaliser sa gestion et supprimer quelquesuns de ses contrats les moins rentables. Isabelle, qui est très attachée à son entreprise où elle travaille depuis quinze ans, a bien intégré ce nouveau contexte.

Un jour, en marge de son entretien annuel d’évaluation, son n +1 lui fait remarquer qu’à l’appui de ses très bons résultats il serait sans doute nécessaire qu’elle envisage d’évoluer. En effet, à désormais quarante ans, il serait souhaitable qu’elle puisse occuper de nouvelles responsabilités de direction. C’est là un point de passage obligé pour évoluer à terme vers des fonctions de direction générale.

Toutefois, son n +1 lui indique immédiatement que l’entreprise n’a pas actuellement de postes de cette nature à lui proposer. Afin d’optimiser le développement de sa carrière, il lui suggère de commencer à regarder ce qui peut exister à l’extérieur de l’entreprise et qu’il n’hésitera pas à l’aider dans cette voie. Il ajoute que ce projet ne représente aucun risque pour Isabelle. En effet, cette démarche ne serait en aucun cas perçue comme une défiance vis-à-vis de l’entreprise et, de plus, si cette mobilité externe ne donne pas satisfaction à Isabelle, celle-ci sera naturellement réintégrée dans son entreprise d’origine à un poste au moins équivalent et sans aucune perte de rémunération.

Isabelle est perturbée par cette suggestion. Elle se voyait fort bien évoluer dans son entreprise pendant les prochaines années. Cependant, elle se dit que, la démarche étant peu risquée et encouragée par son n +1, elle n’a sans doute pas grand-chose à perdre à commencer à contacter quelques entreprises concurrentes. Les premiers entretiens sont encourageants. L’une des sociétés contactées par Isabelle lui propose un poste de responsable du développement. Isabelle est ravie.

Le n +1 de son entreprise d’origine ne fait aucun problème pour aménager cette évolution. Il est convenu qu’Isabelle pourra prendre ses nouvelles fonctions très rapidement dans l’entreprise d’accueil. En réalité, le n +1 est bien aise de supprimer le poste d’Isabelle sans que cela lui coûte un euro.

L’intégration se déroule dans de bonnes conditions et Isabelle est très satisfaite du périmètre de ses nouvelles responsabilités. Son nouveau patron, sous couvert de l’associer à de nouveaux projets de développement, l’incite vivement à comparer les process de son entreprise d’origine à ceux de la société au sein de laquelle elle effectue cette mobilité externe. Rapidement, l’entreprise d’accueil sait à peu près tout de la gestion et des règles de production des centres d’exploitation de son principal concurrent.

Isabelle est un vecteur d’informations inespéré pour l’entreprise d’accueil. En réalité, c’était son principal objectif en la recrutant. À présent, elle n’a plus besoin d’elle. Rapidement, cette dernière s’en rend compte : plus aucun dossier ne lui est confié, plus rien ne lui est demandé. Isabelle en tire rapidement les conclusions et demande à son ancien n +1 à être réintégrée dans son entreprise d’origine.

Il se trouve qu’entre-temps, l’entreprise d’origine a redéployé le centre d’exploitation dont Isabelle avait la responsabilité : son poste n’existe donc plus. Son ancien n +1 fait un accueil glacial à la demande de réintégration d’Isabelle. L’entreprise, ainsi que le centre d’exploitation, tourne très bien sans elle depuis déjà plusieurs mois. Son ancien responsable n’a aucun poste similaire à lui proposer.

Isabelle étant à l’extérieur de l’entreprise, ses moyens d’action pour parvenir à une bonne négociation de départ sont désormais limités. En effet, elle a assuré une parfaite transmission de ses dossiers et l’entreprise n’a guère de choses à redouter d’elle. En revanche, l’entreprise a très mal vécu le fait qu’Isabelle transmette des informations confidentielles à son principal concurrent. Son ancien n +1 est donc déterminé à ne lui faire aucun cadeau.

Isabelle est donc convoquée à un entretien préalable en vue de son licenciement pour motif économique, qui lui est notifié quelques jours après. Elle n’obtient que le versement des indemnités conventionnelles. Elle a donc tout perdu : son emploi ainsi que sa réputation dans un secteur où tout le monde se connaît. En revanche, son entreprise d’origine, à défaut d’avoir pu s’en séparer sans que cela ne lui coûte rien dans une première étape, est parvenue facilement à le faire à moindre coût lors de son retour. L’entreprise d’accueil, elle, ayant obtenu des informations essentielles sur son concurrent, est très satisfaite de l’opération. 

Nos recommandations

Cette mobilité externe, qui a un sens et une réalité dans la fonction publique, peut néanmoins difficilement sécuriser votre parcours professionnel dans le secteur concurrentiel dès lors qu’elle n’est pas réellement de votre initiative.

Si l’initiative, ou la suggestion, provient d’un autre que vous, soyez vigilant. Il s’agit vraisemblablement là d’une volonté de votre entreprise de vous inciter à partir, à moindre frais, qu’il convient non pas nécessairement de contrer, car la réalité a de fortes chances de s’imposer à vous, mais de transformer à votre avantage afin que vous puissiez sereinement envisager une nouvelle phase de votre avenir professionnel.

Pour cela :

— Si vous souhaitez vous laisser tenter par une mobilité externe, il convient de poser dès à présent par écrit avec votre employeur les conditions financières de votre départ de l’entreprise, dans l’hypothèse où votre période de mobilité dans l’entreprise d’accueil ne serait pas concluante. Vous ne serez plus en position de force pour le faire dès lors que vous serez revenu dans votre entreprise d’origine.

— Si vous ne souhaitez pas vous engager dans une mobilité externe, nous vous recommandons de faire semblant de chercher ce type d’opportunité sans toutefois la trouver. L’impatience de votre employeur peut alors l’inciter à négocier les conditions de votre départ, ce qui sera préférable au fait de partir sans aucune indemnité et de ne pouvoir être assuré de bénéficier de l’allocation de retour à l’emploi.

Votre employeur peut tenter de vous « prêter » à vos dépens à une entreprise « amie »

Notre analyse

Avant l’adoption de cette nouvelle loi, le prêt de main-d’œuvre pouvait être possible sous certaines conditions. Il devait être obligatoirement à but non lucratif pour l’entreprise qui prêtait la main-d’œuvre. L’entreprise d’origine facturait à l’entreprise d’accueil uniquement les salaires, ainsi que les charges sociales qui lui sont liées. Le salarié qui refusait cette mise à disposition ne pouvait être sanctionné, licencié ni faire l’objet d’une mesure discriminatoire.

En revanche, s’il acceptait cette mise à disposition, il devait pouvoir retrouver son poste d’origine à son retour et cela sans aucun changement de rémunération. Durant cette mise à disposition auprès d’une autre entreprise, le contrat de travail n’était pas suspendu ni rompu.

Depuis la réforme relative à la sécurisation du marché de l’emploi, ces règles peuvent être aisément contournables. En effet, dans le cadre des dispositions relatives à la mobilité externe sécurisée, l’entreprise pourrait faire pression pour inciter un salarié à travailler pour une entreprise tierce. Alors que l’initiative est censée appartenir au salarié, les moyens d’exercer cette pression ne manquent pas :

— « Vous avez de bons résultats, il est légitime que votre carrière puisse évoluer. Malheureusement, je n’ai pas d’opportunité de poste intéressante à vous proposer et nos affaires ne sont guère florissantes. En revanche, j’ai entendu dire que la société Untel recherchait un nouveau chef comptable. Vous auriez vraiment le profil pour occuper ce poste, de plus l’équipe est vraiment très sympathique. Ne voudriez-vous pas aller les voir ? »

— « Nos affaires vont mal, je ne vais pas pouvoir vous garder. Après toutes ces années d’excellente collaboration entre nous, je n’imagine pas devoir vous licencier et je veux que nous gardions d’excellentes relations. Si l’on envisageait une mobilité externe sécurisée, vous pourriez voir de ma part Monsieur Untel. Je sais qu’il cherche actuellement un excellent chef comptable. De plus, vous pourriez peut-être succéder un jour au responsable financier qui est, je crois, proche de la retraite. Enfin, si mes affaires redevenaient prospères d’ici quelques mois, vous pourriez revenir chez nous sans problème. Je vous épargne donc une période de chômage, je vous propose un nouveau poste dans un contexte porteur ainsi qu’une perspective d’évolution positive et sinon la possibilité de revenir chez nous. Vous ne pouvez pas refuser, c’est fantastique ! »

C’est peut-être fantastique dans l’esprit de l’employeur. Cependant, ce n’est pas nécessairement là une solution susceptible de répondre au mieux aux intérêts du salarié. En effet, si le salarié accepte et reprend à son compte cette proposition, l’entreprise n’aura pas à procéder à son licenciement ni à proposer une rupture conventionnelle. En d’autres termes, elle n’aura à verser aucune indemnité de départ, qui aurait éventuellement pu être conséquente du fait de l’ancienneté du salarié.

Ces indemnités auraient néanmoins pu être précieuses au salarié pour lui permettre d’envisager sereinement son avenir professionnel et peut-être même de choisir un poste susceptible de lui convenir sans avoir nécessairement à accepter le poste et l’entreprise d’accueil que son ancien employeur lui suggère. 

Illustration

La PME familiale, dans laquelle Julien assure les fonctions de chef de projet depuis près de quinze ans, rencontre quelques désillusions quant à ses perspectives de développement. Mauvaise adaptation à l’arrivée de nouveaux concurrents, absence d’innovation significative ces dernières années : l’entreprise a du mal à appréhender l’évolution de son marché.

C’est en conclusion d’un entretien annuel d’évaluation que le n +1 de Julien lui parle du poste de responsable commercial qui est à pourvoir dans la PME dirigée par son frère, et des perspectives prometteuses de cette société. Avant même de parler du risque de réduction de voilure, son n +1 présente à Julien l’intérêt qu’il peut avoir à se porter candidat à une telle fonction : perspectives de développement importantes, possibilité à terme de prendre les fonctions de responsable commercial, etc. Il lui suggère, si cette évolution le tente, d’inscrire cette démarche dans le cadre de la mobilité volontaire sécurisée afin d’en minimiser les risques. Julien accepte et rencontre donc le dirigeant de cette entreprise qui lui fait rapidement une proposition d’embauche.

La prise de fonction de Julien se déroule de façon décevante. En effet, le poste n’est pas vraiment ce qu’on lui a laissé entrevoir et son nouveau n +1 ne lui laisse aucune marge de manœuvre. Ce nouveau poste est en définitive moins intéressant que le précédent. Pour autant, Julien ne juge pas utile de faire valoir son droit à retour dans son entreprise d’origine. Le risque de déplaire à son ancien n +1, ainsi que les difficultés économiques de celle-ci, l’en dissuadent.

Au final, Julien est beaucoup moins bien loti que dans son poste d’origine. Ne pouvant bénéficier d’une indemnisation suite au départ de son entreprise d’origine, a minima ses quinze ans d’ancienneté, ni du bénéfice de l’allocation-chômage, il ne peut se mettre en recherche d’une nouvelle situation professionnelle, sauf à démissionner, ce qui n’est pas envisageable.

Le prêt de personnel avec « option d’achat » a totalement fonctionné dans le cas de Julien. Son départ n’a rien coûté à l’entreprise d’origine et il reste coincé dans son entreprise d’accueil. 

Nos recommandations

Si votre employeur vous laisse entendre que dans le cadre d’une mobilité externe il pourrait être dans votre intérêt d’accepter un poste dans une entreprise extérieure, soyez vigilant. Au-delà de l’intérêt de ce poste et des perspectives qu’il est susceptible de vous offrir, nous vous invitons à considérer les points suivants :

— Votre refus aura-t-il pour conséquence de vous obliger à quitter l’entreprise sous forme d’un licenciement ou d’une rupture conventionnelle ? Si la réponse est négative, il peut être intéressant d’étudier avec votre employeur cette perspective de mobilité externe.

— En revanche, si la réponse est positive, il conviendrait de savoir si un départ avec indemnités et possibilité de percevoir l’allocation-chômage ne serait pas préférable pour vous permettre de rebondir professionnellement et de trouver ainsi un emploi qui vous convienne vraiment.

— Enfin, puisque votre employeur vous a donné l’information, n’est-il pas possible dans votre cas de refuser dans un premier temps et de parvenir à un départ indemnisé, puis, dans un second temps, de vous porter candidat dans l’entreprise évoquée par votre employeur précédent ?

Recourir, à votre initiative et sans réfléchir, à la mobilité externe sécurisée peut entraîner des dommages professionnels rédhibitoires

Notre analyse

La mobilité volontaire sécurisée offre, en théorie, au salarié la possibilité de tester à son initiative une nouvelle situation professionnelle dans une entreprise tierce, puis de revenir dans son entreprise d’origine dans l’hypothèse où cette expérience ne serait pas concluante. Ce schéma est-il pour autant opérationnel et convaincant ? Quelle peut être la réaction d’un supérieur hiérarchique auquel un salarié, et notamment un cadre, demande l’autorisation de tester un nouveau poste dans une autre entreprise éventuellement concurrente ?

Tout d’abord, ce responsable hiérarchique considérera à juste titre que son collaborateur ne se projette plus durablement dans l’entreprise et n’est, a priori, plus motivé. Il ne verra donc plus l’intérêt de l’associer à des projets s’inscrivant dans le long terme et ne l’informera plus nécessairement des décisions, procédures ou projets qui pourraient avoir un caractère confidentiel. En un mot, la confiance sera rompue.

Ensuite, il est fort probable que la hiérarchie de ce salarié s’organisera afin d’anticiper l’absence de celui-ci et donc fera appel à une autre personne. De même, si la mobilité externe envisagée tardait à se concrétiser, la vie quotidienne du salarié risque fort de se muer en cauchemar. L’association de la perte de confiance et de la mise en œuvre d’une organisation qui se passera de ses services mettra fortement en cause son maintien et son utilité dans l’entreprise.

Enfin, dans l’hypothèse d’un retour en cas d’échec de cette mobilité, il y a fort à parier que la réintégration du salarié dans son entreprise d’origine sera pour le moins délicate. À la perte de confiance et à la mise en œuvre d’une organisation se passant de cette personne s’ajoutera le risque que le retour puisse être perçu comme une provocation que l’on ne manquera pas de faire payer au salarié, surtout si cette mobilité s’est effectuée dans une entreprise concurrente.

Au final, cette mobilité volontaire sécurisée nous semble être bien peu opérationnelle, dès lors qu’elle s’effectue à l’initiative du salarié (ce que prévoit le Code du travail), particulièrement lorsque l’entreprise d’accueil est concurrente de la société d’origine. 

Illustration

Valérie est la pétulante responsable marketing d’une société du secteur des nouvelles technologies. Anticipant les besoins du marché, toujours à l’écoute des clients et de leurs attentes, parfaitement au fait des initiatives des principaux concurrents et créative dans la façon d’y répondre, Valérie est rapidement devenue un rouage apprécié et stratégique de l’entreprise.

Elle y est reconnue et ses propositions sont très largement retenues. Ce n’est donc pas sur ce point qu’elle peut ressentir de la frustration professionnelle. En revanche, sûre de sa valeur, elle considère au fond d’elle-même qu’il lui serait peut-être nécessaire d’évoluer un jour vers un groupe de taille supérieure. Ce n’est pas nécessairement d’actualité, mais cette éventualité lui trotte dans la tête.
 
En fait, Valérie est coincée entre deux approches contradictoires. La première vise à ne pas lâcher la proie pour l’ombre et donc à quitter son entreprise actuelle sans être certaine de réussir son intégration dans l’entreprise d’arrivée. La seconde consiste plutôt à accepter les conséquences de son choix d’aller voir ailleurs et donc de démissionner pour rejoindre une autre entreprise. Après réflexion, elle choisit l’option sécurisée en exploitant les possibilités offertes par la mobilité externe.

Elle prend donc rendez-vous avec son n +1 afin de lui expliquer qu’il serait peut-être bon pour elle de tester un nouveau poste de responsable marketing dans une autre entreprise d’une dimension supérieure. Elle ajoute que cela lui permettra d’être confrontée à de nouveaux process ainsi qu’à de nouveaux projets et qu’elle ne manquera pas d’en faire profiter son entreprise d’origine si elle devait y revenir, dans l’hypothèse où cette mobilité ne serait pas concluante.

Durant cet entretien, son n +1 reste parfaitement calme, indiquant à Valérie qu’il ne s’opposera pas à cette perspective puisque, dès lors qu’elle a pris la peine de lui en parler, il est vraisemblable que le projet est mûrement réfléchi. Les conséquences ne se font pas attendre. Dès le lendemain, Valérie n’est plus conviée aux réunions de direction. Son n +1 considérant que Valérie a de très fortes chances de partir dans une autre entreprise, voire à la concurrence, il devient nécessaire d’être très prudent et de l’écarter de tout projet novateur ainsi que du processus décisionnel. Il lui est même demandé de changer de bureau et elle perd un certain nombre de ses collaborateurs, qui sont réaffectés auprès d’autres managers.

Valérie accélère donc sa recherche d’un autre poste de responsable marketing dans des entreprises plus importantes. Le contexte économique n’étant pas des plus favorables, elle ne trouve pas l’opportunité susceptible de l’intéresser. Elle ressent une forte perte de confiance qui augmente en intensité. 

Son n +1 ne lui demande plus rien et a, entre-temps, imposé un nouvel échelon hiérarchique entre lui et elle. De toute évidence, ce nouveau responsable a vocation à devenir adjoint de son n +1, en charge notamment du marketing. C’est là quelque chose que Valérie ne peut accepter.

Elle demande une rupture conventionnelle, qui lui est refusée. Son nouveau n +1 lui indique qu’elle est libre de quitter l’entreprise, comme elle l’a déjà laissé envisager, mais que la société ne demande rien. Elle n’a donc, de son côté, aucune raison d’accepter une demande de rupture conventionnelle. La société attend clairement qu’elle donne sa démission. Valérie laisse donc passer quelques mois qu’elle met à profit pour chercher une nouvelle situation, qui, en définitive, s’avère moins intéressante que son poste actuel. Toutefois, cette solution lui semble préférable à une situation où elle est ignorée et constamment poussée vers la sortie.

En définitive, Valérie a perdu beaucoup en privilégiant une solution quelle avait crue sécurisée et qui, en fait, a été vécue comme une véritable défiance par son entreprise. 

Nos recommandations

La mobilité externe sécurisée est à éviter soigneusement lorsqu’elle n’est pas encouragée par votre employeur. Nous vous recommandons plutôt de mettre en œuvre les conditions nécessaires pour faire en sorte de provoquer votre licenciement ou la signature d’une rupture conventionnelle.

Si vous envisagez de prendre un poste dans une autre entreprise, cela sécurisera financièrement bien plus votre parcours professionnel qu’une mobilité externe, à votre initiative, qui provoquera très vraisemblablement une rupture de confiance doublée d’une perspective de retour durable dans votre entreprise d’origine assez peu réaliste (sauf encouragement de votre hiérarchie).





Chapitre 3

Le cas de Pierre : le futur cauchemar du salarié ?

À l’aide de l’exemple de Pierre, cadre dynamique pétri d’ambition, en pleine progression professionnelle, qui quitte son entreprise pour en rejoindre une autre, articulons les différents articles de la réforme afin d’examiner concrètement ce qu’ils peuvent produire en matière de gestion de carrière et de négociation de départ.

Pierre s’est fait récemment débaucher d’une entreprise pour rejoindre une nouvelle société qui lui a promis des perspectives de carrière extrêmement intéressantes. Il décide donc de se lancer dans une nouvelle aventure. Tout se passe bien pendant un an, jusqu’à ce que son nouveau patron direct, celui qui l’a recruté, soit écarté de l’organisation. Il est fréquent qu’un tel changement de hiérarchie s’accompagne d’une réorganisation de l’équipe, qui est basée non seulement sur les compétences, mais aussi des facteurs purement humains d’affinité et de confiance.

À ce stade, rien d’anormal. Cependant, dans ce contexte, certaines personnes peuvent être écartées, notamment des cadres. D’un point de vue organisationnel, cela peut avoir un sens. Toutefois, la personne écartée, et c’est le cas de Pierre, peut se retrouver à l’écart de l’organisation alors qu’elle n’a commis aucune faute et que ses compétences fondamentales ne sont pas en jeu.

Voyons ce que peut faire l’entreprise de Pierre dans le cadre de la dernière réforme du marché du travail. Pierre pourrait vivre un parcours en six étapes s’il opposait un peu de résistance :

— Étape 1 : une proposition de mobilité interne

— Étape 2 : une suggestion de mobilité externe

— Étape 3 : une proposition de rupture conventionnelle

— Étape 4 : une nouvelle proposition de mobilité interne

— Étape 5 : un licenciement économique

— Étape 6 : une conciliation à bas prix

Étape 1 : la mobilité interne

Dans un premier temps, l’entreprise a besoin de faire avancer son organisation. Elle pourra proposer à Pierre d’accepter une mobilité interne, qui devra alors œuvrer pour trouver un nouveau poste au sein de la société. Rappelons à ce stade que Pierre n’a rien demandé pour être dans cette situation. Les mobilités internes sont très longues et peuvent durer plusieurs mois. Pendant ce temps, Pierre se fatigue, perd confiance en lui, a du mal à vivre au quotidien le regard des autres et peut finir par se demander pourquoi il est payé. En allongeant un peu les délais, Pierre peut être amené à considérer qu’il vaut mieux quitter la société.

Étape 2 : la mobilité externe

Arrive le moment où Pierre constate que la société n’a pas de nouveau poste à lui proposer et que la mobilité interne n’est pas opérationnelle. L’entreprise lui suggère alors généreusement de réfléchir à une mobilité externe. A priori, en première analyse, cette démarche peut être interprétée de façon extrêmement positive. L’entreprise argumente qu’elle fait le maximum et qu’elle paie Pierre pendant que ce dernier recherche un emploi à l’extérieur.

Cette mobilité externe, fortement inspirée de la fonction publique, nous paraît être un leurre dans le secteur privé, comme nous l’avons expliqué précédemment. En effet, s’il trouve un travail ailleurs, Pierre démissionnera de son entreprise. S’il ne trouve pas de travail, il sera encore plus écarté de l’entreprise et de l’organisation et vivra un véritable enfer moral et psychologique. Il aura de plus en plus de mal à supporter le regard des autres et son exclusion de la vie de l’entreprise. Si les délais s’allongent un peu, Pierre risque de craquer.

Étape 3 : la rupture conventionnelle

Fatigué, humilié, désespéré, Pierre propose à son entreprise une rupture conventionnelle pour en finir. Rappelons encore qu’il n’est en rien responsable de cette situation. Son entreprise l’en dissuade en tenant le discours suivant : « Pourquoi veuxtu partir ? Reste au chaud le temps de trouver un emploi. » La suite pourra être immanquablement : « Maintenant, si tu veux partir, tu peux toujours donner ta démission, mais nous en serons tristes. » Pourquoi la société accepterait-elle de payer une rupture conventionnelle alors que le cadre est mûr pour démissionner ? Celle-ci n’est donc plus envisageable pour Pierre.

Étape 4 : la mobilité interne

Pierre est toujours dans l’entreprise, qui ne peut raisonnablement, à la fois du point de vue économique comme organisationnel, faire perdurer la situation éternellement. Elle propose donc à Pierre un nouveau poste en interne qui est en fait une « rétrogradation » afin de le maintenir dans l’emploi, possibilité offerte par la loi de sécurisation du marché de l’emploi.

Pierre souhaiterait vraiment rester dans son entreprise. Mais il ne comprend pas pourquoi, alors qu’il n’a rien demandé, il devrait être obligé d’accepter un nouveau poste d’un niveau ou d’un intérêt inférieur. Il le vit très mal. Cette acceptation aura indéniablement des impacts sur sa carrière, jusqu’à présent brillante.

Pierre n’arrive pas à gérer cette situation qu’il considère comme un échec personnel, bien qu’elle soit indépendante de sa volonté. Il refuse donc la mobilité interne.

Étape 5 : le licenciement pour motif économique

L’entreprise décide alors de licencier Pierre pour motif économique, comme cela est désormais rendu possible. Il décide de contester ce licenciement, mais c’est impossible, car il est consécutif in fine à son refus d’accepter un nouveau poste. Pierre ne sait plus quoi faire et décide d’engager une procédure prud’homale pour obtenir réparation de son préjudice.

De son côté, l’entreprise ne comprend pas la démarche de Pierre puisqu’elle estime avoir respecté strictement ce qu’elle pouvait faire.

Étape 6 : la conciliation

L’entreprise propose à Pierre de mettre fin au conflit dans le cadre de la conciliation prud’homale. Elle lui propose une indemnité de deux mois de salaire, comme le prévoit le barème auquel il est désormais fait référence dans le cadre de la conciliation. Va-t-il accepter ? C’est possible, car il ne supporte plus la pression psychologique et sait qu’il va bénéficier de l’assurance-chômage.

Il peut également refuser. Mais comment se défendre devant un juge ? L’entreprise a bien tout mis en œuvre pour l’aider à conserver l’emploi et a strictement respecté ses marges de manœuvre juridique.

Voilà donc l’histoire d’un cadre licencié sans motif ni indemnisation. Il aurait été préférable que Pierre envisage de trouver une solution négociée avec son employeur, le plus en amont possible, au moment où il avait le plus de leviers à sa disposition, sans nécessairement croire à un possible rétablissement alors que l’entreprise avait déjà pris la décision, plus ou moins bien assumée, de se séparer de lui. Il n’aurait pas dû attendre si longtemps pour agir et prendre le dossier le plus en amont possible.





Partie III

Dix situations dans lesquelles vous devriez vous reconnaître

Les cas suivants sont typiques de la négociation, tout en étant des situations réelles que nous avons dû gérer au sein du cabinet NegoAndCo. Toutefois, afin de protéger la confidentialité des personnes et de rendre ces cas pédagogiques au lecteur, nous en avons ajusté le contexte et bien entendu modifié le nom des personnes. L’objectif est de vous donner un mode opératoire directement applicable à vos propres négociations.





Chapitre 1

Je n’ai jamais négocié mon départ

Comment cela se concrétise-t-il ?

Vous avez passé toute votre vie professionnelle à travailler pour la même entreprise et n’êtes absolument pas familier avec ce genre de négociation. Parfois, vous n’avez même pas imaginé que vous négocieriez un jour une séparation. Vous ne savez pas comment vous y prendre.

Les idées reçues

Négocier pour soi, c’est facile !

Penser que la négociation se résume exclusivement à des règles de bon sens est une erreur importante.

Tout d’abord, la négociation répond à un certain nombre de règles bien précises qui ont pour objectif de réduire au minimum la possibilité d’échec et d’accroître au maximum nos chances d’obtenir les meilleurs résultats possibles. Contrairement à ce que l’on peut croire, cette technique est rarement innée. Certains peuvent avoir plus de facilités que d’autres à négocier de façon intuitive. Toutefois, la négociation intuitive trouve vite ses limites dès lors qu’il s’agit de négocier pour soi.

Ensuite, une négociation de départ est faite dans un contexte très particulier : celui d’une entreprise. Les conséquences d’une négociation auront forcément une incidence majeure sur votre sérénité professionnelle et sur votre pérennité financière. Cela aura également une incidence sur votre vie personnelle et familiale. Ce dernier point est important, car, dans le cadre d’une négociation de départ, votre conjoint aura forcément son mot à dire, sans compter qu’il ou elle peut faire monter la pression qui s’exerce sur votre situation.

Enfin, la particularité d’une négociation de départ est que vous ne négociez plus les produits ou les services d’une société pour laquelle vous travaillez, mais pour vous. C’est l’une des difficultés majeures de ce genre de négociation. Les meilleurs négociateurs, qu’ils soient commerciaux ou acheteurs, savent à quel point il est difficile de négocier pour soi, même pour des professionnels aguerris. La négociation suppose une forte capacité d’analyse, du recul, du sang-froid, de la stratégie, de la finesse et du détachement.

En résumé, si négocier pour soi est compliqué, négocier son propre départ est encore plus difficile. 

Ça va bien se passer ; ils vont être sympas avec moi

Lorsque les relations dans une entreprise sont bonnes, mais que l’entreprise a décidé de se séparer d’un salarié à l’amiable, il est fréquent qu’elle tienne à l’égard de ce dernier des propos de type « Nous voulons faire ça proprement », « Cela va bien se passer », « Nous souhaitons trouver une solution amiable et ne pas aller en justice ».

Souvent, cette attitude donne l’impression au salarié que l’entreprise peut être particulièrement généreuse à son égard et que la négociation se passera facilement. La première conséquence est que, bien souvent, le salarié baisse la garde et ne veille plus suffisamment à ses intérêts. Par ailleurs, comme dans toute négociation, il y a souvent un écart très important entre ce que l’entreprise considère comme une solution propre et ce que le salarié imagine.

En fait, par les propos sus-cités, l’entreprise indique plutôt qu’elle est prête au dialogue, mais absolument pas que la négociation sera facile. Malheureusement, l’expérience montre que ce genre de situation génère souvent beaucoup de frustration pour des salariés qui ont mal interprété la porte ouverte par l’entreprise.

Il faut avoir bien à l’esprit que, dans le cadre de votre séparation, l’objectif de l’entreprise et de tous ses collaborateurs est de faire en sorte de négocier votre départ « au prix le plus bas ». Aussi, il est important de dépasser le stade de la naïveté. L’entreprise peut être éthique, mais n’est en aucun cas philanthrope. 

Je veux rester en bons termes avec eux

Ce sujet est déterminant. Le salarié qui quitte une entreprise peut souhaiter pour de multiples raisons rester en bons termes avec elle. Par exemple, le salarié travaille dans un secteur relativement étroit où tout le monde se connaît, ou encore le salarié a pour projet de créer une entreprise qui pourrait avoir comme client son entreprise actuelle, etc. La volonté de conserver de bonnes relations avec l’entreprise prend alors un sens important.

Bien entendu, une négociation n’a pas pour objet de détruire la relation avec l’entreprise, mais de chercher le maximum que l’entreprise serait prête à vous donner dans le cadre d’une séparation. Le maintien d’une relation de qualité est une contrainte de la négociation. En revanche, il ne faut pas se voiler la face. Une négociation suppose de « tendre la corde ». Il ne s’agit pas d’accepter tout ce que l’on vous propose de peur de compromettre la relation avec votre ancien employeur.

De plus, si vous faites du maintien de bon terme avec votre employeur une priorité et que cela se voit trop, il est normal que ce dernier utilise ce point de faiblesse pour faire baisser la valeur de votre négociation.

Enfin, l’expérience montre que ce n’est pas parce que vous avez été « sympa » avec votre employeur que, pour autant, vous conserverez une relation de qualité. En fait, la réalité est dans la plupart des cas exactement inverse. Si vous êtes parvenu à mener une bonne négociation, toujours dans le respect des individus et de leurs fonctions, vous aurez acquis de la crédibilité. Celle-ci vous servira dans tous les cas, y compris pour rester en bons termes avec votre ancien employeur.

Le cas de Richard : « Je n’ai jamais eu à négocier mon départ »

L’entreprise canadienne où Richard, cinquante et un ans, travaille depuis dix ans, a décidé de se séparer de lui pour des raisons indépendantes de la qualité de son travail et de ses résultats. La décision repose sur des bases purement arbitraires. Depuis son arrivée dans l’entreprise, les résultats de Richard ont toujours été bons. Il a participé au lancement et au succès d’une activité en France en partant de rien. Son départ est lié à la stratégie de la société consistant à remplacer les plus de cinquante ans par des collaborateurs plus jeunes. Elle propose donc à Richard une séparation. Respectueuse du travail effectué par ce dernier et de ses résultats, l’entreprise souhaite que la situation se résolve à l’amiable en donnant à Richard les moyens de rebondir sereinement.

Avant de se lancer dans une négociation, il est nécessaire de comprendre les jeux d’influence, qui visent à arriver à la table des négociations avec le meilleur rapport de force possible. Les personnes pouvant avoir une influence directe ou indirecte sur la gestion du dossier de Richard sont les suivantes :


	Plusseun, son responsable hiérarchique direct ; 

	Plusdeux, son n +2 ; 

	AirHache, en charge des ressources humaines.



Il est vraisemblable que Plusseun s’occupera seul de son dossier dans le cadre de la négociation. Toutefois, si celle-ci dépasse un certain montant (que nous ignorons à ce stade), il est probable que Plusseun doive avoir l’avis de Plusdeux. Si ce dernier ne se mêlera probablement pas de son dossier, il en sera vraisemblablement informé.

Autrement dit, nous avons un décideur, Plusseun, un décideur en dernier ressort en cas de problème, Plusdeux, et une coordinatrice, AirHache, qui vient d’être promue au poste de Corporate HR. Elle sera dans le dossier de Richard le support administratif de Plusseun. Toutefois, ayant une faible expérience à ce poste, il est très probable que sur son dossier elle fasse évaluer le risque juridique pour donner une base à Plusseun. D’ailleurs, a-t-elle déjà pu le faire ou attend-elle le premier entretien que Richard aura avec Plusseun ?

Cette démarche est souvent défavorable à une bonne négociation. En effet, si l’entreprise commence les négociations en estimant juridiquement le risque, elle aura du mal à se détacher de ce montant. Il faut donc œuvrer pour que la société ne soit pas tentée d’agir de la sorte. Il faudra par conséquent, dans ses discussions avec Plusseun, que Richard écarte toute valorisation de nature juridique et se concentre sur une valorisation de nature économique et personnelle.

Les « points faibles » de Plusseun dans le cadre de la discussion

Cette question peut également être formulée de la façon suivante : pourquoi la société accepterait-elle de payer beaucoup pour se séparer proprement de Richard ? Ou encore jusqu’où la société est-elle prête à aller pour gérer proprement son départ ? Dans ce cas, que signifie gérer proprement ?

Plusseun est un homme d’affaires de culture américaine. Autrement dit, s’il pouvait se séparer de Richard sans que cela ne coûte rien à la société, il le ferait. De façon générale, il n’est pas anormal que la société cherche à gérer ses cadres au moindre coût. De la même façon, Plusseun pourrait lancer à l’égard de Richard un licenciement et en gérer par la suite les conséquences, que cela soit par voie amiable ou judiciaire. Il pourrait se séparer de lui de façon violente.

Toutefois, ce n’est pas l’approche qu’il a retenue à ce stade. Au contraire, il va prudemment vers Richard pour lui demander son avis concernant la façon dont son départ pourrait se passer. Cette attitude donne à elle seule beaucoup d’indications. Elle ne garantit en aucune façon une bonne négociation, mais semble révéler un certain nombre de points de faiblesse de la part de l’entreprise.

Aussi, nous devons identifier les éléments pouvant justifier son attitude actuelle et à utiliser dans le cadre du processus de négociation. Il s’agit des points suivants :

— Plusseun aurait du respect pour les dix ans d’ancienneté de Richard et le travail réalisé.

— Il peut craindre pour son image personnelle vis-à-vis de ses pairs. En effet, s’il avait mal géré le dossier de Richard alors que le travail accompli par ce dernier est apprécié, cela ne serait pas compris au sein de la société.

— Plusseun a conscience que Richard est connu sur son marché et qu’il devra faire attention à bien gérer son dossier pour éviter de ternir la réputation de l’entreprise. Même si l’expérience montre que la capacité de nuisance d’un individu contre une entreprise est extrêmement faible, Plusseun souhaite vraiment que tout se passe bien en France afin d’éviter des vagues.

En résumé, une fois décrypté, le contexte laisse entrevoir plutôt une bonne négociation directe entre Richard et Plusseun. Quelle stratégie adopter dans ce cas ? La menace d’un procès est-elle bien en adéquation avec le contexte tel qu’il se présente ? La discussion doit-elle avoir lieu directement entre Richard et Plusseun ou entre Richard et AirHache ?

Ici, nous qualifierions la stratégie retenue par Richard d’« humaine ». Cette stratégie est très efficace lorsqu’il s’agit de faire comprendre à un responsable hiérarchique que la décision est totalement arbitraire, le fait du prince. Après tout, vous n’allez pas affronter l’entreprise, mais vous battre pour lui faire prendre conscience sur des bases humaines qu’il faudra qu’elle vous aide à rebondir sereinement. 

Mise en œuvre de la stratégie « humaine »

Le dialogue avec la société est de bonne qualité. Il n’est pas utile pour entrer en négociation de faire des écrits. Richard doit utiliser au maximum les possibilités offertes par le dialogue et donc commencer par solliciter un rendez-vous physique avec Plusseun. Or, à ce stade, le responsable hiérarchique oriente de façon presque systématique les salariés vers les ressources humaines. Comme nous l’avons déjà expliqué, il est déterminant dans un processus de négociation de trouver une solution et un accord avec celui qui réunit deux conditions :


	la sensibilité à vos leviers d’action ; 

	la capacité à payer.



Pourtant, dans la grande majorité des cas, les collaborateurs des ressources humaines sont insensibles aux leviers des salariés et peuvent rarement financer un départ sur leur propre budget. Aussi, il est indispensable que Richard décroche un rendez-vous physique avec Plusseun.

Le discours de Richard à Plusseun

Voici le discours que Richard tient à Plusseun :

« Je te remercie de m’avoir accordé un peu de temps pour revenir vers toi. C’est la première fois que cela m’arrive. Tu comprends qu’il est normal que j’aie eu besoin de prendre du recul. Par ailleurs, je te remercie pour la “délicatesse” avec laquelle je crois comprendre que tu veux gérer mon dossier.

Cela fait dix ans que je travaille pour la société, qui a une solide réputation sur le marché en termes de savoir-faire et de compétence. Je pense être en partie à l’origine de cela. J’ai pu développer un réseau extrêmement dense et de grande qualité avec tout le marché français. Je suis apprécié et connu sur ce marché. (Richard pose le risque économique de la société.)

Tu décides de te séparer de moi pour des raisons indépendantes de la qualité de mon travail et de mes résultats. Je m’imaginais réellement poursuivre toute ma carrière dans la société. (Richard joue sur la corde affective.) Compte tenu de mon travail, je m’attendais plutôt à être promu qu’à être licencié un jour.

Maintenant, je ne peux pas m’opposer à ta décision. J’espère que la société saura être fair-play au regard des conséquences désastreuses que cette décision a pour moi, tant sur le plan financier que professionnel et moral. J’ai réfléchi à tout cela et essayé d’évaluer les conséquences. »

Le contexte est à présent posé. Richard pourra expliquer avec des mots simples les impacts pour lui de la décision de Plusseun. L’erreur, que la plupart des gens font à ce stade, est de donner un chiffre ou un nombre de mois. Il faut intégrer que la négociation avec une argumentation a beaucoup plus de poids que le chiffrage. C’est parce que vous argumentez que votre interlocuteur ne rompra jamais le dialogue. Le chiffrage n’est qu’une conséquence d’une argumentation et ne peut jamais être donné seul.

L’argumentation est indispensable pour amener un chiffre. Le chiffrage doit bénéficier du plus grand crédit possible afin qu’il soit accepté et ne conduise jamais à une rupture du dialogue. Aussi, Richard va être extrêmement précis dans la base argumentaire permettant de valoriser son préjudice.

Argumentaire sur les préjudices

Richard expliquera à Plusseun la difficulté de retrouver un emploi à son âge, le fait que le marché est étroit, que d’un point de vue moral cela n’est pas facile pour lui de se retrouver sans emploi, etc.

À la suite du déroulement de son argumentaire, Richard chiffrera les conséquences de la décision de la société tant sur le plan financier que professionnel et moral, soit 100 000 €. Ce montant est certes très élevé, mais comme il a été annoncé consécutivement à une base argumentaire extrêmement riche et développée, l’entreprise ne rompt pas le dialogue. Celle-ci indique généralement que le montant est trop élevé. Richard doit alors uniquement se concentrer sur les arguments et expliquer pourquoi ce chiffre qui, même s’il représente une première base de discussion, n’est pas aberrant en tant que tel.

La réponse aux objections

Lors de la préparation de l’entretien, en plus du discours que Richard a fait précédemment, il a imaginé tous les arguments et toutes les objections que Plusseun pourrait lui faire. L’objectif de ce travail est d’amener Plusseun à comprendre presque systématiquement la position de Richard. Cette technique dite « de l’entonnoir » consiste à évacuer tous les arguments de votre interlocuteur de façon systématique pour qu’il ne retienne que les vôtres.

Voici quelques-unes des objections de Plusseun :

— « 100 000 €, vous êtes fou ? C’est beaucoup trop ! »

— « Je vais vous aider à trouver un job » ; « Je connais un très bon chasseur de têtes ».

— « Vous êtes compétent, vous allez trouver un job rapidement. »

— « Vous allez bénéficier de l’allocation-chômage. »

— « Allez aux prud’hommes, vous aurez plus, mais cela sera plus long » ; « Si vous refusez, on va aux prud’hommes ».

Après trois rounds de négociations, Richard obtient une compensation de près de quatre ans de salaire. Son dossier s’est réglé en trois mois.





Chapitre 2

Ma société refuse de négocier

Comment cela se concrétise-t-il ?

Vous avez toujours bien travaillé, obtenu de bons résultats, et, tout d’un coup, votre responsable RH vous convoque, annonçant qu’il se sépare de vous. Vous ne comprenez pas tout. Il vous indique des raisons que vous ne comprenez pas non plus et qui, selon vous, ne correspondent absolument pas à la réalité. Vous êtes sonné et, dans la plupart des cas, entrez dans une panique incontrôlée. C’est humain.

Les idées reçues

Mon patron ne veut pas négocier, je ne peux rien y faire

Suite à une séparation, beaucoup font l’erreur d’indiquer à leur employeur qu’ils sont prêts à négocier. Ce dernier répond en général de deux façons : soit il accepte une négociation mais à des conditions extrêmement réduites, soit il répond qu’il ne souhaite pas négocier. Le simple fait de revenir vers lui la fleur au fusil vous met forcément dans une position de faiblesse. 

La conséquence fréquente de ce comportement est que vous considérez que seul un contentieux est possible.

Vous avez commis une erreur tactique. Pour amener l’employeur à négocier, il faut lui en montrer l’intérêt pour lui. Il faut comprendre pourquoi, dans votre cas spécifique, il aurait intérêt à ouvrir le dialogue avec vous et à trouver un accord. Ce n’est que sur ces bases qu’un employeur acceptera de négocier.

Il faut également intégrer un autre élément déterminant. Une stratégie de négociation consiste à refuser la négociation. D’où le sentiment que votre employeur ne veut pas négocier. Même si l’employeur y est prêt, il va prendre une position telle que vous aurez le sentiment que vous n’obtiendrez rien de lui. In fine, vous pouvez être amené à accepter une proposition a minima en justifiant à vous-même et à votre entourage qu’il ne voulait pas négocier.

Vous vous êtes trompé. Vous avez pris au premier degré la posture de votre employeur et avez agi en conséquence au lieu de chercher à la détourner. 

Je suis sûr de gagner en justice

Il est malheureusement fréquent que des personnes soient licenciées pour des raisons indépendantes de la qualité de leur travail ou de l’atteinte de leurs objectifs, mais de nature « politique ». Votre chef ne veut plus travailler avec vous, vous avez une mauvaise réputation dans la société, vous avez tenu des propos que votre hiérarchie n’a pas appréciés, vous n’êtes plus la personne de la situation, une nouvelle organisation est mise en place, etc.

Votre première analyse est souvent de considérer que le dossier de la société est vide et que donc vous êtes certain de gagner en justice. Probablement. Cependant, quelle est votre situation actuelle et quelle est votre première priorité ? Est-ce d’engager une action judiciaire longue et coûteuse tant sur le plan financier que psychologique ou est-ce de retrouver le plus rapidement possible un emploi dans les meilleures conditions financières possibles ?

La question apporte déjà la réponse. Une bonne négociation dure au plus trois à quatre mois. Elle peut être beaucoup plus rapide selon vos prétentions et l’attitude de la société. Si votre employeur s’est séparé de vous « sans raison », croyez qu’il en a conscience. Intégrez simplement que l’entreprise est une organisation vivante faite d’hommes et de femmes qui ont envie de travailler ensemble. Si un jour votre employeur ne souhaite malheureusement plus travailler avec vous, c’est la vie.

Par conséquent, il est forcément beaucoup plus efficace de chercher une solution par le dialogue et la négociation que par le contentieux. 

Vu mon dossier, cela va leur coûter très cher !

Quand un salarié est écarté violemment de son entreprise, il est humain qu’il soit furieux et commence par chercher à se venger. Sa première réaction est fréquemment de vouloir « traîner l’entreprise en justice ». Malheureusement, elle conduit souvent à tenir vis-à-vis de son employeur des propos déplacés, voire outranciers et menaçants. Ces propos peuvent avoir comme conséquence de rompre totalement et définitivement tout lien permettant, une fois la colère passée, de reprendre le dialogue sur des bases rationnelles.

Après tout, pourquoi pas ? Si la décision de l’entreprise de se séparer d’un salarié a été violente, il peut paraître naturel que la réaction du salarié le soit aussi. Le salarié vit alors avec la motivation que cela va leur coûter très cher.

Pourtant, la vie est différente. Tout d’abord parce que la « violence d’une séparation » dans la forme est assez peu valorisée par les tribunaux. Ensuite, force est de constater que la loi et la jurisprudence valorisent extrêmement peu les préjudices réels des salariés et surtout des cadres. Quant aux cadres dirigeants dont les rémunérations dépassent les 10 000 ou 15 000 € mensuels, n’en parlons pas.

Il faut également tenir compte du fait que les résultats sont beaucoup plus aléatoires en justice et notamment devant le conseil des prud’hommes qu’il n’y paraît. Parmi les principaux aléas, les conseils prud’homaux sont alternativement dirigés par des collèges salariés et des collèges employeurs. Par construction donc, en fonction de la direction du collège, les résultats ne seront forcément pas les mêmes.

De plus, dans le cadre de la valorisation des préjudices notamment liés au fait d’être sans emploi, la situation sera analysée en fonction de la situation professionnelle du salarié au moment du jugement. Il est certain que si vous avez retrouvé un emploi relativement rapidement, une décision de justice vous sera forcément moins favorable que si vous n’avez pas retrouvé d’emploi. Toutefois, vous n’allez pas rester sans emploi juste pour valoriser vos préjudices en justice. Un premier jugement au conseil des prud’hommes peut durer jusqu’à deux ans et souvent trois ans ou plus — notamment en Île-de-France — si l’une des parties décide d’interjeter appel.

En résumé, on peut s’interroger sur le fait de savoir qui a payé le plus cher cette situation. L’entreprise, qui pourrait être finalement condamnée ou pas d’ici un à trois ans, ou le cadre, qui, plutôt que de chercher une solution par le dialogue et la négociation s’est enfermé dans un projet négatif qui produit indéniablement un impact sur sa vie professionnelle et personnelle ?

Autrement dit, malgré les difficultés, il faut se prémunir de réactions violentes suite à une séparation. Si l’option du contentieux est retenue, il faut y réfléchir posément et il faut qu’elle semble une meilleure alternative sur le plan professionnel et personnel qu’une option de négociation.

Je suis déjà à l’extérieur de la société : il m’est désormais impossible de négocier

Il est fréquent, dans le cadre du processus de séparation, que l’employeur demande au salarié de « ne pas effectuer son préavis ». De la sorte, l’employeur souhaite se protéger contre une attitude ou des agissements négatifs du salarié licencié. Cela paraît totalement légitime. En effet, si le salarié, par exemple, est en contact avec la clientèle, il pourra consciemment ou inconsciemment agir dans le sens contraire des intérêts de l’entreprise.

Le problème est de savoir si une négociation avec l’entreprise et un dialogue sont possibles alors que le salarié n’est plus dans l’entreprise. Cela paraît impossible à la plupart des salariés pour au moins deux raisons : tout d’abord, devoir ouvrir le dialogue avec une personne qui a décidé de se séparer d’eux et devoir retourner dans l’entreprise semble insurmontable. Ensuite, ils estiment que l’entreprise ne voudra pas leur parler, comme s’il y avait un lien direct entre la non-présence physique et la volonté de l’entreprise pour trouver un accord négocié.

Il n’en est rien. Si l’entreprise vous a écarté de l’organisation, cela répond de son côté à un besoin de protection et de sauvegarde. Cela ne traduit aucunement le fait que l’entreprise soit ouverte ou non au dialogue pour trouver une solution amiable. Il importe donc de se comporter comme d’habitude et de se retourner vers l’entreprise en demandant, par exemple, un rendez-vous par téléphone ou par e-mail.

Le cas de Marie : comment négocier avec une société qui en refuse le principe ?

Ce cas est assez intéressant, car il pose les problématiques suivantes :

— Le salarié se fait écarter d’un jour à l’autre sans aucune raison apparente ni alerte préalable.

— L’entreprise souhaite se débarrasser totalement du dossier en refusant de dialoguer et en faisant en sorte que, s’il y a négociation, elle passe par des intermédiaires dans le seul but de réduire a minima la capacité de négociation du salarié.

Marie travaille depuis près de vingt ans dans une banque. Son patron, Pascool, a pris la décision de se séparer d’elle en pensant que cela serait facile, convaincu qu’il pourrait la « manipuler » comme il le voudrait. Sans préavis ni alerte préalable, il convoque Marie pour lui donner un premier avertissement sur des sujets qu’elle découvre. Marie est stupéfaite et choquée.

Un mois plus tard, elle reçoit une convocation, puis un courrier de licenciement de Pascool. Dans la foulée, ce dernier informe Marie qu’il n’y aura aucune négociation possible, qu’elle devra quitter très prochainement son poste. Il lui indique également qu’il ne veut plus avoir à discuter avec elle. S’il doit y avoir des échanges, ils se feront entre conseils.

Nous sommes, dans ce cas, dans une situation fréquente. L’employeur de Marie n’a aucun reproche professionnel à lui faire ni de raison légitime de se séparer d’elle. Comme il est en position de faiblesse, il met en place une stratégie dite « de l’agression », visant à déstabiliser le salarié, qui voit d’un coup sa vie s’écrouler. Consécutivement, le salarié perd fréquemment pied et finit par signer un accord a minima avec la société, trop content d’avoir obtenu quelque chose.

Une autre réaction à l’opposé consiste à répondre à l’agression par l’agression et à engager immédiatement un contentieux, persuadé que c’est la seule voie de règlement du dossier. Cette décision est prise sans aucun recul, souvent dans la panique, et se révèle désastreuse pour le règlement de la solution. Elle fait totalement abstraction du fait que l’attitude de la société pouvait n’être qu’une stratégie de négociation comme une autre. Par conséquent, le salarié se retrouve engagé dans un contentieux alors que l’entreprise aurait probablement été ouverte au dialogue.

Dans le cas de Marie, l’agression a clairement pour but de l’intimider et de la pousser à accepter la judiciarisation du dossier qui permet à Pascool de s’en décharger. En agissant de la sorte, ce dernier peut dès à présent écarter Marie de l’organisation en lui indiquant que son dossier est réglé par son conseil. Il n’hésitera donc pas à communiquer en interne qu’elle ne fait plus partie de la société. En conséquence, il lui fera perdre tous ses leviers de négociation et pourra mettre en place sa nouvelle organisation sans que Marie ait droit à la parole.

Par ailleurs, sachant que sur le plan pratique son dossier sera théoriquement en cours de règlement, Marie sera tenue vis-àvis de la société au plus grand silence. Et de la même façon, elle ne pourra plus utiliser les leviers à sa disposition, notamment les risques liés aux partenaires commerciaux en externe et sociaux en interne.

Enfin, le dossier de Marie sera traité sous un angle strictement juridique, ce qui risque de réduire considérablement les résultats obtenus suite à la négociation.

Marie a donc reçu son courrier de licenciement. Elle décide de rester calme et de ne surtout pas y répondre tout de suite. Pour calmer sa colère, elle fait des réponses fictives qu’elle s’envoie à elle-même.

Il n’y a cependant pas d’urgence à répondre : par expérience, Marie est sûre de son bon droit et de l’issue favorable de l’affaire. Cependant, ses interlocuteurs doivent comprendre que la partie ne sera pas facile pour eux. La tactique de Marie pour faire prendre conscience à Pascool de la nécessité d’une négociation directe avec lui est la suivante :

— Attendre quelques jours, pour ne pas montrer de précipitation, avant de prendre contact avec Pascool en vue d’un court entretien au sujet de sa situation.

— Soit il accepte de lui parler et elle lui expose sa détermination, ses intentions et l’évaluation de ses préjudices s’il lui en laisse le temps.

— Soit il refuse et, dans ce cas, elle procédera par e-mail, en exposant de la même façon ses intentions et l’évaluation de son préjudice.

Dans tous les cas, elle lui indique ne vouloir parler qu’avec lui pour trouver une solution et refuser tout intermédiaire.

Après l’échange avec Pascool, Marie pourra exercer une pression sur ce dernier en lui indiquant qu’elle informera dès à présent ses clients de la situation inconfortable dans laquelle elle se trouve, en exprimant son étonnement (rappel : nous sommes en négociation, la menace est plus forte que l’exécution). Pascool commencera à percevoir les risques en termes d’image qu’un départ mal géré pourrait générer. En outre, il faut prendre le contre-pied de la stratégie de l’agression en forçant au dialogue avec l’interlocuteur.

Les objectifs du discours que Marie tiendra à Pascool sont les suivants :

— Faire comprendre à Pascool que lui seul a pris la décision de se séparer d’elle pour des motifs fallacieux. Il doit donc en assumer personnellement la responsabilité.

— Faire comprendre qu’il est inenvisageable pour elle que la négociation soit faite par quelqu’un d’autre qu’elle, car il s’agit de sa vie.

— Trouver un moyen pour que Pascool se rende compte qu’il doit la recevoir et envisager de transiger, car l’entreprise a intérêt à éviter la nuisance que provoqueraient les remous que Marie ne manquera pas de générer.

Le discours de Marie à Pascool

« C’est vous qui avez pris cette décision et c’est avec vous que je veux trouver une solution. Je veux gérer mon dossier par moi-même.

D’ailleurs je n’ai plus rien à perdre, dans la situation où je me trouve aujourd’hui. Le pire est arrivé et vous ne pouvez plus rien me faire puisque vous m’avez déjà licenciée.

À mon âge, quelles sont désormais mes options ?

— Aller directement aux prud’hommes sans essayer de discuter avec vous. Avec mon ancienneté, je suis sûre d’obtenir au moins xx mois.

— Me protéger en faisant savoir aux concurrents et aux fournisseurs que je suis le bouc émissaire d’une stratégie qui ne fonctionne pas.

— Trouver avec vous une solution amiable. Mais très sincèrement, je n’y crois pas beaucoup. Si vous avez le temps, je peux vous exposer mon évaluation de mon préjudice. » 

Les réponses aux objections

Si Pascool accuse Marie de le menacer, celle-ci peut lui répondre : « Non, je ne vous menace pas, je cherche une solution. Vous avez décidé de vous séparer de moi alors que mes résultats ont toujours été bons. Je mettrai tout en œuvre pour trouver une solution équitable pour me permettre de rebondir sereinement. Je suis prête au dialogue, je ne suis pas prête à la menace. »

À force d’insister pour obtenir un rendez-vous, Marie finit par joindre Pascool. Son message est passé. Dans un premier temps, Pascool feint de l’ignorer. Toutefois, quelques semaines plus tard, il la recontacte pour ouvrir les bases d’un dialogue. Désormais, la négociation proprement dite peut commencer. Ici, le plus difficile est de mener le jeu d’influence et, d’abord et avant tout, de ne pas suivre la voie que la société souhaitait lui faire prendre, qui se serait révélée être un piège.

La négociation de Marie a duré deux mois. Elle a pu investir l’argent obtenu dans une franchise qu’elle gère avec succès.





Chapitre 3

Rupture conventionnelle

Comment cela se concrétise-t-il ?

Sentiment de lassitude, impression d’avoir fait le tour de votre poste, mise en place d’une nouvelle organisation qui ne vous convient pas, volonté de chercher un poste ailleurs sans pour autant démissionner... Les raisons qui peuvent vous inciter à demander une rupture conventionnelle sont multiples.

Alors qu’il n’existait que la démission ou le licenciement pour quitter une entreprise, la rupture conventionnelle a été mise en place dans le cadre de la loi sur la modernisation du marché du travail en 2008. Elle repose sur la libre volonté des deux parties, le salarié et l’employeur, afin de convenir d’une séparation sans pour autant mettre en avant un motif de rupture. Les deux parties sont libres de se mettre d’accord sur les modalités financières et la date de cette rupture, sachant que l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle ne peut être inférieure à l’indemnisation légale, ou bien, si le salarié est concerné, à l’indemnisation conventionnelle prévue par la convention collective ou l’accord d’entreprise dont il dépend.

Formellement, la rupture conventionnelle fait l’objet d’un formulaire éventuellement complété d’une convention de rupture conventionnelle, voire, dans certains cas, d’un protocole transactionnel lorsque l’entreprise souhaite s’assurer de l’absence de recours. Le formulaire est signé par les deux parties qui disposent de quinze jours de délai de rétractation, puis transmis à la DIRECCTE (Direction Régionale du Travail et de l’Emploi) qui dispose également de quinze jours pour statuer sur sa validité.

Les idées reçues

Je n’ai qu’une faible ancienneté : mon patron n’a aucun intérêt à négocier avec moi

Détrompez-vous. Si votre ancienneté est faible et que l’entreprise ne souhaite plus vous conserver, elle peut fort bien trouver un intérêt à négocier avec vous et à vous proposer une rupture conventionnelle. En effet, dans l’hypothèse d’une faible ancienneté, il est probable que votre départ lui coûtera peu. En revanche, vos préjudices seront très significatifs : pas de possibilité de valoriser cette expérience trop courte, perte de l’opportunité de progresser dans votre entreprise précédente, etc. Vous risquez fort d’être perdant si vous ne cherchez pas à vous appuyer sur de bons leviers de négociation.

Pour une ancienneté inférieure à dix ans, l’indemnité légale de licenciement n’est que d’un cinquième de mois par année d’ancienneté et nombreuses sont les conventions collectives qui prévoient des montants à peine plus élevés.

Ainsi, l’incitation de votre employeur à considérer favorablement une négociation de départ est plus forte dans le cas d’une faible ancienneté que l’inverse. 

La rupture conventionnelle me garantit une bonne négociation

Spontanément, vous pouvez être amené à vous dire que la rupture conventionnelle est faite pour être demandée, puisqu’elle est présentée comme un outil de négociation. D’une certaine façon, vous êtes soulagé de trouver cet « outil » à votre disposition, car conçu pour cela.

Toutefois, en agissant de la sorte, vous indiquez à votre entreprise que vous souhaitez partir et ce le plus rapidement possible. En effet, chacun peut déduire que vous êtes à présent certainement démotivé et que cela ne peut que rejaillir sur vos performances et celles de vos collaborateurs.

Ainsi, sans en avoir nécessairement conscience, vous vous privez de tout levier de négociation, puisque la définition du contenu de cette négociation est transférée à l’entreprise, si elle l’accepte — or, rien ne l’oblige à le faire.

Vous vous placez d’emblée en situation de double faiblesse : professionnelle et psychologique. N’oubliez pas que votre responsable RH, dont le métier est de défendre les intérêts de l’entreprise, ne peut qu’avoir une vision différente de la vôtre. Si vous pensez que l’indemnité conventionnelle liée à votre ancienneté et à vos bons et loyaux services va de soi, pourquoi en serait-il de même pour lui ?

Si la demande de rupture conventionnelle vient directement de vous, il est vraisemblable qu’il n’y aura pas de réelle négociation. 

Si je demande une rupture conventionnelle à mon entreprise, je l’obtiendrai

Rien n’est moins sûr. Pourquoi voulez-vous que l’entreprise trouve intérêt à payer pour votre départ alors qu’elle a sans doute besoin de vous ? Dès lors que vous lui indiquez que vous souhaitez partir, elle peut être amenée à conclure que vous avez une proposition de poste à l’extérieur, voire auprès de la concurrence. Dans ce cas, elle n’a aucun intérêt à payer pour vous laisser partir. Il lui suffit simplement d’attendre, le temps qu’il faudra, votre démission.

Mon employeur me propose une rupture conventionnelle, je suis confiant !

La rupture conventionnelle peut être proposée à l’initiative du salarié comme de l’employeur. Celui-ci mettra essentiellement l’accent sur le fait que la signature de la rupture conventionnelle qu’il vous propose sera le moyen privilégié de se quitter en bons termes sans avoir des choses désagréables à se dire, comme dans le cas d’un licenciement. Il peut également ajouter que la rupture conventionnelle sera un moyen de percevoir vos indemnités conventionnelles de licenciement et de bénéficier des allocations-chômage. Bien souvent, il oubliera de vous dire qu’il finance cette indemnité par le préavis qu’il ne vous paie pas et auquel vous auriez eu droit dans le cadre d’un licenciement.

Il est important de souligner qu’une rupture conventionnelle proposée par votre employeur offre rarement la possibilité de prendre en compte la totalité des préjudices dont la valorisation est souvent bien supérieure aux simples indemnités conventionnelles. En effet, dès lors que vous donnez votre accord, l’employeur n’a pas grand-chose à redouter de vous. La perspective d’une saisine du conseil de prud’hommes s’éloigne et, par conséquent, votre employeur a peu d’intérêt à faire un effort supplémentaire dans votre direction.

Si vous ne souhaitez pas donner suite à la proposition de rupture conventionnelle de l’entreprise, sans savoir l’argumenter ou faire des contre-propositions, il vous faudra peut-être entendre des propos comme « si vous n’acceptez pas le deal, alors nous vous licencierons, et, dans ce cas de figure, il n’y aura plus aucune négociation ».

Même si cela peut générer de l’angoisse, le fait de refuser de signer la rupture conventionnelle proposée par votre employeur et de laisser cette situation évoluer vers un licenciement s’avère souvent une bonne solution. En effet, la décision de votre employeur de se séparer de vous est déjà actée. En revanche, le fait de s’exposer à un éventuel recours de votre part en cas de licenciement peut l’inciter à agir plus favorablement quant aux conditions de votre départ. 

J’ai une longue ancienneté, la rupture conventionnelle me permettra d’obtenir beaucoup

Si votre ancienneté est élevée, alors votre départ peut représenter un coût très élevé pour l’entreprise du simple fait des modalités de calcul de l’indemnité conventionnelle. Ainsi, si vous avez plus de cinquante ans et trente ans d’ancienneté professionnelle dans la même entreprise, votre départ peut coûter a minima l’équivalent de plus d’une quinzaine de mois de votre rémunération brute. Parfois un peu plus dans certaines conventions collectives. En bons gestionnaires, certaines entreprises peuvent être tentées de laisser « pourrir » la situation en attendant tranquillement que vous remettiez votre démission. L’expérience montre que plus vous avez d’ancienneté, plus l’entreprise a tendance à agir de la sorte.

Le cas d’Alexandra : « Je voudrais bien négocier une rupture conventionnelle. Comment amener mon entreprise à l’accepter ? »

Voyons comment Alexandra est parvenue à obtenir la signature d’une rupture conventionnelle alors qu’elle se sentait privée de toute perspective dans son entreprise et qu’elle souhaitait se donner les moyens de réussir un nouveau projet personnel.

Alexandra a été recrutée par une grande société de services aux particuliers et aux entreprises afin d’y créer et de développer un nouveau service très innovant. Malheureusement :

— La richesse annoncée du poste n’est pas au rendez-vous (peu de polyvalence, validation lourde et complexe de toutes les opérations marketing, financières, etc.). Au final, le projet n’avance guère.

— Circonstance aggravante, un nouveau n +1 a été nommé et celui-ci se désintéresse du lancement du nouveau service dont Alexandra a la charge.

— Son nouveau n +1 s’engage dans une politique de réduction des coûts tous azimuts.

— Enfin, le siège américain de la société entreprend de mettre ce projet entre parenthèses, sans pour autant y renoncer sur le long terme. Au final, Alexandra ne voit pas très bien quel peut être son avenir au sein de l’entreprise ni ne souhaite évoluer vers d’autres fonctions ou projets.

Le supérieur hiérarchique direct d’Alexandra est le responsable de la stratégie et du développement. Lui-même n’a pas de certitudes quant à l’avenir de son propre poste, voire à son destin au sein de l’entreprise. Par conséquent, il est particulièrement attaché à son image ainsi qu’à la perception, par sa hiérarchie, de la qualité de son management.

Le problème principal, pour demander sans risque et obtenir une rupture conventionnelle, dépend du fait que le supérieur hiérarchique d’Alexandra a absolument besoin d’elle pour au moins deux raisons. En premier lieu, pour des impératifs d’image, il est impossible d’annoncer publiquement la fin du projet dont Alexandra est en charge ; son départ ne manquerait pas d’être interprété. Ensuite, le n +1 est absolument incapable de prendre en charge lui-même la continuité de ce service et il n’a pas de solution de rechange.

Aussi, l’entreprise n’a que très peu d’intérêt à se séparer d’Alexandra. Il convient donc de modifier cette situation en profondeur et de ne surtout pas demander de rupture conventionnelle en premier lieu.

La stratégie définie avec Alexandra consiste à rendre son départ nécessaire en plaçant son supérieur hiérarchique direct dans une situation à risque susceptible de renforcer les menaces pesant sur lui. Cette situation à risque repose sur la perspective de faire connaître à sa hiérarchie un certain nombre d’interrogations et d’insatisfactions relatives à la façon dont il a accompagné le projet dont Alexandra a la charge. En outre, cette approche consiste à faire sentir clairement au n +1 que la seule perspective d’évolution possible pour Alexandra serait d’occuper son propre poste. 

Le discours d’Alexandra

Alexandra provoque un entretien avec son supérieur hiérarchique :

« J’ai souhaité te voir afin d’évoquer la situation de mon projet, ainsi que la mienne. En effet, je crois qu’il est désormais temps de faire le point sur l’évolution de mon poste ainsi que de mes responsabilités. Je ne peux que constater que la réalité actuelle de mon poste est malheureusement très éloignée de ce qui avait été prévu.

J’ai très fortement perdu en autonomie, en capacité d’initiative et en polyvalence depuis ma prise de fonctions en tant que directrice du service. J’ai le sentiment de faire du surplace depuis un an. Hormis évoluer vers ton propre poste, je ne vois pas très bien ce que je peux faire désormais, dès lors que nous sommes dans le flou le plus total quant à l’avenir du projet. De plus, il faut bien reconnaître que toi et moi sommes désormais en doublon. Nous faisons actuellement le même job.

Je constate aussi que les lourdes difficultés économiques du groupe enlisent actuellement notre projet et cela sans doute pour longtemps. Je me demande dans quelle mesure tu es toujours déterminé à m’aider à développer ce projet. Aussi, je m’interroge sur le fait d’avoir une discussion franche à ce sujet avec nos interlocuteurs au siège américain ainsi qu’avec notre nouveau n +1, mais je souhaitais t’en parler avant.

Je ne comprends plus ce qui est attendu de moi. Je me pose de sérieuses questions. Attend-on que je me décourage et que je parte ? Pour ma part, les choses sont claires : ce n’est pas moi qui ai demandé à être placée dans cette situation. »

L’objectif de ce premier entretien était de poser le cadre de la discussion :

— « La situation n’est plus acceptable pour moi et tu n’as pas la volonté de défendre le développement de notre projet. »

— « Jamais je ne démissionnerai. »

— « Il se peut que je sois intéressée par ton propre poste. »

— « J’envisage de parler de tout cela à mon nouveau n +1. »

Ainsi, il n’est jamais question dans cette approche de rupture conventionnelle. Du reste, il est important de noter que cette dernière n’est pas une fin en soi. Le départ de l’entreprise peut également s’effectuer dans le cadre d’un licenciement. Même si elle est plus difficile à vivre du point de vue psychologique, cette possibilité de licenciement n’est pas à exclure, car elle offre des leviers de négociation supplémentaires (incertitude sur le caractère réel et sérieux des motifs retenus, possibilité de recours prud’homal, etc.). De plus, les ruptures conventionnelles sont désormais assujetties à un forfait social de 20 %, dès le premier euro, ce qui les rend plus coûteuses pour l’entreprise par rapport à un licenciement. 

Le jeu des acteurs

Les risques principaux dans l’approche définie avec Alexandra sont que son supérieur hiérarchique puisse être tenté de transférer le suivi du dossier d’Alexandra auprès du responsable RH et/ou qu’il soit proposé à Alexandra une autre responsabilité, notamment à l’étranger. Il est donc indispensable de mettre le supérieur hiérarchique direct en situation de risque afin qu’il se saisisse du dossier et trouve un intérêt à agir dans le sens d’un départ d’Alexandra de l’entreprise.

Bien évidemment, cette approche a suscité, dans un premier temps, de la colère, puis de l’embarras chez le n +1 d’Alexandra. Son discours a consisté à assurer à cette dernière que sa présence était absolument indispensable dans l’entreprise, qu’il y aurait beaucoup à faire et qu’il comptait sur elle. À cette phase a succédé une période d’évitement, voire d’enlisement.

L’évaluation des préjudices subis par Alexandra se chiffre à 180 000 € auxquels il convient d’ajouter la prise en charge d’une mission d’outplacement. En réalité, Alexandra a les idées très claires quant à son projet professionnel. La demande d’outplacement n’a pour objet que de faire croire à l’entreprise qu’Alexandra n’a aucun projet, aucun recrutement en cours notamment auprès de la concurrence, et qu’elle sera donc nécessairement au chômage.

Le responsable RH a naturellement convoqué Alexandra afin de tenter de lui expliquer qu’elle doit également assumer à sa charge une partie du risque et que, en tout état de cause, l’estimation présentée est beaucoup trop élevée pour l’entreprise.

Une première proposition est faite par le responsable RH pour un montant équivalent à six mois de rémunération brute annuelle. La faiblesse de ce montant incite Alexandra à refuser cette proposition, ce qui déclenche un entretien avec son n +1 à la demande de ce dernier. Celui-ci, très déterminé, n’évoque plus cette offre de six mois et ne fait pas de nouvelle proposition, mais souligne qu’Alexandra peut donc « végéter » le temps qu’il faudra dans l’entreprise. Son n +1 conclut cet entretien en lui proposant de se revoir un mois plus tard.

Par ailleurs, il est annoncé dans le même temps que plus aucun investissement ne sera fait sur le projet dont Alexandra a la responsabilité. Plus ou moins inquiet de cette situation, le n +1 d’Alexandra propose d’organiser un rendez-vous conjoint avec le responsable RH. Considérant les risques implicites pour lui à maintenir Alexandra dans l’entreprise, le n +1 est en quelque sorte devenu un allié objectif pour faciliter le départ d’Alexandra.

Lors de cet entretien avec le responsable RH, Alexandra ajuste sa proposition d’indemnisation à 90 000 € bruts auxquels il convient d’ajouter trois mois de préavis non effectués. La demande de prise en charge d’un outplacement est retirée, considérant que le message relatif à l’absence de recrutement par la concurrence a bien été assimilé. Le principe du départ d’Alexandra est de nouveau acté par le responsable RH, ce qui marque une différence nette au regard de l’entretien avec le n +1. Toutefois, sa proposition n’excède pas six mois.

Devant la non-acceptation d’Alexandra, une période de silence et d’évitement d’une quinzaine de jours s’impose, sans doute pour déstabiliser Alexandra, de plus en plus pressée d’en finir. Toutefois, c’est l’annonce à son n +1 de son souhait de rester dans l’entreprise, si aucune solution n’est trouvée, qui précipite la conclusion de cette négociation.

Suite à cette annonce, le n +1 fait une proposition de 87 000 €, très proche de la dernière proposition d’Alexandra, qui l’accepte. La rupture conventionnelle est signée la semaine suivante, Alexandra est dispensée de présence durant le mois nécessaire à la validation de la rupture conventionnelle et peut ainsi se consacrer immédiatement à son nouveau projet.





Chapitre 4

J’ai un nouveau job, mais je ne veux pas partir sans rien

Comment cela se concrétise-t-il ?

Certains salariés qui se sentent mal dans leur entreprise ou souhaitent évoluer vers une autre entreprise donnent spontanément leur démission. Cette façon de procéder semble souvent être la seule solution pour rejoindre une nouvelle entreprise. Toutefois, en agissant de la sorte, le salarié prend un certain nombre de risques pour sa carrière et sa vie professionnelle. En effet, lorsqu’il rejoint une nouvelle entreprise, le salarié a généralement une période d’essai pendant laquelle il peut se passer beaucoup de choses.

Tout d’abord, l’entreprise peut rompre unilatéralement le contrat sans plus d’explications. Par ailleurs, la période d’essai dure en général quatre mois, renouvelables une fois. Cela fait donc une période totale de huit mois, pour les cadres, pendant laquelle l’entreprise peut se réorganiser, le projet pour lequel vous avez été embauché être arrêté, la personne qui vous a embauché être mutée ou décider de quitter l’entreprise, etc.

Par conséquent, vous représentez un risque. Alors que vous aviez un emploi dans une entreprise précédente, vous vous retrouvez en situation de risque, indépendamment de votre volonté. Il faut également tenir compte du fait qu’en cas de démission de votre entreprise précédente et dans le cas où votre période d’essai serait rompue, le bénéfice des allocations chômage peut s’avérer extrêmement délicat.

Autrement dit, alors que vous quittez votre employeur précédent et vous apprêtez à rejoindre une nouvelle entreprise dans le plus grand bonheur, vous vous mettez en risque au point éventuellement de tout perdre. Comment réduire ce risque ?

Vous pouvez négocier la durée ou la suppression de la période d’essai dans le cadre de votre nouveau contrat de travail. Toutefois, cela n’est pas donné à tout le monde et serait plutôt réservé à une catégorie de salariés du niveau des cadres supérieurs.

L’autre solution consiste à chercher à négocier votre départ de votre entreprise actuelle. Cela vous assurera un minimum de capitaux financiers pour, le cas échéant, vous permettre de rebondir en cas de problème avec votre nouvel employeur. Grâce à cette solution, la séparation ne passe pas par le biais d’une démission, mais par exemple une rupture conventionnelle qui vous garantira les droits aux allocations-chômage en cas de problème avec votre nouvel employeur, sans doute avec une contrainte de temps.

À présent, le problème est de savoir comment amener votre employeur à vous proposer un départ négocié et surtout comment le faire dans un délai très court, sachant que vous devez rejoindre une nouvelle entreprise.

Les idées reçues

Pourquoi mon entreprise me verserait-elle des indemnités d’ancienneté alors que j’ai signé un nouveau contrat de travail ?

Si cette question est abordée sur un plan moral, alors il ne faut pas chercher à négocier un départ sachant que vous avez déjà un nouvel emploi.

Si vous raisonnez en termes de gestion de carrière, et notamment si vous avez une forte ancienneté, interrogez-vous sur votre volonté de réduire les risques liés au changement de poste. En effet, comme nous l’avons indiqué précédemment, tout changement de poste comporte un risque important. Autant il peut être difficile de réduire, de supprimer la période d’essai, voire d’obtenir lors de la signature du contrat une indemnité en cas de rupture, autant il n’est pas très difficile de négocier un départ.

Toutefois, vous pouvez vous interroger légitimement sur l’intérêt de la société à vous verser des indemnités de départ alors que fondamentalement c’est vous qui souhaitez partir. Sans entrer dans la morale de l’histoire et en se concentrant sur la technique de négociation, il est possible dans un délai relativement court d’amener votre employeur à vous proposer une solution de séparation négociée. Ce délai est, contrairement à ce que l’on croit, d’autant plus court que les relations sont bonnes avec l’employeur.

En revanche, il est indispensable, comme nous l’avons vu à plusieurs reprises dans ce livre, de ne pas demander à l’employeur une rupture et de l’amener à considérer qu’il peut être dans son intérêt de se séparer de vous.

Si, dans le cadre de cette démarche, l’employeur comprend que vous avez déjà un nouveau poste, il refusera de verser une quelconque indemnisation liée à la rupture du contrat. C’est de bonne guerre. Il lui suffira d’attendre quelques mois pour que vous démissionniez. 

Je rejoins une nouvelle entreprise dans trois mois : je dois démissionner et ne peux négocier mon départ

Même si c’est délicat, il est possible de faire une négociation de départ en trois mois. Une négociation de départ suppose un préalable et trois étapes :

— Le préalable vise à faire en sorte que l’entreprise ne soit pas informée de votre futur poste et ne puisse pas l’être.

— La première étape consiste à amener l’entreprise à ce qu’elle conçoive qu’il est dans son intérêt de discuter d’une séparation négociée. Cette étape s’appelle un jeu d’influence. Elle est la clé de toute négociation.

— La deuxième étape consiste à négocier à proprement parler les conditions de séparation. Cette étape s’appelle la négociation.

— La dernière étape consiste à respecter le formalisme juridique nécessaire à tout accord. Cette étape s’appelle le verrouillage.

Sachant que la dernière étape dure au minimum un mois, que la séparation se fasse via une rupture conventionnelle ou une transaction, il reste donc deux mois pour mener le jeu d’influence de la négociation.

Un processus de négociation court, celui qui permet d’obtenir a minima les indemnités liées à l’ancienneté, dure en général trois semaines à un mois. Il reste donc un mois pour le jeu d’influence. Ce temps est très court pour cette phase qui est déterminante. Aussi, il importe de gagner du temps.

Il existe deux façons de procéder. La première consiste à démarrer la phase d’influence au moment où les négociations avec le nouvel employeur vous laissent penser qu’il y a de fortes chances pour que vous signiez le contrat. Par exemple, si vous obtenez une lettre d’engagement, la probabilité que vous signiez votre nouveau contrat de travail est forte.

La seconde consiste à demander à votre nouvel employeur une date de démarrage supérieure à trois mois. Vous pouvez toujours lui expliquer que vous souhaitez finir proprement vos missions chez votre employeur actuel, ce qui au passage ne vous desservira pas en termes d’image auprès de votre nouvel employeur. Autrement dit, même si vous avez signé un nouveau contrat, il vous est toujours possible de négocier votre départ afin de réduire considérablement le risque associé à une transition de carrière. 

Je n’ai pas le temps de négocier quoi que ce soit

Pour négocier votre départ alors que vous allez rejoindre une autre entreprise, il faut considérer le projet de signature d’un nouveau contrat de travail et celui de départ négocié comme un seul et même projet. C’est dans ces conditions seulement que vous gérerez par anticipation ce que vous devrez faire pour avoir le temps nécessaire pour bien négocier votre départ et rejoindre en toute sérénité votre nouvel employeur. Si vous ne l’avez pas fait, vous n’en aurez effectivement plus le temps.

Le cas de François : « Puis-je négocier mon départ alors que je dois rejoindre ma nouvelle entreprise dans trois mois ? »

Ce cas est assez fréquent et pose un double problème :


	démissionner ou non de son entreprise compte tenu de sa longue ancienneté ;

	négocier un départ dans un délai très court compatible avec un nouvel emploi.




Voyons comment sur un plan technique il est possible à un salarié de faire « coup double », à savoir négocier un départ en obtenant les indemnités liées à l’ancienneté et décrocher un nouvel emploi, ce qui est le montage parfait.

François est salarié dans une entreprise de distribution, où il compte trente-deux ans d’ancienneté. Compte tenu de ses excellents résultats, il a été chassé par une entreprise concurrente. Après les négociations de son embauche, il décide de rejoindre l’entreprise concurrente. Toutefois, François est très embêté. Et si les choses se passaient mal avec son nouvel employeur ? Autrement dit, dans le cadre de son nouvel emploi, de nombreux éléments peuvent détériorer la relation. Son futur patron peut changer, la société peut modifier sa stratégie et ne plus avoir besoin de lui, etc.

Dans ce contexte, sachant qu’il vient d’arriver dans la nouvelle société, il pourrait se faire licencier le premier ou encore plus simplement subir une rupture de sa période d’essai avec un préavis symbolique. Par ailleurs, il a conscience que s’il démissionne, il lui sera très difficile de pouvoir bénéficier des allocations-chômage si les choses se passaient mal à terme avec la nouvelle société.

François se dit qu’il vaudrait mieux trouver une solution qui lui permette de récupérer a minima son indemnité conventionnelle, liée à son ancienneté. Cela lui permettra de rebondir sereinement sur le plan financier si d’aventure cela se passait mal avec la nouvelle société. Il a également conscience qu’il serait mieux pour lui de ne pas démissionner et de négocier une rupture amiable avec la société. Il pourrait ainsi bénéficier des allocations-chômage, le cas échéant. 

Le contexte de la négociation

Cela étant dit, François a conscience qu’il vient de signer pour un nouvel emploi et qu’il s’est engagé à commencer son activité dans trois mois. Il ne voit absolument pas comment obtenir dans un laps de temps aussi court une négociation avec son entreprise. Voyons les éléments du contexte pouvant avoir une incidence sur le déroulement de son dossier :

— L’entreprise a quelques difficultés à tenir les objectifs.

— Son patron, JeSuisChef, est proche de la direction.

— François a toujours obtenu de bonnes évaluations.

— François s’est engagé auprès d’un nouvel employeur et doit le rejoindre dans trois mois.

En résumé, un certain nombre de choses dépendent de lui et inversement.

Le principal risque dans son dossier est le pourrissement de la situation que JeSuisChef pourrait être tenté de mener. Compte tenu de l’environnement instable, il sera plus facile d’agir ainsi. Cela signifie que le temps, notamment la contrainte des trois mois, est un élément important dans son dossier. En effet, il sera nécessaire de jongler entre le délai minimum d’un mois pour les aspects juridiques de la rupture conventionnelle, le temps du jeu d’influence pour amener JeSuisChef à proposer cette rupture, et le temps de la négociation. Il faudra également gérer les velléités de départ d’autres salariés afin de ne pas perturber la stratégie mise en place.

Le dossier de François est purement politique. La stratégie que nous allons mettre en œuvre vise à pousser les gens à prendre des décisions. Dans ce cadre, la compréhension du jeu des acteurs et de leur comportement est primordiale. Cela fera l’objet de l’analyse politique, qui doit être complétée par des éléments du contexte propres à la société.

Lorsqu’un salarié doit provoquer un départ, la négociation porte essentiellement sur le jeu d’influence permettant d’amener l’entreprise à prendre l’initiative et une solution négociée. 


Dans ce cadre, les paramètres qui présentent un intérêt dans la réflexion sont essentiellement humains. 

Le jeu des acteurs

Les personnes pouvant influer directement ou indirectement sur le règlement du dossier de François sont les suivantes :

— JeSuisChef est membre de la direction. Depuis dix mois, il annonce un remaniement, une restructuration. Malgré cela, il ne se passe rien. Serait-ce une méthode de management pour terroriser ses collaborateurs ? JeSuisChef veut choisir des collaborateurs à sa botte. Ce n’est pas tant une nouvelle organisation qu’il veut mettre en place qu’un changement d’hommes. Son seul allié est son patron.

Ses points faibles sont la gestion de l’image vis-à-vis de ses supérieurs et son besoin d’être aimé. Pour lui, l’image passe avant les enjeux financiers. Il considère tous ses subordonnés comme des incompétents. Il a indiqué à François qu’il envisageait de recruter une personne qui serait son supérieur hiérarchique, lui apprendrait à mieux travailler et serait dorénavant son interface.

JeSuisChef semble supporter extrêmement bien l’insatisfaction de ses collaborateurs et la mauvaise image qu’ils ont de lui. Sa seule priorité semble être de plaire à son chef. Enthousiaste, certes, il n’a pas de parole et apparaît comme un manipulateur. Il s’est mis à dos la quasi-majorité de ses pairs et n’est pas courageux ni capable de prendre une décision.

— RessHume

La responsable des ressources humaines, rattachée à JeSuisChef. RessHume s’entend mal avec son patron, mais n’est pas prête à partir. Quel est son rôle dans ce dossier ?

Nous avons donc un n +1 autocratique qui ne rend de comptes à presque personne, a le soutien de son patron, se moque du confort ou de l’inconfort de ses subordonnés et ne donne absolument aucune importance à l’image qu’il a auprès de ses collaborateurs. De plus, lui seul peut régler le dossier de François.

La stratégie au plus haut niveau sur ce dossier consiste à provoquer JeSuisChef sur son image et à faire en sorte que la gestion du dossier de François puisse le valoriser. Il faut mener une tactique de provocation de JeSuisChef afin de le toucher dans son ego et le pousser à agir. Cela se traduit par deux actions : l’une en direct vis-à-vis de JeSuisChef ; l’autre vis-à-vis de RessHume qui remontera les informations à JeSuisChef.

Voici le discours tenu à JeSuisChef : « Cela fait x années que je travaille et, depuis ton arrivée, tu me dis que quelqu’un devrait être placé au-dessus de moi. J’ai du mal à voir le poste. J’ai du mal à voir comment je peux m’insérer dans l’organisation, etc. Ton attitude me trouble et me déstabilise. Je refuse donc de me plier à ton organisation. Mais ce que je vois c’est qu’il ne se passe rien. Je constate donc que tu parles beaucoup mais que tu ne fais pas grand-chose. » C’est de la pure provocation verbale basique.

Il s’avère par ailleurs que François a dans son équipe Sylvie, dont le travail laisse à désirer. Sylvie a la particularité d’être proche de JeSuisChef, au point que certains dans l’entreprise s’interrogent même sur l’existence de relations extraprofessionnelles entre eux. C’est là que François fait entrer en jeu RessHum. Il demande un entretien et lui annonce : « Je souhaite licencier Sylvie, c’est un poids, une charge. Elle est démotivée, elle est nulle. C’est ma décision. »

Bien entendu, RessHum va directement en parler à JeSuisChef, dont vous imaginez la réaction. RessHum en rajoute « J’ai vu ce qui se passe avec François, tu ne peux pas te laisser marcher sur les pieds, c’est inadmissible. » Elle aide ainsi François, qui poursuit dans sa démarche au point qu’il en arrive à dire à son patron : « Écoute, c’est Sylvie ou c’est moi. De toute façon, tu n’auras jamais le courage de te séparer de moi. »


Face à un personnage comme JeSuisChef, il n’y a pas tellement de choix de stratégie. Dans tous les cas, François est arrivé à la table des négociations. Ensuite, il lui faudra négocier, ce qui représente la phase suivante. 

Le discours de François

Comme JeSuisChef est un manipulateur, il est souvent nécessaire de tracer ses propos afin qu’il ne puisse pas les démentir ou prétendre, par la suite, qu’il ne les a jamais tenus. Aussi, suite à l’entretien, François décide d’envoyer l’e-mail suivant à son supérieur :

« Je reviens vers toi suite à notre conversation du... Comme je te l’ai dit, je suis choqué de constater l’écart entre tes propos plutôt cléments, voire paternalistes, et tes actes extrêmement tranchants, voire violents.

Tes propos du type “j’ai besoin de toi”, “apprenons ensemble”, “tu as besoin de grandir”, “j’ai confiance en toi”, ne peuvent avoir de crédit tant ils s’opposent à la réalité des faits : arrivée d’un futur intermédiaire entre toi et moi, donc en conséquence modification de mon lien hiérarchique, un périmètre de responsabilités réduit, des fonctions modifiées, un rôle qui se résume à une fonction d’exécutant. Au-delà, sur le plan humain, je vis cela comme un discrédit à mon image et à ma réputation professionnelle. Pourquoi devrais-je accepter cela alors que depuis trente ans j’ai toujours été noté “performant” ?

Je m’interroge sur ce qui justifie réellement cette situation. Factuellement, si on se réfère à l’organisation que tu mets en place, le fait que je sois du sérail doit sûrement jouer. En tout état de cause, je ne pourrai pas accepter sans agir la situation ni actuelle ni telle qu’elle se profile. J’espère que nous trouverons une solution. »

À force de provocations de ce genre, JeSuisChef a fini par considérer qu’il valait mieux que François quitte son organisation. L’objectif de ce dernier est atteint. Dès lors, François entre en négociation financière. Étant donné que la société en est arrivée à la rupture, il sait qu’il touchera au minimum ses indemnités conventionnelles de licenciement calculées sur trente ans d’ancienneté. Toutefois, la phase d’influence a duré un mois et demi. Le délai juridique dans le cadre de la rupture conventionnelle étant d’un mois, il ne lui restait donc que quinze jours pour améliorer la proposition financière de la société sans que cela influence la date de démarrage de son nouveau contrat.

Après de longues discussions avec JeSuisChef, qui en est arrivé à vouloir se débarrasser au plus vite de François, celuici a obtenu pendant ces quinze jours huit mois d’indemnités complémentaires. Ce qui au total lui fait vingt-deux mois de salaire dans le cadre de sa négociation. Il peut rejoindre sa nouvelle société en toute tranquillité. Il a de quoi rebondir sereinement en cas de pépin.





Chapitre 5

Je suis proche de la retraite

Comment cela se concrétise-t-il ?

Qu’ils viennent de grands groupes comme de PME, nombreux sont les cadres seniors qui sont confrontés à une placardisation progressive en fin de carrière. Ils ne sont plus conviés aux réunions importantes, leurs équipes sont réduites, les gros projets ne sont plus entre leurs mains.

Les astuces de présentation sont multiples (« tu pourras travailler depuis chez toi », « laisse faire le travail compliqué par des jeunes », « on fera appel à toi, le moment venu, en tant qu’expert — mais tu ne seras plus dans le circuit opérationnel », etc.), mais les résultats sont toujours à peu près les mêmes : vous avez le sentiment d’être sous-utilisé et l’ennui s’installe. En fait, l’entreprise attend votre départ à la retraite ou cherche à vous faire démissionner, c’est-à-dire sans que cela lui coûte quelque chose.

Cette situation n’est pas une fatalité. Elle l’est de moins en moins depuis la dernière réforme des retraites. Alors, pourquoi ne pas profiter de cette opportunité pour partir dans de bonnes conditions afin de rebondir et d’optimiser vos dernières années d’activité professionnelle ?


Vous avez le droit de travailler jusqu’à soixante-dix ans. Lors de votre départ à la retraite, vous allez ressentir un choc en termes de revenus, qui ne représenteront plus que la moitié de ceux perçus en activité. À cinquante ou soixante ans, vous avez encore la force et la « jeunesse » pour travailler. Alors pourquoi ne pas sortir la tête haute avec une négociation de départ qui pourrait vous aider à rebondir dans votre activité professionnelle ?

Les idées reçues

Je peux liquider ma retraite à taux plein, mon employeur n’acceptera jamais de me licencier

Pourquoi seriez-vous nécessairement obligé de partir à la retraite dès lors que vous pourriez liquider celle-ci à taux plein ? En effet, depuis la dernière réforme des retraites, nul salarié ne peut être contraint par son employeur à liquider sa retraite avant l’âge de soixante-dix ans s’il n’y consent. La conséquence directe est que l’entreprise ne peut plus avoir de certitudes quant à votre date effective de départ à la retraite. Aussi, vous pouvez lui laisser clairement entendre que vous n’envisagez pas de partir avant quelques années et pourquoi pas à soixante-dix ans. Dans ce contexte, le recours à une séparation amiable peut trouver tout son sens. 

Je suis trop vieux pour espérer quoi que ce soit : mon employeur attendra que je parte à la retraite

Cette idée, fortement ancrée dans les esprits, peut cependant être déjouée. En effet, ce présupposé repose généralement sur le fait qu’un départ à la retraite coûtera bien moins cher à l’entreprise qu’une rupture de contrat. Dans ce type de raisonnement, il suffit donc à l’entreprise d’attendre quelques mois.


Il repose également sur le fait qu’il pourrait être mal vu de licencier des collaborateurs proches de la retraite et que cela pourrait avoir des répercussions sur le climat social de l’entreprise, notamment si celle-ci a mis en œuvre un plan senior de maintien de l’emploi.

Toutefois, il existe des situations dans lesquelles votre entreprise peut trouver avantage à se séparer de vous plutôt que d’attendre votre départ en retraite. En effet, si vous n’avez pas encore indiqué la date prévisible de votre départ en retraite et votre volonté de la prendre, votre employeur est vraisemblablement dans l’incertitude. Si, par ailleurs, vous lui laissez entendre que — pour des raisons financières ou familiales — vous n’entendez pas du tout liquider, même à taux plein, votre retraite, il peut commencer à s’inquiéter. Il n’est pas impossible, dans ce type de situation, de l’inciter à discuter d’une séparation.

En effet, si votre employeur est convaincu que vous entendez rester encore en poste durant plusieurs années, le coût d’une séparation lui paraîtra bien plus faible que votre maintien en poste toutes ces années. En outre, il convient de lui donner quelques arguments pour qu’il prenne conscience qu’il lui sera difficile, voire pénible, de vous garder au sein de l’entreprise (blocage de la promotion de plus jeunes, volonté d’élargir votre périmètre de responsabilités, contestation d’une nouvelle organisation, etc.). 

J’ai trente ans d’ancienneté, mon employeur n’acceptera jamais de me verser ne serait-ce que les indemnités conventionnelles

Là encore, tout dépend de la durée pour laquelle vous affirmez vouloir rester en poste dans l’entreprise. Si celle-ci est significativement supérieure au montant (exprimé en mois) des indemnités conventionnelles qui pourraient vous être dues dans l’hypothèse d’un licenciement, l’entreprise peut trouver un intérêt à rompre votre contrat avant votre départ à la retraite. 

À soixante ans, ma carrière est finie ; je n’ai plus les moyens d’oser un nouveau départ

Expatriation sans cotiser à un régime de retraite, études tardives, inactivité professionnelle pour élever des enfants... Les raisons peuvent être nombreuses pour que vous ne puissiez liquider votre retraite à taux plein que bien après soixantedeux ans. Par ailleurs, partir à la retraite, c’est perdre une partie très importante de vos revenus, parfois près de la moitié.

Pourquoi dès lors ne pas tenter d’optimiser cette période, souvent de plusieurs années, qui vous sépare de votre retraite ? Pourquoi végéter dans un placard ou vous épuiser à accomplir des tâches sans intérêt ?

Quitter votre entreprise au mieux de vos intérêts financiers peut précisément vous aider à oser prendre un nouveau départ. Celui-ci peut être une activité à temps partiel afin de vous consacrer à d’autres projets, ou la participation à une création ou à une reprise d’entreprise, ou encore un cumul emploiretraite. Pour cela, il importe de créer un contexte favorable dans le cadre duquel votre entreprise trouvera intérêt à vous laisser partir avec une indemnité correcte.

Le cas de Maurice : « À l’approche de l’âge de départ en retraite et sans grandes perspectives dans l’entreprise, puis-je négocier mon départ ? »

À soixante ans, Maurice dirige un département d’une grande société financière, où il a passé toute sa carrière. Il a mal vécu le fait de ne pas avoir été promu, alors que l’ensemble de ses objectifs pour les années antérieures avait été rempli et que plusieurs de ses collègues exerçant des responsabilités similaires ont obtenu un grade supérieur. De plus, pour des raisons financières, Maurice n’envisage pas d’attendre passivement la possibilité de liquider à taux plein sa retraite et souhaite bien plus poursuivre son activité professionnelle. Toutefois, il ne peut se résoudre à accepter la placardisation qui le guette au sein de cette société. Un constat s’impose rapidement : il est préférable de quitter l’entreprise, ce qui permettra en outre à Maurice de se consacrer pleinement au développement d’un projet.

Voici les principaux éléments de contexte :

— L’entreprise licencie rarement ses cadres. De ce fait, la placardisation y est couramment pratiquée dans le but notamment d’inciter les collaborateurs concernés à la démission.

— La société s’est impliquée dans la mise en œuvre d’un plan pour l’emploi des seniors. En fait, il s’agit plutôt d’accompagner la réduction d’activité de ces personnes au travers d’un dispositif d’aménagement de fin de carrière. Elle communique régulièrement sur l’accompagnement de ses seniors particulièrement sur leur maintien en fonction et, de toute évidence, ne souhaite pas être prise en défaut sur ce point.

— Si Maurice a toujours été loyal envers sa hiérarchie, il s’estime confiné à des tâches essentiellement techniques.

— Enfin, les activités dont Maurice a la responsabilité sont progressivement réorganisées au profit d’une autre filiale de la compagnie.

Les principaux écueils auxquels Maurice peut être confronté concernent le montant relativement élevé de ses indemnités conventionnelles (l’entreprise a donc peu d’intérêt à le laisser partir), ainsi que le risque de le voir intégré de facto dans le dispositif d’aménagement de fin de carrière des seniors de l’entreprise. Enfin, le risque de placardisation est lui aussi très important si l’entreprise refuse son départ. 

La stratégie retenue

L’objectif de la stratégie a donc été d’inciter l’entreprise à accepter une séparation tout en accordant à Maurice le bénéfice de son ancienneté et en écartant ces risques, puis de lui donner les moyens de se consacrer pleinement et avec sérénité au développement d’un projet personnel.

Deux approches ont été privilégiées. La première peut être qualifiée d’« humaine » et relève d’une logique du type « que ferais-tu si tu étais à ma place ? », tandis que la seconde se veut plus agressive et relève d’une logique du type « vous ne me laissez pas le choix ». L’angle humain consiste à jouer la transparence en demandant au n +1 de Maurice qu’il le laisse se consacrer à son projet et en soulignant que c’est lui, en tant que n +1, qui décidera. La seconde approche consiste à manifester un mécontentement en plusieurs étapes :


	contestation des objectifs au regard des nouvelles contraintes budgétaires ;

	nouvelle demande de nomination au grade de directeur ;

	ou encore manifestation de la volonté de rester en poste au moins jusqu’à soixante-dix ans.



La solution retenue implique de privilégier des discussions avec le n +1, supérieur hiérarchique direct de Maurice. Cette marque de confiance est destinée non seulement à le flatter, puisqu’il s’agit d’un affectif, mais aussi à l’inciter à trouver une solution afin d’échapper aux conséquences négatives d’un éventuel maintien en fonction durable de Maurice.

 Maurice provoque un entretien avec son n +1 au cours duquel il évoque les points suivants :


« Cela fait plus de trente ans que je travaille au sein de l’entreprise, dont de nombreuses années avec vous. Nous nous connaissons bien. J’ai toujours été parfaitement loyal avec vous comme avec l’ensemble des collaborateurs. C’est dans le cadre de cette relation de confiance que je viens vous voir, même si je sais que je prends un risque.

Alors que je n’ai pas obtenu le grade de directeur, quand bien même mes résultats étaient reconnus puisque j’ai obtenu 100 % de mon variable toutes ces dernières années, je ne vois plus très bien les perspectives que je pourrais avoir désormais au sein de l’entreprise. De plus, cet épisode m’a profondément affecté, je n’ai plus envie de faire semblant.

Je ne vois donc que deux solutions. Soit je reste au chaud à mon poste actuel jusqu’à soixante-dix ans, mais je ne suis plus nécessairement la bonne personne. Dès lors, cette solution ne sera pas nécessairement la plus performante pour le département dont j’ai aujourd’hui la responsabilité, ni pour vous-même. Soit il existe une autre solution, qui me permettrait de partir avec le bénéfice de mon ancienneté et éventuellement de me consacrer à un projet personnel. Cette solution donnera une image positive aux cadres seniors qui y verront que l’entreprise sait reconnaître leurs efforts et leur loyauté.

J’ai conscience que vous pouvez me placardiser pour vous avoir dit tout cela, mais je sais que je peux vous faire confiance. »

Au préalable, il a été décidé de s’entourer de quelques précautions :

— Tout d’abord, il convient d’éviter de parler trop directement de création d’entreprise. L’idée est plutôt de laisser entendre que Maurice n’a pas de projet précis, mais qu’il souhaite y réfléchir, ceci afin d’éviter que l’entreprise ne soit tentée d’attendre que l’entreprise soit créée et que Maurice soit alors contraint de démissionner.

— Il convient également de laisser très directement entendre que le plan seniors n’est pas fait pour Maurice. Pour cela, il s’agit de relever qu’il est surtout adapté aux personnes souhaitant s’arrêter de travailler, ce qui n’est pas le cas de Maurice. De plus, celui-ci ne peut se permettre d’avoir moins de revenus (l’évocation de contraintes familiales peut ici trouver une certaine pertinence). 

Le jeu des acteurs

Les premières réactions du n +1 sont plutôt positives. Il ne tente pas de retenir Maurice, l’argument du maintien dans le poste jusqu’à soixante-dix ans ayant manifestement produit son effet. Le n +1 manifeste la volonté de monter un rendezvous avec le responsable RH et donne à Maurice quelques conseils pour mieux appréhender ce dernier, décrit comme très politique.

Le responsable RH, lui, joue son rôle en minimisant les frustrations de Maurice et en laissant entendre qu’il est assez peu dans l’intérêt de l’entreprise de payer afin de se séparer d’un collaborateur de grande qualité. Toutefois, il s’engage à faire une proposition, puis se mure dans le silence durant plusieurs semaines. Il faut en appeler au n +1 pour débloquer la situation, notamment en soulignant que les charges sociales applicables aux indemnités de départ s’alourdiront pour l’entreprise si l’on dépasse le cap du 31 décembre.

Lorsque le responsable RH est amené à produire une proposition, celle-ci est en décalage total avec les attentes de Maurice. C’est donc le moment choisi pour présenter au responsable RH l’évaluation du manque à gagner de Maurice en raison de son éventuel départ. Celui-ci représente au total près de trente-six mois de salaire assortis d’une proposition d’effectuer pleinement le préavis de six mois afin d’assurer une bonne transmission des dossiers au successeur.

Au-delà de la prise de connaissance de cette évaluation, le responsable RH calcule les indemnités conventionnelles dues à Maurice dans l’hypothèse de son départ. Celles-ci s’élevant à près de vingt-six mois de salaire, il indiqua que jamais l’entreprise ne paiera et propose brutalement un mi-temps à Maurice, jusqu’à sa retraite, en prenant soin de souligner que cette proposition provient de son n +1. Afin de sortir de ce mauvais pas, Maurice tient le discours suivant au n +1 :

« Si j’accepte le mi-temps, cela entraînera nécessairement une désorganisation lourde du service et vous serez le premier à en subir les conséquences. De plus, pour des raisons financières, je ne peux accepter cette proposition.

Je ne peux pas croire que celle-ci vienne de vous, mais puisqu’il semble que ce soit le cas et que le responsable RH ne se soit pas vraiment donné la peine d’étudier mon dossier, je refuse désormais de lui parler.

Puisqu’il n’y a pas de solution possible, vous allez devoir me garder jusqu’à soixante-dix ans. Si je dois être mis au placard, je me battrai pour faire respecter les dispositions de mon contrat de travail, notamment en demandant sa résiliation judiciaire, ce qui aura pour effet de me permettre de percevoir non seulement les indemnités conventionnelles, mais aussi des dommages et intérêts.

Je n’hésiterai pas à aller voir le n +2 et à lui expliquer la légèreté avec laquelle mon dossier a été traité.

Je n’exclus pas non plus de me rapprocher des syndicats afin de les inciter à veiller aux intérêts de tous ceux qui auraient à subir le mépris du responsable RH.

Je vais également annoncer à mes collaborateurs que je compte rester dix ans de plus et qu’il leur faudra donc attendre un peu pour leur avancement. »

Rapidement, le responsable RH propose à Maurice une rupture conventionnelle accompagnée d’une indemnité spécifique de rupture conventionnelle égale aux indemnités conventionnelles, soit 380 000 € bruts, ainsi que d’une dispense d’exécution du préavis de six mois.





Chapitre 6

Je suis placardisé

Comment cela se concrétise-t-il ?

Ce type de situation peut se produire, par exemple, à l’occasion de la mise en œuvre d’une nouvelle organisation.

Jusqu’à présent, l’entreprise s’appuyait sur vous, mais depuis quelque temps vous comprenez qu’il faut faire de la place à un nouveau venu, ou qu’un nouveau responsable hiérarchique souhaite disposer d’une équipe composée par ses soins et à son image. Vous êtes mis de côté, mais personne ne vous propose pour autant de quitter l’entreprise. Aucune discussion ne s’enclenche sur ce sujet.

Vous pouvez également être placardisé pour d’autres raisons liées à votre proximité avec un ancien patron, au fait que la confiance est rompue, etc. Dans tous les cas, le processus est le même. Il vise à vous isoler et, bien souvent, à vous décourager.

L’objectif dans ce cas est de rétablir le rapport de force en votre faveur afin que, de nouveau, vous puissiez représenter un enjeu pour l’entreprise et qu’elle puisse être incitée à entamer des discussions pour éventuellement vous permettre de quitter l’entreprise dans de bonnes conditions.


Les idées reçues

Si je ne sers à rien, l’entreprise sera contente de m’aider à partir

Rien n’est moins sûr ! En effet, si l’entreprise souhaitait vous aider à partir dans des conditions financièrement acceptables, notamment en négociant une transaction ou une indemnité spécifique de rupture conventionnelle, elle vous aurait déjà proposé une rupture conventionnelle ou aurait mis en œuvre votre licenciement.

Si vous ne servez durablement à rien, c’est que l’entreprise a une autre idée en tête.

Soit elle songe à vous pour occuper un autre poste en interne. Dans ce cas, elle attend que ce poste soit créé, libéré ou encore qu’une nouvelle organisation puisse être mise en place avant de vous le confier. Dans ce cas, vous êtes placardisé, mais temporairement.

Soit l’entreprise ne sait pas vous employer au mieux de votre potentiel, mais considère que vous savez trop de choses et ne peut donc se permettre que vous partiez à l’extérieur. Vous êtes alors durablement placardisé et l’entreprise achète, en quelque sorte, votre silence.

Enfin, votre société peut vous placardiser afin de rendre insupportable votre quotidien et donc vous inciter, à plus ou moins longue échéance, à la démission. Dans ce dernier cas, l’entreprise n’a pas l’intention de vous aider à partir au mieux de votre intérêt, mais veut tout simplement vous pousser au départ sans que cela lui coûte quelque chose. Il s’agit là des formes de placardisation les plus fréquentes.

L’entreprise ne sera donc pas spontanément contente de vous aider à partir. Par conséquent, l’objectif visera à construire un jeu d’influence afin que l’entreprise trouve un ou plusieurs intérêts à agir pour vous aider à partir dans des conditions financières acceptables pour vous. Dans le cadre de votre placardisation, il peut s’agir de remettre en cause l’organisation du management, de laisser entendre que vos équipes pourraient se laisser gagner par une démotivation certaine ou encore d’affirmer que certains des principaux clients de votre entreprise ne veulent parler qu’à vous et qu’ils seraient déstabilisés si d’aventure vous perdiez en autonomie de décision...

Ce n’est qu’au terme de ce processus que l’entreprise sera susceptible de revenir sur sa stratégie première, qui visait à vous décourager afin de provoquer votre démission, pour envisager plutôt une discussion sur les conditions financières de votre départ. 

Je ne peux rien faire pour lutter contre cette situation

Bien au contraire. Hormis le cas de figure où l’entreprise souhaite vous affecter ultérieurement à d’autres missions ou celui où elle ne souhaite vraiment pas vous laisser partir dans la nature au risque de vous voir divulguer des informations sensibles, l’intérêt de l’entreprise, comme le vôtre, n’est pas de laisser perdurer ce type de situation.

Par construction, cette situation n’est pas rentable pour l’entreprise. Par principe, elle n’est pas acceptable durablement pour vous. Vous pouvez estimer que, après tout, cette placardisation vous laisse le temps nécessaire pour chercher une nouvelle situation professionnelle à l’extérieur. Toutefois, lorsque vous aurez trouvé un nouveau poste, il vous faudra réunir les conditions nécessaires à la mise en œuvre d’une négociation sauf à accepter de démissionner et donc de partir sans rien obtenir de l’entreprise à laquelle vous avez consacré de nombreuses années et qui vous a placé dans une situation que vous n’avez pas choisie.


Au final, l’entreprise comme vous-même avez intérêt à sortir de cette configuration. Mettre votre interlocuteur dans une situation à risque, mettre en évidence des difficultés, des risques de blocage, une inefficacité de l’organisation si vous restez au placard peut inciter l’entreprise à accepter le dialogue.

Il conviendra d’énoncer ces risques potentiels au bon interlocuteur avec prudence, d’une façon à la fois astucieuse et déterminée. L’entreprise doit prendre conscience de son intérêt à agir afin de vous faire sortir du placard et éventuellement de discuter des conditions de votre départ.

Vous n’êtes donc pas condamné à demeurer dans cette situation et il est parfaitement possible de déjouer une volonté de votre employeur de vous faire démissionner. 

Je vais leur dire que ce sera moins cher de négocier mon départ que de me garder à ne rien faire

Vous pouvez vous dire : « Mon entreprise me garde, alors que, fondamentalement, elle sait fort bien que je suis sous-utilisé. Cela est totalement aberrant du point de vue économique. Aussi, je vais aller les voir pour leur expliquer que s’ils acceptent de négocier mon départ, cela leur coûtera moins cher que de me garder dans l’entreprise à ne rien faire ou presque. »

Sur le plan économique, votre raisonnement est parfaitement juste. Cependant, l’entreprise a forcément fait le même calcul. Toutefois, si elle n’a pas ouvert avec vous de discussions en vue d’envisager votre départ, c’est qu’elle n’en a pas l’intention.

Votre salaire est peut-être déjà budgété, ou encore souhaitet-elle vous conserver dans l’organisation en prévision de missions futures. De façon plus pernicieuse, l’entreprise pourrait vouloir attendre que vous vous lassiez de la situation et lui remettiez votre démission.


En tout état de cause, le raisonnement consistant à expliquer à l’entreprise qu’elle devrait se séparer d’un salarié, car ainsi elle ferait des économies, n’a jamais fonctionné. 

Si je ne suis pas content, je dois démissionner

Cette idée reçue est en fait une réponse fréquente des entreprises lorsqu’un salarié exprime une certaine insatisfaction. Une autre façon d’exprimer cette idée reçue est de dire « si tu n’es pas content, la porte est grande ouverte. » Or, tout d’abord, comme vous l’aurez lu dans ce livre, il est toujours possible de quitter son entreprise sans remettre sa démission et via la négociation d’un départ. Ensuite, dans le cadre de votre gestion de carrière, il est fortement déconseillé de démissionner, car en cas de souci ultérieur, vous aurez tout perdu.

Le cas d’Isabelle : « Je suis placardisée, car je fais de l’ombre à ma direction. Puis-je quitter l’entreprise dans de bonnes conditions par le dialogue ? »

Au terme de dix-huit ans d’ancienneté, Isabelle, responsable de projet, réalise que ses perspectives professionnelles sont devenues pour le moins limitées au sein de cette petite entreprise d’ingénierie pour laquelle elle s’est totalement impliquée depuis de nombreuses années. Alors qu’elle a en portefeuille plusieurs des gros projets et quelques-uns des principaux clients de la société, elle a le sentiment d’être de plus en plus écartée du processus décisionnel. De plus, plusieurs sociétés concurrentes lui ont fait, dans le passé, des propositions d’embauche très intéressantes qu’elle s’était toutefois empressée de refuser au nom de la loyauté à son entreprise.

Depuis deux ans, le P-DG s’est entouré de trois directeurs qui prennent clairement l’ascendant sur les autres directeurs de projet et constituent ainsi une nouvelle équipe de direction générale. Isabelle, tout occupée à se consacrer à ses clients, ne s’est jusque-là pas préoccupée de ces enjeux de pouvoir, mais elle ne peut que constater son éloignement progressif du processus décisionnel. De plus, les trois directeurs concernés prennent ombrage de ses compétences et de la qualité de sa relation aux clients. Le P-DG, ayant pris la succession de son père, souffre également d’un problème de crédibilité technique. 

La stratégie retenue

La décision d’Isabelle est donc prise : il convient de quitter cette société, au mieux de ses intérêts, afin d’aborder une seconde partie de carrière dans un environnement plus porteur et plus motivant. Avant cela, il est nécessaire d’intégrer quelques éléments de contexte complémentaires afin d’élaborer une stratégie adéquate :

— Ce bureau d’études a été fortement affecté par les conséquences de la crise financière de 2008. Depuis cette date, la situation de la société reste fragile.

— Les autres directeurs de projet, non intégrés à l’équipe de direction générale, ont manifesté leur hostilité quant à la mise en œuvre du nouvel organigramme et envisagé, un instant, de quitter l’entreprise afin de créer ensemble une autre structure.

— Il a été signifié à Isabelle que, dans le cadre de la nouvelle organisation, elle sera en charge d’un pôle plus restreint que celui couvert par ses fonctions actuelles. Précisons qu’Isabelle n’est pas directement remplaçable à la direction du pôle dont elle assure la responsabilité.

— Le P-DG a occulté des informations financières sensibles, connues d’Isabelle, et envisage de vendre à terme cette société. Dans cette perspective, il est nécessaire qu’elle puisse être rentable et avoir la meilleure image possible auprès de ses principaux clients.


— Le P-DG est fortement influençable, notamment par les trois directeurs membres de l’équipe de direction générale qui l’instrumentalisent dans la perspective de prendre la suite. Le pouvoir exécutif quotidien de l’entreprise est plutôt entre leurs mains.

— Il n’existe pas de fonction RH dans la société.

L’objectif de la stratégie définie pour Isabelle vise à lui permettre de quitter ce bureau d’études au mieux de ses intérêts, en préservant son image vis-à-vis de ses principaux clients (qu’elle pourrait vraisemblablement retrouver dans un autre bureau d’études), afin de lui permettre d’envisager avec sérénité sa nouvelle vie professionnelle. La condition clé pour y parvenir est de faire en sorte qu’Isabelle représente un problème individuel aux yeux du P-DG ainsi que d’une partie de l’équipe de direction générale. Pour cela, Isabelle a opté pour une approche relativement offensive afin qu’elle puisse représenter :


	une menace pour la mise en œuvre opérationnelle de la nouvelle organisation ;

	une menace directe pour l’un des membres de l’équipe de direction générale quant à l’exercice de ses nouvelles prérogatives ;

	par conséquent, un problème à régler pour le P-DG.



Un premier entretien est provoqué avec le P-DG afin de lui présenter les éléments suivants :

« Pour faire suite à notre entretien durant lequel tu m’as présenté rapidement la nouvelle organisation, je me suis permise de solliciter cet entretien, car il me paraît nécessaire d’évoquer ensemble l’organisation à venir et la place que je souhaiterais occuper.

Cela fait plus de dix-huit ans que je travaille pour notre société, dont de nombreuses années avec toi. Nous nous connaissons bien. J’ai toujours été parfaitement loyale, avec toi comme avec l’ensemble de l’équipe et de mes clients.

J’ai découvert ce projet d’organisation pour lequel je n’ai pas été consultée, alors qu’à la lumière de mon expérience, de mes compétences techniques et de la qualité de ma relation client, je pense avoir un rôle clé à y occuper.

Tu connais bien la façon dont j’ai piloté avec succès tous les dossiers qui m’ont été confiés. Ceci a fortement contribué à l’image de qualité de notre société. Aussi, je ne comprends pas pourquoi tu ne m’as pas proposé de rejoindre l’équipe de direction générale.

Je suis très surprise et blessée que tu me proposes simplement le pilotage d’une activité plus réduite que celle que j’avais auparavant. Qu’en est-il de la valorisation de mes compétences techniques et de la qualité de ma relation à nos gros clients ? Es-tu certain que les membres actuels de l’équipe de direction générale maîtrisent suffisamment les fondamentaux techniques de nos principaux dossiers ?

Pour ma part, j’estime que l’un d’entre eux n’a pas un niveau de maîtrise technique suffisant pour assurer efficacement la mission que tu lui as confiée. Tu sais également qu’il ne supporte pas la concurrence et il me sera quasiment impossible de travailler avec lui. C’est pourquoi je n’entends pas reconnaître son autorité.

Toutefois, je ne souhaite pas me limiter à une démarche qui pourrait te sembler négative, mais aller bien au-delà et construire ensemble le futur de notre société. C’est parce que je suis certaine de ce que je peux lui apporter, que je te demande aujourd’hui de m’intégrer à ton équipe de direction générale. » 

Le jeu des acteurs

Le P-DG d’Isabelle est surpris et embarrassé. Dans un premier temps, il ne prend aucun engagement. La réponse négative arrive quelques semaines plus tard, accompagnée d’une phase d’agressivité des membres de l’équipe de direction générale vis-à-vis d’Isabelle.

C’est à ce moment qu’Isabelle indique clairement à son P-DG qu’elle ne peut accepter la nouvelle configuration de son poste, car celui-ci est amputé d’une partie de son contenu, notamment celle pour laquelle Isabelle obtient les meilleurs résultats. De plus, Isabelle continue d’affirmer qu’il est essentiel, vis-à-vis des projets dont elle a la charge, de pouvoir participer aux décisions stratégiques. Au final, Isabelle met en évidence une situation d’impasse à laquelle il est indispensable de trouver une solution.

Le P-DG s’enferme dans un mutisme qui dure plusieurs semaines, annulant les uns après les autres les rendez-vous convenus avec Isabelle. Ce n’est que le mois suivant que le P-DG propose à Isabelle la perspective d’un départ négocié.

Une évaluation des préjudices liés au départ est présentée au P-DG. Son montant représente près de 170 000 €, ainsi qu’une dispense de l’exécution du préavis de trois mois. La première proposition de l’entreprise s’élève à 100 000 € accompagnée d’une dispense de l’exécution du préavis, montant qu’Isabelle accepte, ayant entre-temps reçu trois offres d’emploi très intéressantes.





Chapitre 7

Je veux partir pour créer mon entreprise

Comment cela se concrétise-t-il ?

Le désir d’entreprendre peut saisir chacun d’entre nous dès lors que l’on éprouve le désir de gagner plus d’indépendance, de revenus, de liberté de manœuvre et de créativité. Il s’agit même sans doute là d’une voie d’épanouissement professionnel parmi les plus complètes.

Le sentiment d’avoir fait le tour d’un poste et d’une entreprise, le fait de supporter de moins en moins le poids d’une hiérarchie, la volonté de pouvoir maîtriser un peu mieux le cours de sa vie ou, parfois, le simple fait de ne pas parvenir à trouver un emploi salarié satisfaisant sont autant d’éléments qui peuvent inciter à se lancer dans une création ou reprise d’entreprise.

Dans ce cas, il est impératif de se donner les moyens financiers nécessaires pour aborder ce projet l’esprit détendu et donc de quitter votre poste précédent dans de bonnes conditions financières. Pour cela, il convient d’éviter quelques erreurs...


Les idées reçues

Je vais faire part de mon projet à mon patron, il sera fier de moi

Détrompez-vous ! Même si votre patron est un entrepreneur dans l’âme, il risque de réserver un accueil plutôt glacial à votre projet. En effet, alors qu’il a besoin de vous, pourquoi voudriez-vous qu’il se réjouisse particulièrement de votre projet de création d’entreprise ? De plus, il peut éventuellement craindre que vous ne développiez une activité concurrente à la sienne, voire utilisiez des process et des techniques développés à grands frais par son entreprise.

Si la création d’entreprise peut être une évolution professionnelle particulièrement épanouissante et valorisante, nous vous déconseillons fortement d’en faire part à votre patron avant votre départ de l’entreprise.

Il ne vous aidera vraisemblablement pas (sauf s’il souhaite vraiment votre départ), vous mettra à l’écart afin que vous ne puissiez plus réunir des connaissances, des savoir-faire ou faire des rencontres susceptibles d’alimenter votre projet qui, même si vous avez tenté de rassurer votre patron, pourra être perçu comme concurrent.

Non seulement votre patron risque fort de ne pas vous aider, mais il attendra en plus votre démission. Si vous faites clairement part de votre projet de création d’entreprise, il deviendra bien plus difficile d’imaginer un départ indemnisé dans le cadre d’une rupture conventionnelle ou d’un licenciement. Au mieux, si votre patron est bien intentionné, il peut vous proposer une prime exceptionnelle au moment de votre départ, mais il est vraisemblable que le montant de celle-ci sera inférieur à ce que vous auriez pu obtenir par d’autres moyens.


Or, un projet de création d’entreprise nécessite de pouvoir disposer d’une épargne conséquente. Il vous sera difficile de vous rémunérer les premiers temps et vous devrez peut-être faire face à des investissements significatifs. Il est donc bien plus raisonnable de quitter votre poste précédent avec une indemnité qui vous permettra d’être un peu plus serein quant à votre projet de création.

Pour cela, il convient là encore de mettre en œuvre un terrain favorable à la négociation. C’est l’entreprise qui doit trouver un intérêt à se séparer de vous et non l’inverse. Aussi, mettre en avant des dysfonctionnements, des insatisfactions, des ambitions surdimensionnées peut être le moyen de rendre cette discussion possible. En revanche, faire part de votre projet de création d’activité n’offre que très peu de perspective de négociation. Au-delà du problème de confiance que cela posera à votre patron, celui-ci sera incité à attendre que vous partiez de vous-même sans que cela lui coûte le moindre euro. 

Autant jouer carte sur table avec mon employeur

Un souci de franchise, doublé éventuellement d’une volonté de ménager la possibilité ultérieure de faire des affaires avec votre ancien patron peut spontanément vous conduire à jouer carte sur table avec votre employeur et à lui faire part de votre projet de création d’entreprise. De plus, vous pouvez également considérer que la création de votre entreprise ne peut attendre pour diverses raisons et procéder à l’immatriculation de celle-ci avant même d’avoir quitté votre poste précédent.

Ce type d’attitude peut vous jouer de bien mauvais tours. En effet, immatriculer votre société en supposant que votre employeur actuel n’en saura rien est très risqué. Une rumeur peut vite lui arriver aux oreilles et il lui sera très simple de la vérifier auprès du registre du commerce et des sociétés. De plus, un responsable RH expérimenté qui verrait votre motivation décroître peut également avoir le réflexe de vérifier que vous avez ou non immatriculé une société dont il n’aurait pas eu connaissance.

S’il vous est indispensable de procéder à l’immatriculation de votre société avant même d’avoir quitté votre employeur, nous vous recommandons vivement de laisser ce soin à l’un de vos associés et de faire en sorte que vous n’apparaissiez pas sur le Kbis.

Par ailleurs, jouer carte sur table en espérant ainsi gagner la confiance de votre employeur, notamment dans la perspective de faire des affaires avec lui, peut être un leurre. Votre projet risque fort d’être interprété comme une défiance vis-à-vis de votre entreprise actuelle (sauf bien entendu si l’initiative de la création vient de celle-ci), voire comme une initiative concurrente.

Vous n’avez donc rien à gagner à divulguer votre projet. Le jeu d’influence nécessaire pour faire en sorte que vous puissiez partir dans de bonnes conditions s’appuiera sur d’autres éléments. De plus, il convient d’écarter le fait que votre employeur actuel puisse être éventuellement tenté de ternir votre image sur le marché où vous souhaitez intervenir.

Le cas de Martin : « Je suis apprécié dans mon entreprise, mais je souhaite la quitter rapidement pour me consacrer à une entreprise en création »

La carrière de Martin, responsable d’exploitation au sein d’un important groupe de BTP, s’est jusque-là déroulée sans encombres et laisse présager de très bonnes perspectives d’évolution de carrière. Cependant, Martin est très fortement tenté par l’aventure entrepreneuriale. Couvert par son épouse, il vient en effet de créer une entreprise, au nom de celle-ci, et souhaite se consacrer pleinement à son développement sans, pour autant, être contraint de démissionner de son poste actuel et donc de partir sans rien.

Le groupe qui emploie Martin le considère comme un haut potentiel et compte sur lui pour son développement futur. Martin dispose également de la confiance du n +2 du Groupe. Se faire licencier dans de bonnes conditions lui semble donc un défi insurmontable. De plus, il faut écarter toute curiosité de la société quant à l’entreprise que Martin vient de créer et se montrer particulièrement discret sur ce point. Circonstance aggravante, le départ de Martin dans le contexte actuel de l’entreprise risque de révéler une difficulté de management de son n +2. 

La stratégie retenue

Dans le cas de Martin elle vise à faire en sorte que son n +2 trouve un intérêt à son départ, notamment en termes d’image, et de s’assurer que toute possibilité de repositionnement au sein du Groupe puisse être écartée. Pour cela, Martin va mettre en avant, auprès du n +1 puis du n +2, son désaccord et son malaise profond au sujet des graves dysfonctionnements dont il a été le témoin ou dont il a pu être partie prenante malgré lui. Un entretien est provoqué avec le n +1, sachant que l’objectif est de faire réagir le n +2 qui peut agir et décider. Le discours tenu fut le suivant :

« J’ai souhaité vous voir afin de vous faire part d’un profond malaise, qui heurte ma conception de l’éthique et de la morale. Depuis que j’exerce des fonctions un peu plus opérationnelles, ce sujet devient particulièrement préoccupant. Il me faut désormais en parler et c’est avec vous que j’ai souhaité le faire en premier lieu, mais je n’exclus pas d’en parler à d’autres.


Je ne supporte plus aujourd’hui d’être régulièrement confronté à de graves dysfonctionnements qui heurtent mon éthique. En effet, je constate que pour remplir correctement mes objectifs, il m’est en fait impossible d’avancer sans recourir à ces méthodes. Je vois bien que beaucoup d’entre nous y sont confrontés.

D’un côté, il y a le discours officiel, puis de l’autre il y a la réalité quotidienne du business. Je ne peux pas, et vous non plus, respecter les consignes qui nous sont imposées en théorie.

Au-delà de cet antagonisme, je n’assume plus ce qui s’est passé. J’en sais trop et je constate que c’est en plus le cas un peu partout dans le Groupe.

Je m’interroge donc. Je n’ai pas la réponse quant à ce que pourrait être mon destin au sein du Groupe, mais je vis aujourd’hui très mal cette situation et je m’interroge sur la nécessité d’en parler à d’autres. Tout cela est, en fait, totalement contradictoire avec mes valeurs. J’ai fermé les yeux durant ces dernières années sur ce que j’entendais de temps à autre. Maintenant que j’exerce des responsabilités plus opérationnelles, non seulement je ne peux plus ignorer tout cela, mais en plus je suis obligé d’y participer. C’est devenu insupportable pour moi.

Que dirais-je si je devais être interrogé dans le cadre d’une éventuelle enquête ? Je n’en sais vraiment rien... Quels conseils me donneriez-vous ? »

Le principal écueil à éviter est qu’un repositionnement interne soit proposé à Martin. Il lui faut donc estimer que les problèmes éthiques sont présents dans toutes les activités de travaux publics de l’entreprise. La réaction du n +1 est très neutre dans un premier temps, mais il provoque — comme espéré — un entretien avec le n +2, qui indique à Martin que son n +1 est furieux, se sent menacé et verrait plutôt d’un bon œil le départ de Martin. Dans son discours, il met en valeur les succès de Martin et estime que son départ serait un très mauvais signe donné en interne comme en externe sur la moralisation des affaires.


Le jeu des acteurs

Par la suite, le n +2 tient un double discours. Tout d’abord, il laisse entendre que l’entreprise ne laissera jamais partir un haut potentiel avec un gros chèque alors qu’elle a besoin de ce collaborateur. Puis il lui fait comprendre qu’il peut être repositionné sans difficultés au sein du Groupe, ajoutant qu’il pourra l’y aider, y compris à l’extérieur. En réalité, il est vraisemblable que le n +2 a pris certainement conscience du fait que le départ de Martin est une hypothèse sérieuse.

Afin d’emporter la décision du n +2 pour que le départ de Martin soit acté, il devient nécessaire de mettre le n +2 en situation de risque et de lui imposer une bonne raison pour trouver un intérêt au départ de Martin. C’est pourquoi Martin signifie clairement que dans l’hypothèse d’un repositionnement interne, il sera très vraisemblablement contraint d’expliquer ce qui se passe au sein de sa filiale et donc indirectement de porter atteinte à l’image de son n +2.

Quelques jours de congés plus tard, la réaction de son n +2 ne tarde pas. Il lui propose une rupture conventionnelle tout en estimant qu’elle ne peut donner lieu à une indemnisation conséquente. Le départ est donc cette fois clairement acté. Il faut ensuite progresser sur le terrain financier. Une évaluation des préjudices est présentée au n +2 pour un montant total de l’ordre de 200 000 €. Une prestation d’outplacement est également demandée afin de laisser supposer que Martin n’a pas de projet en vue.

La réaction du n +2 à la présentation de l’évaluation des préjudices est violente et il ne fait aucune proposition dans la foulée. Toutefois, il indique qu’il reste disposé à discuter tout en encourageant Martin à faire le point avec le responsable RH. Martin doit laisser entrevoir qu’il évoquera la situation avec le président du Groupe pour inciter son n +2 à rester son interlocuteur principal dans cette négociation et non le responsable RH.

La première proposition du n +2 est très inférieure à ses attentes, mais elle a le mérite d’exister. Un entretien avec le n +3 est donc provoqué afin de présenter de vive voix les arguments déjà vus avec le n +2. Cette étape a pour effet d’améliorer la première proposition en la portant à 90 000 €. Cette solution est acceptée par Martin qui ne souhaite pas prolonger la négociation, car il est confronté à la nécessité impérative de se consacrer au plus vite à son entreprise en création. Au final, même si l’indemnisation perçue par Martin aurait pu être plus élevée si la négociation avait été poussée jusqu’au bout, Martin peut quitter son groupe de BTP avec un chèque et le bénéfice des allocations-chômage, ce qui lui permet de se consacrer sereinement à son projet entrepreneurial et de créer à son tour des emplois.





Chapitre 8

Je refuse un nouvel échelon hiérarchique

Comment cela se concrétise-t-il ?

Alors que vous obtenez de bons résultats dans vos responsabilités et missions, vous pouvez assister à l’arrivée d’un nouvel échelon hiérarchique qui s’interpose entre vous et votre patron.


Comment cette situation s’explique-t-elle ? Il peut s’agir pour un nouveau patron qui redouterait de ne pas parvenir à vous manager en direct (forte autonomie de votre part, liens étroits avec l’ancien patron, etc.) de mettre en place un échelon intermédiaire auquel la tâche de vous contrôler serait confiée. Ce peut être aussi la volonté de ce nouveau patron de confier ce poste à un proche qui sera sa courroie de transmission directe et ce sans aucun état d’âme. Il peut également s’agir, pour votre entreprise, de se donner les moyens humains de prendre en charge de nouvelles priorités ainsi qu’un nouveau projet que, à tort ou à raison, elle n’a pas souhaité vous confier.

Les explications qui président à l’arrivée d’un nouvel échelon hiérarchique sont donc multiples. Il importe surtout d’évaluer si vous êtes en mesure d’accepter ou non cette nouvelle situation. Si la réponse est négative et suppose votre départ de l’entreprise, parce que vous souhaitez profiter de cette circonstance pour vous consacrer à d’autres projets, il vous faudra réunir les arguments nécessaires pour que l’entreprise ne spécule pas sur une démission de votre part, mais trouve son intérêt à ce que votre départ puisse s’effectuer dans de bonnes conditions.

L’idée reçue : un nouvel échelon hiérarchique intermédiaire est une rétrogradation

Rétrograder un salarié caractérise une sanction par laquelle on affecte le salarié à un autre poste moins important et parfois avec une baisse de rémunération. Cette sanction doit intervenir de façon unilatérale et sans délai. Elle entraîne donc une modification du contrat de travail que le salarié est libre de ne pas accepter. Dans ce cas, l’employeur peut choisir une autre sanction de substitution qui peut être une procédure de licenciement en lieu et place de la rétrogradation.

En revanche, l’insertion d’un nouvel échelon hiérarchique intermédiaire, même s’il peut être difficile à vivre et peut affecter fortement le quotidien du salarié, n’est pas une rétrogradation. Il ne suppose pas une modification du contrat de travail de l’intéressé et n’est pas, en tant que tel, une sanction.

C’est donc sur un tout autre terrain qu’il conviendra de situer les discussions avec votre patron si vous envisagez de quitter l’entreprise. Ce peut être par exemple sur le terrain de la confiance : « Pourquoi avoir nommé Untel entre vous et moi ? Cela signifie-t-il que vous ne me faites plus confiance ? » ; ou encore « Alors que j’ai toute l’expérience requise, je ne comprends pas pourquoi vous n’avez pas fait appel à moi pour occuper le poste aujourd’hui confié à Untel ? ». S’agissant d’un cadre et, a fortiori, d’un cadre dirigeant, l’évocation de la perte de confiance est souvent un moyen puissant pour inciter l’entreprise à s’interroger sur votre pérennité au sein de celle-ci...


Les discussions peuvent également porter sur votre volonté, ou non, de participer à la formation de votre nouveau n +1, notamment lorsque celui-ci maîtrise peu l’environnement et les connaissances techniques requises pour occuper efficacement un tel poste.

Enfin, les discussions que vous pourriez avoir avec votre n +1, ainsi que, éventuellement, avec votre ancien patron direct (donc votre n +2 a minima), peuvent faire apparaître les risques de dysfonctionnement que cette nouvelle situation est susceptible de provoquer.

Autant le fait d’évoquer une rétrogradation, qui n’en est pas une, ne produira pas les effets escomptés, autant le fait de déplacer vos observations sur les terrains de la perte de confiance, de la transmission ou non des connaissances et des dossiers à votre nouveau n +1 ou encore la perspective de dysfonctionnements susceptibles de le fragiliser ainsi que votre n +2 sont des leviers autrement plus efficaces pour vous permettre de partir dans de bonnes conditions.

Le cas de Charles : « Comment partir dans de bonnes conditions alors que l’on m’a imposé un nouvel échelon hiérarchique ? »

Se voir imposer un nouvel échelon hiérarchique intermédiaire est une épreuve pour le moins pénible qui, lorsque l’on n’a pas démérité, peut inciter à vouloir quitter son entreprise. C’est ce qui est arrivé à Charles, chef comptable au sein de la division d’un grand Groupe depuis quinze ans. Il a un lien hiérarchique direct avec le responsable financier (dont l’arrivée est très récente) de la division, ainsi qu’un lien fonctionnel avec le responsable fiscal au niveau du Groupe. Pour des raisons familiales, Charles a négocié la possibilité de travailler à mi-temps au siège parisien et à mi-temps depuis une autre région. Cet accord n’a jamais été remis en cause.

Charles est particulièrement impliqué dans ses responsabilités, à tel point qu’il a fait récemment un burn-out en raison de l’accroissement constant du nombre de dossiers qui lui sont confiés. Ancien expert-comptable, ses compétences sont très appréciées et reconnues au sein de l’entreprise. C’est pourquoi il vit très mal l’annonce du recrutement extérieur d’une personne qui forme un nouvel échelon hiérarchique entre lui et son responsable financier. Cette nouvelle recrue, plus jeune que Charles, prend le titre de directrice comptable, bien qu’elle n’ait qu’une compétence modeste sur ces sujets. Elle a donc un besoin impératif des compétences et de la présence de Charles pour pallier ses insuffisances.

Le nouveau responsable financier considère par ailleurs que Charles est un peu trop proche de l’ancien responsable financier. De ce fait, il doute de parvenir à avoir une emprise suffisamment forte sur lui. Ainsi, le décor est posé pour que les choses évoluent au désavantage de Charles lorsqu’il aura formé sa nouvelle n +1 et transmis la totalité de ses dossiers et de ses connaissances. Dans l’immédiat, Charles commence par perdre le contrôle direct de certains de ses collaborateurs qui passent sous l’autorité de la nouvelle n +1. Celle-ci ne supporte pas le dialogue en face-à-face et est de nature très inquiète. Elle profite notamment des périodes d’absence en région de Charles pour tenter de soutirer le maximum d’informations à ses collaborateurs. Cela ne manque pas de créer un climat délétère au retour de Charles.

Le responsable financier s’émeut de cette situation et demande à Charles de tout faire pour améliorer ses relations avec la nouvelle n +1, précisant : « Si ça ne marche pas, je vous séparerai. » De son côté, la nouvelle n +1 précise à Charles : « Si ça ne marche pas et que je suis contrainte de partir, je ne serai pas la seule à perdre des plumes... »


La situation n’est plus tenable pour Charles. Sa décision est prise : il doit quitter l’entreprise dès lors que cela peut se faire dans de bonnes conditions, ce qui lui permettra alors de rebondir professionnellement dans sa région d’origine. Du côté du responsable financier, on peut redouter qu’il ne s’installe dans une certaine inertie en estimant qu’avec le temps tout finira bien par rentrer dans l’ordre. Ce n +2 est soucieux de ne créer aucun incident et redoute particulièrement le regard que le Groupe peut porter sur son action. Il convient donc de débloquer cette situation. 

La stratégie retenue

La stratégie mise en œuvre vise à rendre le départ de Charles nécessaire en plaçant son responsable financier dans une situation à risque, notamment vis-à-vis du Groupe. Cette situation à risque repose sur une perspective de dysfonctionnement du service comptable lié à un conflit de leadership entre Charles et son n +1. Ce conflit pouvant ensuite être mis sur le compte d’une erreur d’appréciation commise par le responsable financier lors du recrutement du nouveau n +1.

Pour cela, il convient d’exercer une pression forte sur cette n +1 afin qu’elle n’ait d’autre possibilité que de se plaindre auprès du responsable financier, qu’elle considère progressivement la présence de Charles comme un obstacle au bon fonctionnement du service et donc à la réussite de sa prise de fonctions. Un entretien avec la nouvelle n +1 est organisé dans l’objectif de créer un doute sur le fait qu’elle pourra avoir un jour la totale maîtrise du service puis de susciter une intervention de sa part auprès du responsable financier visant à lui demander de l’aider à trouver une solution à ce conflit de leadership. Les conséquences de celui-ci pour la nouvelle n +1 seraient de ne pas parvenir à avoir la maîtrise du service comptable et pour le responsable financier de s’exposer à un risque de dysfonctionnement de ce service susceptible de le mettre en difficulté vis-à-vis du Groupe.

Le discours tenu à la n +1 est le suivant :

« J’ai souhaité te voir afin de préciser avec toi quelques règles de fonctionnement.

En premier lieu, j’ai été chargé spécifiquement de la France. Aussi, je ne comprends pas pourquoi, alors que tu es chargée de l’international, tu t’impliques dans les dossiers français. Ne me fais-tu pas confiance ?

Tu as, certes, été nommée directrice comptable, mais j’entends bien assumer mes responsabilités d’encadrement direct. Je vis très mal le fait que tu fasses parler mes collaborateurs lorsque je ne suis pas là, notamment à mon sujet. Quelle signification dois-je donner à cette attitude ? Pourquoi ne me poses-tu pas directement ces questions ?

Tu ne leur parles guère lorsque je suis là. De même, tu t’adresses très peu directement à moi, sauf par e-mail lorsque je suis en province. Là encore, quel sens dois-je donner à ce comportement ? Par conséquent, je serai désormais plus présent à Paris et mes séjours en province seront moins longs.

Je souhaite préserver mon autonomie sur mes dossiers, dès lors que j’en ai directement la responsabilité et que j’en maîtrise parfaitement l’historique.

Il ne m’a pas été explicitement demandé de te former. Le fait qu’il n’ait pas été jugé opportun de prendre en compte mes compétences ainsi que mes résultats lors de la réorganisation du service ne fait pas de moi le meilleur interlocuteur pour me consacrer à cette tâche.

Toutefois, j’envisage clairement de rester dans mes fonctions et j’entends bien ne renoncer à aucune de mes compétences. Le cas échéant, je n’hésiterai pas à parler de mes difficultés de fonctionnement au responsable comptable du Groupe. »

En complément de cet entretien, un e-mail est adressé au responsable financier indiquant qu’un point a été fait avec la n +1 et que cela provoque de nombreuses interrogations quant au rôle et aux responsabilités de Charles. Un entretien est ensuite provoqué avec le responsable financier au cours duquel est notamment évoqué le fait que Charles ne peut se résoudre au pourrissement de cette situation. S’il le faut, il n’hésitera pas à évoquer cette situation avec plusieurs dirigeants du Groupe dont il est relativement proche, perspective que le responsable financier — nouvellement nommé dans ses fonctions — risque de redouter. 

Le jeu des acteurs

À ce stade, puisque Charles a décidé de quitter l’entreprise, il est surtout important de faire en sorte que ce ne soit pas la nouvelle n +1 qui soit identifiée comme le problème (et que ce soit donc elle qui parte). Pour y parvenir, il faut souligner qu’il existe désormais un problème de confiance manifeste entre Charles et le responsable financier et que cela ne peut continuer ainsi. Charles lui indique également qu’il est prêt à étudier avec lui toutes les solutions, mais qu’il ne démissionnera jamais. L’idée que Charles, par souci d’autonomie, pourrait être aussi à l’origine d’un reporting trop dangereux en direction du Groupe, ce que peut redouter le responsable financier, est également introduite.

Le responsable financier réagit de façon positive à ce tableau d’ensemble. Il reste toutefois à écarter les éventuelles possibilités de repositionnement interne, notamment en s’appuyant sur l’absence de poste de responsables comptables vacants au sein du Groupe et en insistant bien sur le fait que Charles tient absolument à rester dans ce type de fonction afin d’y renforcer plus encore son expertise.

C’est au terme de ce processus que le responsable financier propose de lui-même la perspective d’une séparation. Il demande toutefois que Charles accepte, dans ce cas, de rester en poste durant un semestre supplémentaire afin de pouvoir transmettre dans les meilleures conditions tous ses dossiers. Il informe de cette situation le président de la division et propose à Charles de faire le point avec le responsable RH.

Quelques jours plus tard, considérant la démotivation supposée de Charles ainsi que les risques de désorganisation, le responsable financier revient sur sa proposition de le maintenir en poste durant quelques mois supplémentaires. Une solution doit donc être trouvée rapidement. Charles décide de poursuivre la discussion avec le responsable financier et non le responsable RH. Une évaluation des préjudices lui est présentée pour un montant global de 235 000 € complétés de la prise en charge d’une prestation d’outplacement. Le responsable financier estime cette évaluation excessive, mais laisse échapper du bout des lèvres une contre-proposition de 208 000 € tout en indiquant qu’il en parlera au préalable avec le responsable RH. Cette dernière fait, quant à elle, une première proposition de 115 000 € accompagnée d’une dispense d’exécution du préavis et de la prise en charge d’un outplacement.

Charles indique que, si l’entreprise reste sur ce dernier montant, il préfère encore rester en poste, mais qu’en revanche il est prêt à accepter la proposition de 208 000 € de son responsable financier. De son côté, le responsable RH fait monter la pression en annonçant à Charles que la décision de le licencier est prise et la procédure lancée, accompagnant cette annonce d’une proposition d’indemnisation de 195 000 €.

Considérant l’importance attachée par l’entreprise à la qualité de la transmission des dossiers de Charles ainsi qu’à la possibilité de le solliciter, par la suite, sur les sujets qu’il a eu à connaître, un protocole transactionnel comportant une indemnité totale de 200 000 € est proposé et accepté par Charles. Cette solution acceptable pour les deux parties est au final peu éloignée de l’évaluation des préjudices présentée dans un premier temps.





Chapitre 9

Je rentre d’expatriation

Comment cela se concrétise-t-il ?

La situation peut se manifester de plusieurs façons :

— Votre contrat d’expatriation vient naturellement à échéance. La société n’a pas d’autres missions à vous proposer à l’étranger. Vous devez donc retourner en France.

— Le projet sur lequel vous travaillez a été réalisé plus vite que prévu ou a été arrêté par la société. Elle n’a donc plus besoin que vous restiez expatrié.

— La société a décidé, pour des raisons économiques, de mettre fin à votre expatriation, car cela lui coûte cher. Elle peut avoir intérêt à embaucher localement.

— Vos performances n’ont pas été considérées à la hauteur des attentes de la structure délocalisée, qui a décidé de vous rapatrier en France.

Quelle que soit votre situation, vous allez être amené à discuter des conditions de votre retour avec votre société.

Les idées reçues

Mon entreprise me trouvera un poste à mon retour, car elle y est obligée

Dans l’immense majorité des cas, les contrats d’expatriation prévoient un retour en France dans les conditions d’emploi semblables. Il est alors naturel de penser que la société est obligée de vous retrouver un poste à votre retour.

Toutefois, il faut que vous intégriez que malgré cet engagement contractuel l’entreprise ne peut pas faire dépendre son organisation et son fonctionnement nécessairement de différentes personnes à recaser. Aussi, il est malheureusement probable que, même si l’entreprise a l’obligation en théorie de vous recaser, elle ne le puisse pas. 

Je suis certain de retrouver un poste à mon retour

L’entreprise dispose de quatre options principales :


	vous mettre en disponibilité jusqu’à ce qu’un poste se libère ;

	vous faire comprendre avec plus ou moins d’insistance qu’il vaut mieux que vous trouviez un poste ailleurs, dans l’entreprise ou bien à l’extérieur ;

	vous faire mariner jusqu’à ce que vous donniez votre démission ;

	vous proposer une négociation de départ pour mettre fin à votre contrat.



— La première option garantit le maintien de votre emploi. L’entreprise peut être de bonne foi. De votre côté, vous devez tenir compte du fait que le temps qui passe aura forcément une incidence sur la gestion de votre carrière et sur votre « valeur économique ». En effet, l’attractivité de votre profil ira en diminuant au fur et à mesure que vous resterez inemployé.


De plus, à supposer qu’un poste s’ouvre au sein de votre entreprise, le responsable qui cherche à combler ce poste privilégiera, autant que possible, une candidature interne, et donc peut-être la vôtre. Mais il ne s’en sentira nullement obligé. Aussi, rien ne vous garantit qu’un poste existant vous soit automatiquement attribué.

Enfin, il faut tenir compte du fait que le temps qui passe peut avoir une incidence significative sur votre état d’esprit, voire votre état psychologique. Cela aura un impact sur votre moral qu’un futur recruteur, qu’il soit interne ou externe, repérera facilement.

Aussi, si vous retenez cette première option, il importe que vous recherchiez proactivement un nouveau poste. Vous devez à nouveau, comme au premier jour, séduire votre société et lui montrer l’intérêt qu’elle a à vous garder.

— La deuxième possibilité est une option de « pression ». L’entreprise n’a malheureusement rien à vous proposer. Il faudra donc que vous cherchiez ailleurs. Dans ce cas, vous pouvez envisager deux cas de figure.

Tout d’abord, vous avez, avant votre départ, attaché une importance particulière à la négociation des conditions de votre retour en France. Vous avez par exemple obtenu que, dans le cadre d’un retour anticipé et en l’absence d’un poste de niveau hiérarchique défini, la société vous verse une indemnité forfaitaire en cas de rupture de votre contrat afin de compenser vos préjudices et de rebondir sereinement pour trouver un nouvel emploi. De plus, en l’ayant prévue par avance, la séparation se fera sans risque de contentieux.

Dans le second cas de figure, vous n’avez pas avant votre départ négocié les conditions de votre retour. Vous avez signé un avenant « standard » indiquant que la société s’engageait à vous proposer un poste avec un niveau de responsabilité identique. Vous n’aurez pas d’autre solution que de mettre en avant les engagements que la société a pris dans votre contrat avant votre départ. Cela peut se passer bien, comme mal. Les principales discussions risquent de porter sur la notion de périmètre de responsabilité identique.

— La troisième option est celle de l’enlisement. L’entreprise ne gérera pas votre dossier, parce qu’elle ne le peut pas, ou ne le veut pas. Vous vous retrouverez comme un électron libre dans une sorte de no man’s land. Vous risquez d’être rayé de l’organigramme, d’avoir un bureau petit et isolé et de ne pas supporter le regard des autres.

Dans ce cas, il convient d’agir et de ne pas laisser la situation s’enliser, car cela vous sera généralement fatal. Vous pouvez agir par le dialogue et la négociation afin de faire comprendre à l’entreprise qu’il est nécessaire de trouver une solution pour régler votre situation. Si vous n’avez pas été assez convaincant, il sera probablement nécessaire de passer par une voix juridique voire contentieuse. 

L’entreprise a une dette morale envers moi, la négociation en sera facilitée

La quatrième et dernière option privilégie le dialogue et la négociation. L’entreprise a parfaitement conscience de la situation et de ses responsabilités contractuelles. Elle souhaite trouver une solution amiable. Toutefois, il importe de ne pas en conclure que la négociation sera facile. Naturellement, et c’est de bonne guerre, l’entreprise mettra en avant un certain nombre d’arguments pour réduire autant que possible la valeur de la négociation.

À titre d’exemple, alors que vous êtes basé à Singapour avec conjoint et enfants, l’entreprise peut vous demander de rentrer en France. Contractuellement, elle en a la possibilité. De votre côté, il vous serait beaucoup plus facile de régler cette négociation de départ depuis Singapour afin de retrouver directement un emploi sur place ou de gérer avec beaucoup plus de souplesse les problématiques liées à votre famille, par exemple l’emploi de votre conjoint et la scolarité de vos enfants.

Il est certain qu’en agissant de la sorte l’entreprise renforce la pression sur la négociation. Elle ne manquera pas le moment venu de vous dire qu’elle vous apporte un certain confort de vie et qu’il ne faudrait pas que vous soyez trop gourmand sur le plan financier. Encore une fois, c’est de bonne guerre. Autrement dit, même si l’entreprise est ouverte au dialogue et à la négociation, il convient de la prendre avec beaucoup de sérieux et de respecter l’ensemble des règles associées à ce processus.

En résumé, de votre côté et afin de vous prémunir contre toute désillusion lors de votre retour d’expatriation, respectez trois règles :

— Si possible, négociez les conditions de votre retour en France avant de partir. Vous êtes alors en position de force pour ouvrir le dialogue.

— Pendant que vous êtes expatrié, gardez toujours un œil sur les postes disponibles en France et ne rompez surtout pas le contact avec la maison mère.

— À l’approche de votre fin de contrat, anticipez bien à l’avance votre retour d’expatriation afin que l’entreprise fasse le maximum d’efforts pour vous retrouver un emploi qui vous convienne avant votre retour.

Le cas de Serge : « Je veux négocier mon départ avant de rentrer en France »

Les retours d’expatriation sont souvent bien plus difficiles à gérer qu’il n’y paraît. Comme nous l’avons expliqué précédemment, pendant l’expatriation d’un salarié, la société s’est forcément organisée pour fonctionner sans lui. S’il n’est pas bien géré, le retour d’expatriation peut générer un niveau d’insatisfaction inversement proportionnel au plaisir que le salarié a eu lors de son départ pour l’étranger.

À quarante-deux ans, Serge est expatrié de sa société depuis la fin de ses études supérieures. Très attaché à son entreprise, il n’a jamais travaillé en France. Depuis dix ans, il est basé en Espagne. Entré comme simple chargé d’études, il est parvenu, par son courage et sa ténacité, à devenir un responsable important de la filiale espagnole.

Suite à des mouvements de personnel en Espagne, le nouveau directeur de la filiale a décidé de remplacer son état-major et demandé à Serge de mettre fin à son contrat d’expatriation et de retourner en France. Ce dernier ne voit a priori aucun problème à venir travailler en France, mais il ne peut écarter l’idée de rester en Espagne s’il y trouve un emploi. En revanche, il a fortement conscience qu’il ne connaît personne au siège et n’est pas non plus attendu.

Alors qu’il est encore en Espagne, il se rapproche du responsable RH en France afin de trouver un poste en France ou ailleurs dans le monde. Or il s’avère très vite que l’entreprise n’est pas à même de lui proposer un poste correspondant à son périmètre de responsabilité et de savoir-faire. Toutefois, elle lui propose de rester en disponibilité. Serge demeure donc salarié de la société. Dès qu’une opportunité de poste se présentera, il pourra en bénéficier.

Le temps passant, Serge prend conscience que cette disponibilité nuit considérablement à sa carrière et à sa progression professionnelle. En effet, alors qu’il était un salarié extrêmement actif, il perd progressivement tout contact avec le marché, avec les clients. Il sent que cette situation ne peut durer. À la réflexion, il prend conscience que la société n’aura vraisemblablement jamais de poste à lui proposer, car la situation économique n’est pas favorable. Mais il réalise également que la société a tendance à jouer la montre en espérant peutêtre qu’il finira par donner sa démission. 

Être proactif

À ce stade, Serge décide de prendre les devants. Il considère, comme le prévoit son contrat de travail, que la société est tenue de lui fournir un poste à son retour d’expatriation. Il serait prêt à accepter un poste de niveau inférieur afin de conserver son emploi, mais la société ne lui fait pas de propositions en ce sens. Il décide donc d’engager des discussions.

Dans ce cas, il existe une base juridique forte liée à l’engagement de la société de retrouver un emploi au salarié lors de son retour d’expatriation. Toutefois, la société, consciente de cette situation, semble mettre en place à l’égard de Serge une stratégie d’enlisement.

Le dossier pourrait très bien être abordé sur un angle strictement juridique. Toutefois, Serge prend conscience qu’un contentieux avec la société aura une incidence extrêmement néfaste sur son image de marque, sachant qu’il travaille dans un secteur extrêmement étroit où tout le monde se connaît. Par ailleurs, la société semble réellement faire son maximum pour retrouver un emploi à Serge.

Il décide donc d’agir autrement et de passer par un jeu d’influence pour amener la société à lui proposer une rupture de son contrat de façon amiable, dans un délai rapide et des conditions financières extrêmement bonnes.

Voici les acteurs de ce jeu d’influences :

— RachEur, le nouveau responsable RH Europe, vient d’arriver à son poste. Ce spécialiste des plans de transformation risque de faire de la gestion de ce dossier une référence. 


Il pourra donner l’image d’une personne extrêmement dure ou celle d’un conciliateur. C’est clairement le décideur dans ce dossier.

Serge le connaît peu. Leur point commun est d’avoir passé toute leur carrière dans cette entreprise. Il n’est toutefois pas certain que RachEur se mêle directement de son dossier. Écarter d’emblée et trop facilement toutes les propositions de postes de l’entreprise apparaîtrait clairement comme une recherche de rupture. La société risque de mettre en place des pare-feu qu’il sera difficile de contourner. Aussi, Serge décide stratégiquement de prendre le contre-pied de cette approche en indiquant qu’il est extrêmement motivé pour poursuivre la collaboration avec la société et reste ouvert à toutes les propositions.

Il prépare son entretien avec son responsable RH. Il ne s’agit pas d’avoir une réponse précise mais de lui poser un certain nombre de questions et de commencer à prendre des contre-pieds. 

Le discours à tenir

« Cela fait vingt ans que je travaille dans cette entreprise. Mon contrat d’expatriation arrive à sa fin. Que fait-on ? Actuellement, je me trouve dans un no man’s land. Je serais bien resté en Espagne, mais je ne peux pas, car l’Espagne m’écarte. J’aurais bien pris la tête d’une filiale, mais elles sont toutes trop petites.

Retourner en France me paraît être la bonne solution mais pour quoi faire ? Quelles seraient mes perspectives d’évolution ? Qui est à même de prendre une décision me concernant ? Quand aurai-je une réponse sur la suite des événements ?

Ma demande de clarification est légitime pour pouvoir m’organiser pour la suite. Je ne suis pas pressé de trouver une solution. Toutefois, je voudrais savoir comment organiser la suite des événements. Qu’en pensez-vous ? »


Voyant que Serge est extrêmement proactif sur son dossier et qu’il n’a pas l’intention de lâcher prise, l’entreprise décide d’ouvrir la négociation.

L’argumentation de Serge sera la suivante :

« Je suis fortement marqué par cette entreprise. J’ai un salaire élevé. Je vis avec toute ma famille en Espagne. Je ne sais pas comment je vais m’organiser, comment je vais retrouver un emploi ni lequel.

Peut-être faudra-t-il que je me fasse accompagner par un outplaceur. Je ne sais pas combien de temps il me faudra pour rebondir. Je ne sais même pas si je vais retrouver un emploi de salarié. Peut-être devrais-je monter une entreprise de conseil et repartir de zéro ? Tout cela a des incidences sur le plan financier, professionnel et moral. »

Puis il développe ses préjudices réels, insistant notamment sur le fait qu’il a consacré toute sa vie à l’entreprise et déjà déménagé huit fois pour répondre aux besoins de l’entreprise. Il rappelle qu’il s’est fait remercier de l’Espagne alors que ses résultats ont toujours été à la hauteur.

Après une longue et dure négociation, Serge obtient une indemnisation à hauteur de trente-six mois de salaire, ainsi que la prise en charge par la société de tous ses frais de retour en France pour lui et sa famille s’il décidait de revenir. Il a également obtenu un outplacement qui lui permettra d’aborder avec plus de pertinence le marché français, qu’il connaît très peu.





Chapitre 10

Il y a un plan social dans mon entreprise

Comment cela se concrétise-t-il ?

Cette question peut sembler une aberration dans un contexte où les salariés se battent pour maintenir leur emploi et où le chômage ne cesse de croître. Ce thème peut donc surprendre, voire choquer. Toutefois, il peut répondre à un certain nombre de préoccupations.

Sur le plan humain, votre relation avec l’entreprise peut être extrêmement tendue. Vous pouvez y avoir passé plus de trente ans et avoir envie de changer d’air. Toutefois, vous ne le faites pas, car vous n’avez pas les moyens financiers de démissionner.

Un plan social se précise dans votre entreprise. Il s’avère que votre poste n’est pas concerné. En effet, vous faites partie du métier central de la société. Toutefois, dans vos réflexions intimes, vous auriez bien aimé faire partie du plan afin de pouvoir vous « forcer à faire autre chose dans votre vie ».

A contrario, il se peut que vous fassiez partie du plan, mais vous considérez que les conditions proposées ne correspondent pas aux préjudices que vous allez devoir subir. Vous êtes donc en colère.

Les idées reçues

Je ne suis pas dans le plan : je ne peux donc rien négocier

La première idée reçue en la matière est que, dès lors que vous n’êtes pas éligible au plan social, il ne vous est pas possible d’obtenir les conditions qui lui sont associées. Si vous n’êtes pas dans le plan, c’est que l’entreprise a besoin de vous. Toutefois, si un plan social est en cours, c’est que l’entreprise doit faire des économies.

Le genre de négociation adéquat dans ce cas de figure est une négociation d’influence. Il s’agit d’amener votre responsable hiérarchique à considérer qu’il peut avoir un intérêt à se séparer de vous, lié à une problématique d’économies ou d’organisation.

Dans le cadre de ces négociations, la confidentialité la plus absolue est déterminante. En effet, pour que vous obteniez gain de cause, votre entreprise doit avoir la certitude que vous respecterez un principe de confidentialité totale de vos discussions. En effet, l’entreprise ne peut prendre le risque de fuites car elle voudra éviter de :


	créer un précédent connu ;

	provoquer la débandade dans son organisation ; 

	rendre des comptes spécifiques aux partenaires sociaux.



Dès lors que l’ensemble de ces conditions est réuni et que vous êtes parvenu à amener votre entreprise à considérer qu’elle pouvait avoir un intérêt à se séparer de vous, il est fort probable que la négociation aboutisse généralement à des conditions proches de celles du plan social négocié.

Comprenez que dans cette situation il peut paraître illégitime d’obtenir des conditions de séparation supérieures à celles du plan social. Après tout, c’est vous le demandeur.


Je suis dans le plan : je n’ai aucune possibilité de m’échapper de la négociation collective

Un plan social a défini les conditions de la rupture de contrat sur une base globale et en tenant compte d’une situation « moyenne ». Les conditions tiennent essentiellement compte de l’âge et de l’ancienneté du salarié, mais rarement du préjudice spécifique à chaque métier et à chaque poste.

Un plan social conduit dans tous les cas à un accord individu par individu. Il est donc possible, par la voie de la négociation et en respectant la confidentialité et la discrétion la plus absolue, de négocier des conditions supérieures à celles négociées dans le cadre du plan.

Il s’agit ici également d’une négociation d’influence. Il faut légitimer vos demandes et trouver les moyens pour que la société fasse de votre situation un cas particulier, notamment au regard de vos préjudices spécifiques.

Le cas de Louis : « Je veux négocier les conditions d’un plan social, mais je ne suis pas éligible »

Louis est un homme d’expérience. Âgé de cinquante-huit ans, il a passé toute sa carrière dans la même entreprise de la chimie et exerce depuis toujours son métier avec passion. Il a souhaité tout au long de sa carrière rester dans un domaine extrêmement technique sans évoluer vers des fonctions managériales.

Cependant, après plus de trente-cinq ans d’activité dans ce domaine, Louis se sent fatigué. Il a le sentiment aujourd’hui qu’il a réalisé sa passion et souhaiterait se consacrer à autre chose dans la vie. Le problème est qu’il a acquis avec le temps une expérience et un savoir-faire indispensables. Il a en mémoire tout le passé de la société sur le sujet et personne ne peut le remplacer.


La société a décidé de se réorganiser afin de tenir compte de l’évolution des besoins du marché et notamment de la forte concurrence étrangère. Elle a mis en place un plan social, dans lequel un certain nombre d’activités ont été définies comme éligibles et, au sein du département de Louis, un certain nombre de postes. Celui de Louis n’est pas concerné. Il est certes âgé, mais son expérience et sa compétence sont indispensables pour la formation des plus jeunes.

Louis est extrêmement flatté par l’intérêt que l’entreprise lui porte, mais n’a plus l’énergie et les motivations pour poursuivre jusqu’à la retraite dans cette activité. Il est très proche de son responsable hiérarchique, avec qui il travaille depuis trente ans. Les deux hommes se connaissent très bien et ont tissé une relation humaine extrêmement forte.

Le cas de Louis pose plusieurs problématiques :


	comment arriver à négocier un départ alors que l’entreprise a besoin de lui ?

	comment pourra-t-il négocier un départ alors qu’en parallèle la société s’est engagée dans un plan social ?

	sur quelles bases et avec quels arguments Louis peut-il amener la société à lui proposer a minima les conditions du plan social qui lui conviennent parfaitement ?



Comme dans nombre de cas de négociation, il s’agit là d’un pur cas de jeu d’influence. Il s’agira donc d’identifier les bonnes personnes, celles qui pourront régler le problème de Louis. Il faudra en outre définir les arguments et l’approche qui vont amener la société à considérer que le départ de Louis pourrait être finalement positif pour tous. 

Une stratégie « humaine »

Dans ce cas comme dans beaucoup d’autres similaires de négociation, la seule stratégie efficace est dite « humaine ». Ses ressorts reposent sur le fait que celui qui peut régler votre dossier s’identifie à titre personnel le plus possible à votre situation. En résumé, cela consiste à amener votre interlocuteur à penser : « Si j’étais à sa place, je ferais exactement comme lui. » Une fois cela fait, vous vous apercevrez que votre interlocuteur trouvera les solutions et vous aidera dans la gestion de votre dossier. Toutes les difficultés de ce type de négociation consistent à en arriver là.

Louis a conscience que la seule personne qui pourrait l’aider est son responsable hiérarchique direct. Toutefois, il sait aussi que celui-ci ne prendra aucune décision qui ne soit pas dans l’intérêt de l’entreprise. Louis décide donc de rencontrer de façon assez formelle son responsable hiérarchique en lui faisant passer les messages suivants :

— Mets-toi à ma place.

— Ma démarche est naturelle et légitime.

— Je ne suis pas un chasseur de primes opportuniste.

— Compte tenu de la « sensibilité » de mon poste, la société a intérêt à gérer mon dossier. Si rien n’est fait, personne ne pourra dire qu’il n’était pas au courant de la situation. Autrement dit, si rien n’est fait, il y a des risques pour l’entreprise.

— De toute façon, il faut régler mon problème. 

Le discours de Louis

Ainsi, Louis rencontre son hiérarchique et lui tient le discours suivant :

« Je vous remercie de m’avoir accordé cet entretien. Je viens vous voir afin d’avoir votre avis sur ma situation. J’ai aujourd’hui cinquante-huit ans. Je travaille pour la société depuis trente-cinq ans. Je pense donc être quelqu’un de fidèle. Depuis quatre ans, j’ai entrepris de nombreuses démarches pour changer de poste. Aucune n’a abouti.


Aujourd’hui, force est de constater que je fais mon travail beaucoup plus lentement que mes collaborateurs directs et avec un fort stress, compte tenu de la sensibilité de mon activité. J’ai aussi conscience de la rigidité de mon comportement du fait que je ne suis pas très à l’aise pour rendre des comptes. Cela est probablement lié à mon âge.

En termes de métier, je n’ai plus aucune chance d’évoluer au sein de la société ni vers le haut ni au même niveau. Je suis
sûrement trop âgé et trop technique pour que la société me propose une quelconque évolution. En termes de statut et de reconnaissance, je sais maintenant que je suis au maximum. Ma carrière s’arrête donc là !

Par ailleurs, au quotidien, je fais un métier extrêmement exigeant et lourd de conséquences en termes de responsabilité. Toutefois, je n’ai plus forcément le même engagement qu’au début.

Dans ce contexte, j’aimerais me porter volontaire pour faire partie du plan. À mes yeux, et compte tenu de la situation décrite préalablement, cela devrait avoir le double mérite de rendre service à l’entreprise et de me permettre de tourner la page proprement. Cela permettrait également à la société d’embaucher des ingénieurs plus jeunes que moi largement capables de faire mon travail. De plus, je m’étais dit que le plan social était pour moi une voie non conflictuelle de gestion de mon dossier, considérant les dispositions de notre plan seniors qui ne me conviennent pas. Toutefois, je n’étais pas éligible au sens strict du plan.

Je ne sais plus très bien comment me situer. Soit je pars maintenant, soit je reste jusqu’à soixante-douze ans, car ce n’est pas dans dix ans que je m’imaginerai créer mon entreprise. Si je pars, peu importe que ce soit dans le plan social ou d’une autre façon. En tout état de cause, il n’est pas envisageable que je donne ma démission.

Qu’en pensez-vous ? Que feriez-vous si vous étiez à ma place ? »

Le message de Louis est complet et pose les problématiques devant faire réfléchir la société. Toutefois, compte tenu de l’importance de Louis pour la société, il ne faut pas croire que suite à ce message la société va immédiatement acquiescer. Louis a dû tenir les mêmes propos à de nombreuses reprises répétant inlassablement les mêmes arguments.

Son supérieur hiérarchique a progressivement compris qu’il ne s’agissait pas d’un « coup de blues », mais de propos mûrement réfléchis. Il a aussi pris conscience qu’il ne pouvait pas laisser la situation en l’état, car cela pourrait avoir in fine des conséquences sur l’entreprise.

Louis est donc parvenu à ses fins. Bien sûr, il a dû affronter des arguments du type « Vous êtes un chasseur de primes opportuniste », « On a besoin de vous », « Si vous voulez quitter l’entreprise, vous pouvez démissionner », mais il a su les contourner systématiquement.

Si la société est prête à entrer dans une négociation, elle ne peut aisément rendre le poste de Louis éligible au plan social, sachant qu’il n’a pas été défini comme tel. Après de longues et dures négociations, la société accepte finalement, dans le cadre d’une négociation individuelle, de se séparer de Louis et de lui donner les mêmes conditions de départ que celles définies dans le plan social. En contrepartie, Louis s’est engagé à former pendant douze mois des collaborateurs afin qu’ils maîtrisent la totalité des processus dont Louis était responsable.

En résumé, il est extrêmement difficile, voire impossible de faire partie d’un plan social si votre poste n’est pas éligible. En revanche, il est possible, par le biais de la négociation individuelle, d’obtenir des conditions similaires et parfois meilleures.





Partie IV

La boîte à outils pour réussir toutes vos négociations

Dans cette quatrième et dernière partie, le lecteur trouvera tous les outils lui permettant de bien se débrouiller dans la plupart des cas de négociations simples. Pour bien les utiliser, il reste nécessaire d’avoir bien assimilé les trois parties précédentes.

Le lecteur trouvera ici les erreurs à ne pas commettre, les raisons pour lesquelles il ne faut jamais démissionner. Il apprendra à donner une valeur à sa négociation. Enfin, il saura gérer son stress dans cette période souvent difficile.





Chapitre 1


Quarante idées reçues sur la négociation de départ

Retrouver toutes les idées reçues sur www.negoandco.eu/lelivre2013.





Chapitre 2

Les vingt erreurs à ne pas commettre

Voici vingt erreurs fréquentes qui vous font rater vos négociations ou vous conduisent malgré vous à des contentieux.

Penser que le principe d’une négociation est acquis

Il s’agit là d’une erreur relativement courante. Elle vient du fait que le cadre pense que naturellement une entreprise a intérêt à négocier un accord et qu’il n’a pas forcément à s’en justifier. Autrement dit, suite par exemple à un licenciement, il est fréquent que le cadre aille à la rencontre de l’entreprise
« la fleur au fusil » en lui demandant une indemnisation pour licenciement. La réponse de l’employeur est alors quasi systématiquement la suivante : « Qui vous a dit que l’on voulait négocier ? » De la même façon, dans le cadre d’une augmentation de rémunération, aller à la négociation sans avoir au préalable établi l’équilibre ne mène pas à grand-chose.

Non seulement cette erreur est fréquente, mais en plus elle nuit considérablement à toute négociation ultérieure. En effet, annoncer à son interlocuteur qu’on est prêt à négocier sans avoir préalablement créé un rapport de forces revient à lui avouer que l’on dispose de peu de cartes en main, que l’on a peur de les jouer et que l’on n’est pas sûr de son coup. Pourquoi voudriez-vous que l’entreprise fasse le moindre effort ?

L’acceptation d’une négociation doit se faire à partir du moment où vous connaissez toutes les cartes de l’adversaire et où celui-ci a connaissance d’un certain nombre de cartes que vous avez bien voulu montrer. Il acceptera d’autant plus facilement les négociations qu’il a le sentiment que les dossiers sont équilibrés. Il verra dans la négociation une économie de temps et de souci.

Étonnamment, si le rapport de forces semble de façon trop
évidente en votre faveur, il est probable que l’entreprise refuse la négociation, car elle pense que le cadre va être amené à lui demander bien plus que ce à quoi il pourrait prétendre par la voie judiciaire. Aussi le bon dosage pour engager une négociation se résume-t-il à un subtil équilibre donnant l’impression aux parties que leurs dossiers respectifs représentent du 50/50.

Brûler les étapes

Nous avons identifié un certain nombre d’étapes au préalable. La plupart des échecs en négociation viennent du fait que les cadres n’ont pas conscience de l’existence de ces différentes
étapes ou considèrent que les respecter n’est pas très important. 

Clarifier les objectifs

Cette étape a pour objet de vous permettre de réfléchir à vos motivations profondes. Une fois que vous avez défini ce qui vous motive réellement, il vous est beaucoup plus naturel de vous battre dans le cadre des négociations et des discussions menées avec vos différents interlocuteurs. Savoir pourquoi vous vous battez vous permet également d’affronter avec courage les passages difficiles de certaines négociations. L’absence de motivation profonde génère souvent de la confusion.

L’étape suivante, elle, vise à définir précisément le contexte dans lequel ont lieu vos discussions. Ce contexte est par définition indétectable sans une analyse approfondie qui nécessite de prendre beaucoup de recul pour bien comprendre l’environnement des négociations.

C’est dans ce cadre que l’étape qui vous permet de clarifier vos objectifs prend tout son sens. Elle aide à mettre en adéquation vos objectifs idéaux avec la réalité de l’entreprise, évitant ainsi notamment des demandes farfelues ou illégitimes. 

Établir une stratégie

À présent que vous avez trouvé des objectifs constituant une sorte de compromis entre vos souhaits et ce qu’il est possible d’obtenir, il devient relativement facile d’établir une stratégie. En effet, toute négociation suppose une stratégie, qui représente le fil conducteur de toutes vos démarches et, si elle est bien définie, reste constante dans le temps. Autrement dit, si vous êtes amené à changer de stratégie au cours des négociations alors que l’environnement n’a pas évolué, c’est qu’elle n’était pas la bonne. 

Créer un plan d’action

La déclinaison de cette stratégie donne lieu à un plan d’action. Il consiste à établir les différentes étapes qui vont vous permettre d’atteindre l’objectif fixé. L’expérience montre qu’il n’est pas nécessaire de définir un plan d’action à moyen ou
à long terme. Seul un plan d’action à court terme est efficace, parce qu’il tient compte de la réalité de l’entreprise à un instant donné.

Par ailleurs, il est indispensable de définir le bon moment pour mener à bien toutes vos actions. Par exemple, il est indispensable d’éviter d’organiser un rendez-vous avec votre interlocuteur le lundi, jour où dans la grande majorité des entreprises les décideurs se réunissent pour organiser leur semaine. Ces personnes ne sont souvent pas d’humeur à aborder votre problématique alors que l’entreprise leur a donné des objectifs
à atteindre. Aussi, nous vous recommandons de privilégier les autres jours de la semaine. De la même façon, évitez d’envoyer des courriers électroniques le vendredi soir ou la veille de vos vacances. Dans tous les cas, votre présence est indispensable pendant les quelques jours qui suivent cet envoi. 

Préparer l’entretien de négociation

La négociation étant lancée, il est indispensable de préparer chaque entretien de négociation. La préparation répond à
une logique constante : quel est l’objectif de cet entretien ?
Quel message faut-il faire passer ? Quelles sont les réponses possibles de mon interlocuteur et avec quels arguments vais-je répliquer ? L’entretien est terminé : ai-je atteint mes objectifs ? Quelle est la suite maintenant ? 

Mener la négociation

Nous arrivons à la phase de négociation proprement dite. L’expérience montre que toute demande illégitime, fantaisiste ou infondée génère systématiquement chez votre interlocuteur de l’agacement, parce qu’il considère que votre démarche n’est pas sérieuse. On le constate lors de négociations de départ quand un cadre annonce par exemple un chiffre de but en blanc en guise de demande d’accord transactionnel. Sans justification économique ou légitime, ce chiffre n’ouvre pas les bases du dialogue. D’une certaine façon, il s’agit d’un manque de respect pour votre interlocuteur.

Il est donc nécessaire de déterminer un certain nombre d’éléments de justification pour les « préjudices » subis justifiant le chiffre annoncé. La démarche peut sembler évidente. De la sorte, vous amenez votre interlocuteur à commenter vos éléments de justification, ce qui en soi constitue une ouverture
à la négociation et au dialogue.

Il est indispensable de respecter l’ensemble des étapes susmentionnées sans en brûler aucune. Le non-respect de ces différentes clés mène en effet le plus souvent à un conflit ouvert. Il est ainsi moins risqué de réduire le temps nécessaire à chaque
étape que d’en sauter une. Autrement dit, un processus de négociation demande du temps et, si votre contrainte de temps est extrêmement forte, vous n’obtiendrez pas satisfaction de la sorte – et a fortiori encore moins si vous cherchez à brûler des
étapes pour gagner du temps.

Dévoiler son jeu

La négociation partage beaucoup de points communs avec le jeu de poker : bluff, psychologie, etc. Si vous laissez votre interlocuteur lire dans votre jeu, il est fort probable qu’il mette en place des parades pour contrer vos actions. Si maintenant vous lui dévoilez votre jeu, vous lui offrez tous les arguments lui permettant de contrer à tout moment. Autant dire que cette démarche est suicidaire. Et pourtant, un nombre impressionnant de cadres continue à agir de la sorte en annonçant leurs intentions et leurs projets dans le cadre de négociations, espérant la compréhension de l’entreprise. Prenons un exemple.

Un cadre salarié envisage de se mettre à son compte et souhaite racheter une entreprise. Ayant une rémunération extrêmement élevée chez son employeur actuel, il décide d’aller voir son responsable hiérarchique en lui présentant son projet. Il lui propose d’« organiser son licenciement » et lui démontre que, compte tenu de son salaire élevé, l’opération est rentable pour la société, d’autant que les dommages et intérêts versés dans le cadre du licenciement sont très peu soumis aux charges sociales.

Autrement dit, notre cadre est en train de demander à la société
un « arrangement » afin de se séparer de lui et de lui verser en outre de l’argent l’aidant à racheter une entreprise. Cela paraît aberrant, mais de nombreux cas similaires se produisent souvent.

L’attitude de l’entreprise est quasi systématiquement négative. Que comprend-elle de la position de son cadre ? Il veut quitter la société, n’est plus motivé : on ne peut donc plus lui faire confiance. Quelle attitude la société risque-t-elle d’adopter désormais à l’égard du cadre ? Elle va lui communiquer de moins en moins d’informations, l’isoler progressivement et attendre qu’il parte de lui-même, son projet de création d’entreprise semblant lui tenir tellement à cœur !

Négocier avant d’avoir verrouillé le processus

Parler de rémunération trop tôt, évoquer le montant d’une transaction avant que l’entreprise ait décidé d’une séparation s’avère toujours contre-productif. Cette erreur est cependant fréquente, que ce soit dans le cadre d’une négociation d’embauche ou de départ. Même si les juristes vous disent que cela n’est pas légal, de nombreuses entreprises pratiquent la négociation de départ avant même que le licenciement ait été
formalisé. Cette démarche permet à l’entreprise d’avoir énormément de souplesse et de mettre la pression sur les négociations. Si le cadre n’accepte pas les conditions de l’entreprise, cette dernière peut très bien sortir du processus de négociation et trouver d’autres issues pour obtenir gain de cause. Certaines entreprises pratiquent le mutisme ou la « placardisation » afin de faire craquer le cadre et l’obliger à accepter leurs conditions. 
D’autres menacent explicitement le cadre en lui disant par exemple que, s’il n’accepte pas la proposition et que l’entreprise lance la procédure, il sera trop tard pour négocier. Ce moyen de pression, qui n’est autre que du chantage, est malheureusement extrêmement efficace sur un cadre livré à lui-même.

Rendre son dossier public dans l’entreprise

Une négociation est une discussion confidentielle entre un nombre réduit d’interlocuteurs. Chacun d’eux a une raison totalement légitime d’être informé ou de participer au processus de négociation. Dans toutes les circonstances, il s’agit de votre responsable hiérarchique direct, de son responsable hiérarchique, enfin d’un responsable des ressources humaines. Personne d’autre n’a de légitimité absolue à participer au processus de négociation. 

Exemple

Vous engagez des négociations dans le cadre d’un départ de votre société. Au détour d’une discussion, vous informez de l’état de la négociation un collègue, fidèle ami depuis vingt ans, avec lequel vous avez tout partagé. Vous lui indiquez par exemple que la société serait prête à vous verser spontanément dix-huit mois de rémunération dans le cadre d’une « séparation amiable ». Vous prenez bien sûr le soin de lui demander de n’en parler à personne et de garder cet échange confidentiel.

Même si la fidélité de votre ami n’a pas à être remise en cause, par expérience, il est probable qu’il aura directement ou indirectement discuté de votre situation avec d’autres collègues
« autour de la machine à café » ou après un repas un peu arrosé. Or ces collaborateurs étant moins concernés par la confidentialité de cette information que votre ami, ils ne manqueront pas d’en parler à d’autres personnes. On le sait, il est toujours bon de détenir des scoops au sein d’une société...

La réaction de l’entreprise

À un moment, l’information selon laquelle la confidentialité
a été rompue va immanquablement remonter aux oreilles de votre employeur, qui va alors très probablement et mécaniquement modifier son attitude à votre égard.

La société tiendra le raisonnement suivant : elle était prête
à faire un effort important pour se séparer de son salarié
dans des conditions lui permettant de rebondir sereinement. Aujourd’hui, tout le monde sait que des négociations sont en cours. La confidentialité a dû être rompue. La société ne maîtrise pas ce qui a pu être dit et si elle va au bout du processus et que tous les collaborateurs sont informés du montant de la négociation, de nombreuses personnes risquent de demander également un chèque. Pour assurer sa bonne gestion, l’entreprise pouvait prendre la décision d’aller au contentieux afin de montrer à l’ensemble des salariés les risques qu’ils prennent en souhaitant négocier un départ.

En résumé, il est indispensable de maintenir la confidentialité la plus absolue lors de toute négociation. Ceci vaut aussi bien pour un cadre dirigeant que moyen, tout comme dans le cadre d’une négociation d’embauche, de repositionnement, d’augmentation de salaire ou de départ. Notez enfin qu’il est souvent très difficile pour un cadre de ne pas parler des négociations en cours en raison du stress ressenti. Il en a fondamentalement besoin. Ses proches sont souvent bons conseillers, mais ont rarement suffisamment de recul pour lui permettre de prendre la bonne décision. Voilà pourquoi il est nécessaire de ne jamais aborder des négociations seul. Les enjeux, tant sur le plan financier que surtout humain, moral et psychologique, sont trop importants pour économiser quelques milliers ou dizaines de milliers d’euros.

Ne pas respecter les niveaux hiérarchiques

Reportez-vous à « De la négociation de départ en particulier » (partie I, chapitre 2).

Tomber dans la relation affective

L’affectif constitue probablement l’élément le plus important de tout le processus de négociation. Avec le temps, des relations extrêmement proches se sont en effet probablement créées entre un cadre et sa hiérarchie, voire son entreprise.

L’affectif s’avère positif quand il est géré avec recul et donc maîtrisé. Il peut cependant être négatif, comme le montrent les deux cas de figure suivants. 

Du côté du cadre

Le cadre a passé plusieurs années de sa vie au sein de l’entreprise. Il aime les gens, a de bons souvenirs de situations vécues. Lorsque celle-ci décide par exemple de se séparer de lui, il a parfois du mal à intégrer le fait que cette décision va à
l’encontre de ses projets professionnels. Il lui arrive même de penser que l’entreprise a raison et que, s’il était à la place des décideurs, il aurait fait de même. Aussi comprend-il la décision de l’entreprise. Pire, pour des raisons soi-disant éthiques, il n’envisage même pas une quelconque négociation, ni tout simplement de leur demander de l’argent.

Cette relation affective, voire nourricière à l’entreprise, est certainement très louable et fait l’impasse sur le fait que jusqu’alors les décisions de l’employeur étaient uniquement dictées par des intérêts économiques légitimes et très peu par une relation affective au cadre même si cela peut exister. Par ailleurs, elle conduit souvent ce dernier, quel que soit son niveau hiérarchique, à se comporter selon le syndrome de Stockholm, phénomène psychique incitant les « victimes » à
éprouver de la sympathie pour leur « bourreau ». Le cadre finit par sortir de son corps pour observer son propre cas à travers le prisme de l’entreprise. Il lui est alors impensable d’imaginer demander une quelconque réparation d’un éventuel préjudice que la société pourrait lui faire subir.

Il reste cependant indispensable de comprendre que passer d’une relation affective à une relation rationnelle, nécessaire pour mener à bien toute négociation, est extrêmement délicat et difficile. Bien entendu, si l’entreprise remarque l’attachement affectif du cadre, elle peut en user ou en abuser afin d’obtenir ce qu’elle veut : par exemple la démission du cadre. Les propos du type « Vous ne pouvez pas nous faire cela, pas vous ! » ont alors un immense impact sur la psychologie du cadre. Parfois, ce dernier démissionne avec la certitude d’être intègre. 

Du côté de l’entreprise

Il est souvent extrêmement confortable d’avoir une relation hiérarchique empreinte d’affectif. Côté entreprise, on parle plutôt de paternalisme. Dans cet ouvrage, nous décrirons ce phénomène comme une relation extrêmement douce dans la forme, mais aussi extrêmement dure sur le fond. Cette attitude très pernicieuse empêche le cadre de rationaliser sa relation à
l’entreprise. Aussi lui est-il difficile de demander par exemple des écrits, un avenant, sans que l’entreprise ne lui réponde des phrases comme « Faites-nous confiance » ; « Nous n’avons qu’une parole », etc.

Dans tous les cas, mener à bien des négociations suppose de faire abstraction de l’affectif. Cela n’en signifie pas l’absence, bien au contraire. Cela veut dire qu’il faut gérer l’affectif avec recul et stratégie. Cet élément doit devenir un levier d’action employé proactivement et non un refuge psychologique que l’on subit passivement.

Considérer que l’entreprise vous doit quelque chose

Beaucoup de cadres et principalement ceux ayant passé plus de dix ans dans une entreprise pensent que celle-ci leur doit quelque chose et a une dette envers eux. Ils considèrent être en partie à l’origine de la croissance et du développement de la société : en conséquence cette dernière devrait, dans le cadre d’un licenciement par exemple, gérer correctement leur dossier.

Si leur raisonnement est certes sain, le monde est plus complexe. L’entreprise ne doit rien au cadre. Elle rémunère ses services au mois le mois, un point c’est tout. Certes, c’est un peu brutal, mais intégrer cela permet d’éviter les frustrations et les excès d’affectif lors de négociations avec l’entreprise. Le fait de bénéficier de dix, quinze ou vingt ans d’ancienneté dans l’organisation, d’avoir contribué de façon efficace à son développement, vous a donné droit à un salaire, des augmentations
éventuelles, des bonus, etc., mais ne vous met pas de surcroît dans une position telle que l’entreprise accepte n’importe quelle condition dans le cadre de négociations.

Faire des menaces directes

La menace et le chantage sont fréquemment considérés comme des outils de négociation. Cela nécessite cependant le respect de deux conditions fondamentales :


	ne jamais menacer directement ;

	ne jamais mettre à exécution ses menaces ou un chantage.



Ces deux conditions font partie des principes fondamentaux de l’éthique du négociateur et de tout processus de négociation.

Ne jamais menacer directement

Il est très différent de dire : « Si vous n’acceptez pas mes conditions, je vous donne rendez-vous au tribunal ! » ; et :
« J’aimerais vraiment que nous puissions nous mettre d’accord, je ne comprends pas pourquoi nous n’y arrivons pas. Je suis sûr que nous pouvons régler cette histoire entre nous. Mais malheureusement, si nous n’y parvenons pas, vous ne me laisserez pas d’autre solution que de porter l’affaire en justice. Il faut bien trouver une solution... »

Prenons un autre exemple. Il est très différent de dire : « Si je n’obtiens pas de clause parachute à mon contrat, je refuse le poste » ; et : « Une clause parachute est indispensable à mes yeux, car elle m’assurera la sérénité nécessaire à la réussite de la mission que vous avez à me confier. »

Dans les deux cas, le fond est le même, mais la forme s’avère très différente. 

Ne jamais mettre à exécution ses menaces ou un chantage

Menacer ou faire chanter peut constituer un moyen de pression. En effet, l’objet de cette démarche est d’amener votre interlocuteur à craindre que vos agissements lui soient plus préjudiciables que s’il répond positivement à votre demande initiale.

En termes de négociation, il s’agit forcément de bluff. Mettre à exécution sa menace ou un chantage ne relève pas du domaine de la négociation. Les conséquences négatives pour le cadre sont souvent violentes et dans tous les cas ne réparent en rien de façon amiable le préjudice subi.

Affirmer que l’entreprise aurait violé la loi par exemple dans un domaine commercial peut s’envisager au cas où certaines négociations sembleraient bloquées, mais le fait de mettre sa menace à exécution et de la dénoncer risque d’avoir des conséquences tellement graves pour la société qu’elle n’acceptera jamais de faire le moindre effort pour régler proprement la situation du cadre, et ce dans tous les cas. Sans compter que la société pourra elle-même se retourner contre le cadre si les faits dénoncés sont en réalité inexacts.

Parler à plusieurs interlocuteurs au même moment

Une démarche humaine

Voilà une erreur fréquente. Lorsqu’un cadre se trouve dans une situation inconfortable, voire difficile, il cherche naturellement à y mettre fin avec sa hiérarchie directe. Il a cependant rapidement le sentiment que sa hiérarchie ne va pas assez vite pour lui proposer des solutions. Dans sa recherche de solutions, ce cadre peut donc être amené à discuter de sa situation avec d’autres personnes de l’entreprise telles que son n + 2 ou un responsable des ressources humaines.

Cette démarche est humaine, parce que la situation que vit le cadre est psychologiquement difficile. Il n’en reste pas moins que cette attitude nuit considérablement à tout processus de résolution des problèmes et de négociation. En effet, si plusieurs personnes sont impliquées au même moment pour résoudre un problème particulier, la probabilité est très forte que chacun se renvoie la balle. Le supérieur hiérarchique direct peut demander au cadre d’aller voir le responsable des ressources humaines, qui peut à son tour annoncer qu’il ne peut décider sans le responsable hiérarchique direct, etc. 

La marche à suivre

La bonne méthode consiste à identifier un premier interlocuteur et à le mettre face à ses responsabilités managériales afin qu’il trouve des solutions à votre problème. Vous maintenez ainsi la pression sur un seul interlocuteur et, même s’il vous propose de rencontrer d’autres personnes, vous lui indiquez que vous préférez le garder comme interlocuteur unique et le remerciez d’avoir fait cette proposition. De la sorte, il ne peut se débarrasser de votre problème et sera amené à tout mettre en œuvre en interne pour vous aider à trouver une solution.

À un moment, vous aurez amené ainsi votre interlocuteur au niveau maximal de ce que son autorité hiérarchique lui permettait. Votre problème sera alors réglé ou pas. Dans ce cas, et avec l’aval de votre premier interlocuteur, vous avez toute légitimité à vous adresser à un nouvel interlocuteur dont la marge de négociation sera plus élevée que celle de votre premier interlocuteur. Et ainsi de suite jusqu’à l’obtention du résultat souhaité. De la sorte, il est possible de remonter jusqu’au président d’un groupe, voire au conseil d’administration, sans avoir heurté personne ni que votre démarche soit perçue comme une agression ou une menace.

Montrer de l’empressement

Reportez-vous à « De la négociation en général » (partie I, chapitre 1).

Entrer dans la polémique

Voilà une démarche très difficile à éviter lorsque le cadre aborde les négociations seul. La polémique consiste à vouloir répondre en permanence à toutes les objections de votre interlocuteur et sur le même mode. Cela conduit immanquablement à la rupture des négociations et souvent malheureusement à l’avantage de celui qui n’a rien à perdre.

Lorsque votre employeur vous indique que vous n’êtes pas compétent à votre poste, ou qu’un client s’est plaint de votre attitude ou que vous arrivez souvent tard à votre travail ou enfin que vous mettez une mauvaise ambiance dans l’entreprise, la pire erreur serait de répondre en temps réel et au cas par cas
à toutes les accusations et polémiques de votre interlocuteur.

Dans ce cas, nous vous conseillons de prendre du recul, de vous recaler sur l’objectif, de ne pas prêter le flanc à la polémique et de montrer à votre interlocuteur que vous êtes indifférent à
ses critiques, mais que vous y répondrez le moment voulu. Si vous tenez malgré tout à répondre, agissez alors par blocs, en y apportant des éléments factuels, datés, etc. Attention dans ce cadre aux incidences juridiques de votre action.

Adopter une démarche rationnelle en réponse à la polémique a comme effet immédiat de faire cesser celle-ci et de retirer à
votre interlocuteur un moyen de pression qu’il employait à
votre encontre avec un objectif plus ou moins clair, tel que de vous amener à commettre une faute.

Ne pas comprendre la problématique de votre interlocuteur

Une absence de communication

L’erreur souvent commise par le cadre consiste à penser que l’entreprise ne comprend pas sa position, alors que celleci est évidente et ne nécessite donc aucune explication. Symétriquement, l’entreprise peut considérer souvent que le cadre cherche par tous les moyens à lui « soutirer » de l’argent, voire à toucher le jackpot dans le cadre d’une négociation de départ, sans rapport avec les préjudices réels qu’il subit du fait de la décision de l’entreprise.

Comme souvent, l’absence de dialogue et l’incompréhension génèrent des positions tranchées, voire agressives. Les parties concernées se comprennent rarement. Dans toutes les négociations, le cadre doit comprendre que son interlocuteur a également des problématiques à gérer. Il ne peut pas prendre des positions inconsidérément sans en référer à sa hiérarchie ou sans que cellesci ne soient cohérentes avec les contraintes de l’entreprise. 

Des propositions justifiées

Certes, le cadre doit argumenter toutes ses demandes, mais
également comprendre la position de l’entreprise et sa légitimité. Dans ce périmètre, il doit faire des propositions à son interlocuteur et les justifier. Celles-ci ont d’autant plus de chances d’aboutir qu’elles seront cohérentes avec les contraintes de l’entreprise. Dans le cadre d’une embauche par exemple, plutôt que de s’arc-bouter sur un salaire jugé trop élevé pour l’entreprise, il pourra être préférable d’accepter la rémunération proposée et d’en négocier sa révision. De la même façon, si une entreprise vous débauche et que cela vous fait courir un risque personnel fort, il est souvent légitime de demander à
obtenir une compensation.

Toutes les demandes sont légitimes dès lors qu’elles sont réalistes dans le contexte de l’entreprise. Il importe aussi de comprendre que si votre interlocuteur n’est pas le décisionnaire en dernier ressort, tous les arguments que vous allez lui donner dans le cadre de votre demande lui serviront à titre personnel pour justifier votre position aux yeux de sa hiérarchie. Autrement dit, en lui tenant des arguments économiquement légitimes, vous lui permettez de défendre votre cas.

Passer pour un chasseur de primes

Laisser croire votre interlocuteur que vous êtes un chasseur de primes, que ce soit vrai ou non, conduira immanquablement
à un durcissement, voire à une rupture de toute négociation. Les responsables RH expérimentés le sentent et en général détestent cela.

Dans le cas d’une négociation d’entrée, ne parler que de rémunération est souvent rédhibitoire. Et pour une négociation de départ, laisser votre entreprise penser que vous êtes un chasseur de primes et souhaitez utiliser une indemnisation à des fins d’enrichissement personnel et non pour rebondir sereinement dans votre carrière sera très mal perçu. Les négociations seront alors extrêmement difficiles, au point que l’entreprise en fera peut-être une question de principe et préférera peutêtre engager un contentieux plutôt que de risquer de perdre la face et d’avoir l’impression d’avoir été bernée.

En faire une affaire personnelle

Cette attitude constitue l’une des erreurs les plus courantes.

Faire une affaire personnelle d’une négociation, quelle qu’elle soit, revient à mettre en place les conditions de son propre suicide. Le jeu de votre interlocuteur consiste à vous provoquer ou à vous déstabiliser. Cela peut être plus ou moins conscient en fonction de son intelligence et de son recul, mais il peut jouer à vous agresser, voire à vous provoquer afin que vous baissiez les armes. Il ne vous en veut pas personnellement. Vous n’avez donc pas à lui en vouloir non plus : il ne fait que son travail de négociateur.

De nouveau, nous vous conseillons ici de considérer que tout ceci n’est qu’un jeu, que les attitudes de votre interlocuteur ne sont que de la provocation. Encore une fois, la meilleure façon de distinguer les moyens de l’objectif est d’avoir clairement défini les buts à atteindre.

Faire des demandes fantaisistes

Il est possible de tout obtenir ou presque dans le cadre des négociations avec une entreprise dès lors que vos demandes sont « économiquement légitimes ». Cette expression est fondamentale pour justifier toutes vos demandes.

Il n’existe pas de demandes légitimes ou illégitimes dans l’absolu. La légitimité est contextuelle. Une demande légitime dans un contexte peut donc être illégitime dans un autre. Par exemple, tenter de négocier la réduction de la période d’essai lors d’une embauche alors que le cadre sort d’une période de chômage ne paraît pas légitime. De même, demander un certain nombre de mois de salaire dans le cadre d’un départ sans remettre cette démarche dans une perspective de sérénité professionnelle et donc de légitimité économique rend la démarche illégitime. Les exemples sont nombreux.

Les conséquences des demandes illégitimes sont graves. Elles décrédibilisent le cadre dans toute sa démarche et il apparaît progressivement comme un interlocuteur fantaisiste aux yeux de l’entreprise. Cette image lui colle alors à la peau et il lui devient progressivement impossible d’obtenir quoi que ce soit dans le cadre d’une négociation. Pire, l’entreprise peut décider de rompre tout dialogue.

Ne pas respecter les individus

De toutes les erreurs à ne pas commettre, celle-ci s’avère probablement la plus importante. Le non-respect des individus dans leur rôle et leur niveau hiérarchique génère des traces irrémédiables et indélébiles qui ne vous seront jamais pardonnées.

Il existe au sein des organisations une sorte de rancune implicite et invisible qui fait qu’une négociation de départ se passe mal, que vous n’êtes jamais nommé au poste qui aurait dû
vous revenir ou que votre évolution professionnelle est extrêmement lente.

Au contraire, à l’autre extrême, le respect des personnes et notamment des supérieurs hiérarchiques dans tout ce qu’ils sont et font constituera un moteur bien plus puissant dans la promotion de votre carrière que tous les efforts que vous pourrez consacrer à accomplir vos missions. Cela paraît immoral mais c’est une réalité de l’entreprise.

En faire une question de principe

Voilà un sujet extrêmement important. Dans beaucoup de négociations, les cadres transforment souvent une situation en une question de principe, ce qui les empêche clairement d’avoir du recul et de prendre les bonnes décisions. Avoir des principes est louable si on les considère comme des moyens. Mais cela devient catastrophique sur le plan des négociations quand ces questions se muent en un objectif en soi.

Dans le cadre de négociations d’entrée, il n’est pas rare que, alors que les parties étaient très motivées pour collaborer, les négociations échouent sur des détails qui ne sont que des questions de principe. Cela vaut par exemple pour quelques milliers d’euros de différence sur un salaire.

Dans le cadre de négociations, il est selon nous indispensable de ne jamais faire de quoi que ce soit une question de principe. La seule façon d’éviter de tomber dans cet écueil consiste à
avoir défini précisément l’objectif que l’on souhaite atteindre.

Évoquer vos problèmes personnels

Qu’entend-on par cela et pourquoi faut-il l’éviter ? Un endettement pour rembourser un emprunt immobilier ou votre situation d’unique membre du foyer apportant un salaire ou encore l’inscription de vos enfants dans une école privée n’intéresse en rien l’entreprise et vient forcément perturber toute négociation.

En indiquant ces éléments, vous pensez que la société pourrait compatir et donc, par exemple dans le cadre d’une négociation de départ, vous accorder une indemnité supérieure à ce qu’elle vous aurait donné si vous n’aviez pas dévoilé de tels arguments.

Or, souvent l’inverse se produit. Là où vous pensiez que la société aurait pu se montrer compatissante, elle durcit plutôt sa position. Ceci s’explique simplement par le fait qu’en abordant des problématiques personnelles, vous lui avez confié
des informations capitales, notamment votre besoin d’argent pressant. Donc le cas échéant, vous ne pourrez vous permettre d’attendre le temps nécessaire pour un éventuel règlement judiciaire. Par conséquent, vous vous êtes mis en position de faiblesse relative.

Nous vous déconseillons donc d’aborder toute problématique personnelle dans le cadre des négociations avec votre entreprise.

Négocier seul

La grande majorité des salariés tentent de gérer seuls leur relation à l’entreprise. Ils considèrent la plupart du temps qu’un support externe n’est nécessaire que dès lors qu’il existe effectivement un conflit entre la société et eux.

Très peu d’entre eux adoptent une démarche proactive dans leur relation à l’entreprise. Ils considèrent la plupart du temps qu’ils peuvent gérer seuls cette relation. Quel que soit le niveau hiérarchique et de rémunération, très peu de cadres font appel
à un conseil externe pour les aider à rationaliser et à professionnaliser l’ensemble des discussions menées avec leur entreprise afin de les gérer au sein d’une stratégie globale.

Quel que soit le niveau intellectuel du cadre, il commet forcément à un moment ou à un autre des erreurs qui complexifient une gestion saine et efficace de son dossier. Le cadre doit intégrer dans sa réflexion le fait que l’entreprise n’a pas la même contrainte de vie que lui. L’entreprise n’est pas stressée, n’a pas besoin de dormir ou de manger ni n’a de vie de famille. La gestion de son dossier est prise en charge par plusieurs personnes dont c’est le métier. A contrario, le cadre est souvent stressé par la situation qu’il peut avoir du mal à gérer tant sur le plan émotionnel que professionnel. Autrement dit, le jeu est peu équilibré par nature. Chercher à négocier seul constitue donc une démarche périlleuse.





Chapitre 3

Pourquoi il ne faut jamais démissionner ?

Qu’est-ce qui peut pousser quelqu’un à démissionner ?

Il existe deux raisons majeures qui poussent les gens à la démission.

La première, plutôt positive, est liée à un changement d’emploi. Dès lors qu’une personne trouve un nouvel emploi, elle se dit mécaniquement : « Je vais donner ma démission. Comme
ça, je serai libre assez rapidement. » C’est un choix.

La seconde est un peu plus négative, car elle est envisagée quand l’entreprise exerce une pression sur l’un de ses collaborateurs, un phénomène qui s’avère courant.

Face à de la pression psychologique, il peut arriver qu’une personne craque et finisse par remettre sa démission, qui plus est avec le sentiment d’un soulagement immense. Ce n’est pas une bonne raison pour démissionner. Dans une perspective de carrière professionnelle, il ne faut jamais remettre sa démission. Dans les deux cas, il faut discuter avec l’entreprise, car il y a toujours moyen de l’amener au dialogue.

Les conséquences d’une démission sont multiples et peuvent se révéler assez graves sur le plan de la gestion d’une carrière professionnelle.

Si vous avez démissionné sous la pression, vous vous retrouvez brutalement sans rien : vous n’avez pas droit aux indemnités de chômage, vous vous retrouvez sans emploi, et forcément en position de faiblesse pour en négocier un nouveau. Lorsque vous postulerez, on vous dira : « Ah ? Vous êtes sans emploi ! ? » et vous serez forcément moins « attirant » qu’une personne en poste.

On ne prête qu’aux riches ?

Comme le dit l’adage, on ne prête qu’aux riches. Mécaniquement, après la phase de soulagement, qui est assez agréable
à vivre, vient celle des regrets.

Si vous avez démissionné pour prendre un nouvel emploi, vous pouvez penser être hors de danger et rester serein, car vous avez décroché un poste. Attention, comme nous l’avons déjà signalé
plus haut, il peut se passer beaucoup de choses pendant une période d’essai : l’entreprise peut se réorganiser, la personne qui vous a embauché peut être mutée, promue, avoir démissionné,
être licenciée. Il se peut alors que l’on vous montre la porte.

De la même façon, vous serez sans rien, puisque vous aurez démissionné de votre précédent emploi. Donc, vous vous retrouvez en situation de faiblesse sur le marché du travail, ce qui générera des conséquences importantes sur votre vie professionnelle et sur la suite de votre carrière.

Existe-t-il des options plus souples qu’une démission ?

Nous savons, pour le pratiquer au quotidien, qu’il est toujours possible d’amener l’entreprise au dialogue, de faire en sorte qu’elle discute avec vous de vos conditions de départ. Il ne s’agit ni d’agresser, ni d’attaquer, mais de poser les problèmes et de trouver des solutions.

La négociation entre un cadre et un employeur est un jeu de diplomatie. Bien amenée, on peut faire en sorte que l’entreprise ait intérêt à vous dire : « Peut-être vaut-il mieux qu’on se sépare. »

Vous entrez alors dans un processus de négociation de départ. Certains outils existent : cela peut être le licenciement ou encore la rupture conventionnelle, qui vous permet notamment de bénéficier par la suite des indemnités chômage, ainsi que d’autres types d’indemnités.

Qu’est-ce que la rupture conventionnelle ?

Cet outil relativement récent et simple permet de rompre le contrat de travail. Ainsi, lorsque deux personnes — ou plus exactement une entreprise et un salarié — ne sont plus d’accord pour travailler ensemble, elles peuvent se séparer sans entrer dans un conflit juridique. Pour des négociateurs, c’est un véritable outil qui permet de faciliter le processus de négociation.

Cependant, il faut être prudent sur une chose : la rupture conventionnelle n’est pas un outil de négociation. Elle permet de faciliter la rupture, mais attention, il ne suffit pas d’aller voir son employeur en disant : « Chef, et si on se séparait ? »
L’entreprise n’est pas là pour vous financer ! Mécaniquement, requérir une rupture conventionnelle met le demandeur en position de faiblesse.

Il n’est dès lors pas illégitime que l’entreprise interprète cette demande ainsi : « Il veut partir, il n’est plus motivé ; finalement, il a peut-être trouvé un emploi ailleurs. Peut-être a-t-il un projet de création d’entreprise ? » L’entreprise — le responsable des ressources humaines par exemple —, aura alors logiquement pour réaction de défendre les intérêts de sa société
et pourra vouloir jouer la montre en se disant que le collaborateur finira bien par partir.

Pour résumer, cet outil permet de simplifier la situation. Cependant, il faut l’utiliser avec prudence, car il est souvent un piège à la négociation. En effet, ce n’est pas un outil de négociation, mais un outil de rupture simplifié de contrat de travail. Il ne faut pas confondre la fin et le moyen.

Quelles sont les bonnes questions à se poser avant de faire le choix d’une démission ?

À démissionner, on perd trop. Cela ne vaut pas forcément pour les jeunes qui arrivent sur le marché de l’emploi pour qui la démission permet parfois de progresser très vite, de ne pas trop se poser de questions.

Mais à partir d’un certain âge ou d’un certain niveau de compétence, le taux de « ré-employabilité » — selon l’expression un peu barbare — devient de plus en plus faible. La difficulté à
trouver un emploi s’accroît. Pour se prémunir de ce risque, une bonne négociation de départ permet d’assurer une assise a minima financière, ce qui est important.

Si on n’a pas d’argent lorsqu’on rencontre un responsable RH ou lorsqu’on se rend à un entretien d’embauche, on n’est pas serein. Il existe pourtant des moyens d’être serein et il est toujours possible d’amener l’entreprise au dialogue. Il faut donc toujours négocier son départ.





Chapitre 4

À combien puis-je prétendre ?

Combien vaut votre dossier ?

La problématique de la demande légitime s’avère déterminante, qu’il s’agisse des négociations de départ ou d’embauche.

Dans ce cas de figure, il est d’usage pour estimer un montant demandé de se poser les questions suivantes :


	combien le dossier vaudrait-il sur le plan juridique compte tenu de ses éléments et de l’expérience de votre conseil ?

	combien les personnes récemment licenciées ont-elles obtenu ?



Ces deux approches sont pertinentes en tant que telles, car elles permettent d’obtenir des estimations et des benchmarks. Elles ne peuvent cependant être les seules retenues dans le cadre d’un processus de négociation.

La première démarche suppose l’existence d’un dossier composé d’éléments qui revêtent une valeur juridique. Or, il arrive assez fréquemment que les cadres ne soient pas suffisamment alertés sur leur situation pour constituer tout au long de leur vie professionnelle une base d’éléments permettant de constituer ce dossier. Il faudrait en outre qu’ils soient informés sur la nature des éléments qu’il est nécessaire de conserver. De plus, les dossiers sont parfois vides. Et pourtant, dans le cadre d’un processus de négociation, comme dans un jeu de poker, des techniques apparentées au bluff peuvent permettre d’obtenir des résultats extrêmement satisfaisants. Cela suppose bien sûr qu’il n’y ait aucune base juridique du type « cause réelle et sérieuse », « faute », etc., qui dans tous les cas ne relève pas du processus de négociation.

La seconde démarche est, elle, extrêmement limitative, car elle suppose l’existence d’une règle unique pour résoudre une situation au sein d’une entreprise, quelle que soit la nature du dossier. Or ce n’est jamais le cas. Même si les situations se ressemblent, chaque cas est particulier.

Le processus de négociation a pour objectif, quel que soit le dossier dont dispose le cadre, d’obtenir de la part de l’entreprise le maximum, et de façon individualisée, de ce qui est envisageable à un instant donné. Pour cela, tous les leviers d’action existants sont utilisés : politiques, psychologiques, éthiques, économiques, etc. Plus votre positionnement dans l’entreprise est élevé, plus les actions politiques sont de nature
à augmenter la valeur de votre accord financier.

Une demande légitime a un sens économique

Si l’on se place dans le cadre d’une négociation de départ, il importe de garder à l’esprit que les indemnités perçues par le cadre n’ont pas pour vocation d’enrichir ce dernier, mais de lui permettre de réparer un préjudice afin qu’il puisse rebondir sereinement et poursuivre sa carrière dans les meilleures conditions. Trop de gens aujourd’hui oublient cette règle de base qui constitue l’un des fondements majeurs des négociations. Notez d’ailleurs que les responsables RH perçoivent très bien dans l’attitude et la démarche du cadre si celui-ci cherche
à faire de la négociation de son indemnité de départ une opération économique où s’il souhaite réellement assurer la pérennité de sa carrière.

En revanche, si l’on respecte cette règle de base, il est toujours possible, sauf cas extrêmes, de trouver un accord amiable à une situation. Il est certain qu’une demande n’aura pas le même effet ni le même impact sur une entreprise prospère que sur une entreprise à la trésorerie tendue. Une demande n’aura pas non plus le même impact si le cadre travaille dans un secteur d’activité en forte croissance pour lequel le marché de l’emploi est florissant ou plutôt dans un domaine en récession où
les places sont chères. Autrement dit, une démarche légitime prend en considération le contexte de l’entreprise.

Elle tient également compte de la situation spécifique du cadre. Une demande n’aura pas le même effet si le cadre est plus proche de la retraite que de la fin de ses études, s’il exerce des fonctions de direction générale ou de consultant junior. Le nombre de postes accessibles au premier est beaucoup plus restreint et sa capacité à retrouver un emploi du même type après avoir été licencié s’avère extrêmement réduite. Le consultant junior, au contraire, a des possibilités beaucoup plus étendues de retrouver un poste, compte tenu mécaniquement du plus grand nombre de postes existants.

Comment argumenter ?

Toute demande doit être justifiée par des arguments. Cet aspect est trop souvent négligé par le cadre, tant sa demande lui paraît évidente. Or l’argumentation permet d’étayer un raisonnement qui aboutit à un chiffre. En agissant de la sorte, qu’il s’agisse de négociation à l’embauche ou au départ, l’entreprise pourra acquiescer ou réfuter certains arguments, mais ne pourra pas tous les rejeter en bloc.

Notons que l’effet induit de cette démarche est que le seul fait que l’entreprise accepte de discuter des arguments constitue déjà une victoire en tant que telle : cela signifie qu’elle accepte la discussion et donc la négociation.

Plaçons-nous dans le cadre d’une négociation pour l’embauche. Certains cadres considèrent par exemple que, compte tenu de leur niveau hiérarchique, une protection financière en cas de rupture dite « parachute » représente une évidence. Il est assez fréquent alors que l’entreprise interprète cette demande non justifiée comme de la crainte de la part du cadre à s’engager
« corps et âme » pour l’entreprise et ses projets.

Prenons un autre cas simple, celui d’un cadre supérieur non dirigeant vivant depuis toujours en région parisienne, à qui une entreprise demande de déménager à Marseille dans le cadre de la création d’une filiale locale. Ce cadre supérieur va
être amené à faire des choix qui vont produire un impact non seulement sur sa carrière, mais également sur toute sa famille. En effet, ses enfants devront changer d’école et son épouse sera peut-être amenée à abandonner son emploi pour le suivre. Mais si, pour une raison quelconque indépendante de la volonté et des compétences du cadre, l’entreprise était amenée à changer de stratégie et à réviser sa politique d’implantation locale, la nouvelle recrue se trouverait malgré elle dans une situation professionnelle et personnelle instable et déstabilisante.

Essayez de visualiser la situation comme si vous étiez à sa place. Pensez-vous qu’il soit illégitime de demander qu’au cas où la société décidait dans un délai par exemple de deux ans de fermer sa filiale et de licencier, notre cadre puisse dès
à présent convenir par contrat du montant d’une indemnisation lui permettant de rebondir sereinement en préservant le plus possible sa famille ? Non, cela n’est pas illégitime et cette démarche, si elle est bien construite, porte souvent ses fruits. Elle donne lieu à une clause que les juristes appellent « indemnité contractuelle de rupture » ou « parachute » dans le langage courant. De plus, si on se place du côté de l’entreprise, celle-ci s’assure par là même d’embaucher un cadre serein qui pourra se consacrer totalement au développement de son activité et à
la réussite de sa mission.

Soignez la forme de votre demande

La forme constitue un autre principe de base de la négociation entre le cadre et son employeur. Dans notre exemple précédent, le cadre aurait pu dérouler le scénario que nous avons défini en concluant par une demande de parachute. Cette démarche peut s’avérer pertinente, mais comporte un risque, celui que l’entreprise réponde : « Nous acceptons vos arguments, mais une clause parachute est impossible, car cela ne se fait pas dans l’entreprise. »

Pour contrer cela, il faut que vous ameniez progressivement votre interlocuteur à se mettre à votre place. Autrement dit, il faut dérouler son argumentation et demander « naïvement »
quel type de solution la société pourra mettre en place pour vous permettre de prendre vos responsabilités et d’accomplir vos missions sans craindre que des événements extérieurs à
vous remettent tout en cause et nuisent à votre vie professionnelle et personnelle.

Les sociétés, et notamment les responsables RH, sont suffisamment expérimentées et conseillés pour vous proposer des solutions. Cependant, à la différence de la première démarche, la solution viendra d’eux. Vous n’aurez rien demandé ou presque et suffisamment bien posé le problème pour qu’ils comprennent votre position et trouvent des solutions dès lors qu’ils sont convaincus que vous êtes la femme ou l’homme de la situation. C’est ça, la négociation.

Autrement dit, dans la forme, plus vous suggérez et moins vous demandez, plus vos chances d’obtenir satisfaction sont grandes. Cette démarche s’applique de la même façon pour les négociations de repositionnement ou de rupture.

Combien valez-vous ?

À présent que nous savons pourquoi il est déterminant de rendre sa demande légitime, nous allons nous interroger pour savoir comment construire une demande économiquement légitime et quel type d’arguments nous pourrons utiliser dans le cadre de notre démarche. La détermination de la demande
économiquement légitime n’est pas la même selon que l’on se situe dans le cadre d’une négociation d’embauche ou de départ. Dans ce dernier cas, le premier objectif dans la détermination de la valeur d’une demande consiste à trouver une base de réflexion suffisamment large pour engager le dialogue. 

Un impact financier et très visible

Privé de son emploi, le cadre perdra sa rémunération. L’assurance-chômage va s’y substituer partiellement pour un délai donné. Le chiffrage de l’impact financier tiendra compte du temps nécessaire au cadre pour retrouver un emploi au même niveau salarial. La DARES (Direction de l’Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques), rattachée à
Pôle emploi, fournit des tableaux du temps moyen nécessaire pour retrouver un emploi en fonction du secteur d’activité et du métier. Cette statistique doit être par la suite ajustée selon que l’on occupe des fonctions plus ou moins importantes dans l’entreprise, que le secteur d’activité est étroit ou large, etc.

Mathématiquement, l’impact financier peut être évalué
approximativement de la façon suivante : salaire * [nombre de mois de carence Pôle emploi + (Nombre de mois pour retrouver un emploi * (1- x % pris en charge par l’assurance-chômage))]

Il existe aussi un impact financier induit consécutif au fait que, sans emploi, votre capacité de négociation salariale se trouve réduite et qu’il est possible que vous démarriez un nouvel emploi à un niveau de salaire inférieur au précédent. Formulons l’hypothèse que votre nouvelle rémunération est de 10 % inférieure à la précédente. Compte tenu des augmentations moyennes de 3 % par an, on peut en déduire qu’il vous faudra environ trois ans pour retrouver votre niveau de rémunération antérieur. De la même façon, l’impact financier induit peut être approximativement évalué de la façon suivante : salaire * (1 + 3 %)3. C’est mathématique, mais facile à déterminer. 

Un impact moral

Le fait qu’un cadre se retrouve subitement sans travail peut avoir des conséquences désastreuses sur son estime de soi, sa vie de famille, sa vie sociale. Il est malheureusement fréquent de rencontrer des cadres qui, une fois au chômage, en plus d’avoir perdu leur emploi, n’ont plus d’amis et ont parfois vu leur conjoint les quitter. Comment quantifier l’impact psychologique sur une personne tant il s’agit là d’appréciation personnelle ? La valorisation constitue une question d’appréciation. Dans le cadre des négociations, vous serez amené à procéder de la même façon. 

Un impact sur la carrière

Selon nous, cet élément reste assez largement ignoré dans la valorisation des préjudices subis. Être démis de ses fonctions alors qu’on a été directeur général ne constitue pas forcément le « booster » le plus intéressant dans une carrière. L’image de marque et la réputation d’un individu peuvent être écornées. Son carnet d’adresses professionnelles peut se réduire comme une peau de chagrin avec le temps, etc. Comme pour le préjudice moral, le préjudice de carrière est difficilement quantifiable de façon rationnelle. Le montant reste à la libre appréciation de chacun.

Nous avons tenté de déterminer le plus rationnellement possible tous les éléments nous permettant d’avoir une vision très précise de l’ensemble des impacts consécutifs à la rupture d’un contrat de travail. L’entreprise n’a pas pour vocation de les compenser tous. En théorie, il faudrait pour cela une assurance spécifique. La seule existant aujourd’hui pour les cadres est l’assurance-chômage. Peut-être pourrait-on imaginer une assurance rupture qui couvrirait tout ou partie des différents impacts ou préjudices subis par le cadre ?

Au-delà du fait d’arriver à la négociation avec des éléments concrets, cette démarche rassure le cadre et rationalise ses risques pour l’avenir. De la sorte, les débats sont beaucoup moins passionnels et beaucoup plus factuels. En conséquence, ils sont forcément plus efficaces et constructifs.





Chapitre 5

La gestion du stress

Retrouvez ce sujet sur www.negoandco.eu/lelivre2013.





Chapitre 6

La fiscalité applicable aux indemnités (loi de finance 2013)

La fiscalité des indemnités de rupture pour 2013 est la suivante.

Les charges sociales

Les indemnités conventionnelles inférieures à 74 064 € pour 2013 sont exonérées de charges sociales. La partie d’indemnité
transactionnelle comprise entre l’Indemnité Conventionnelle de Licenciement et 74 064 € est soumise à CSG/CRDS à 8 %. Au-delà, l’ensemble des indemnités (conventionnelles ou transactionnelles) est soumis à charges sociales.

Depuis le 1er septembre 2012, les indemnités d’un montant supérieur à dix fois le plafond annuel de la Sécurité sociale, soit 370 320 € pour 2013, sont soumises à charges sociales dès le premier euro.

Depuis le 1er janvier 2013, les charges sociales sont déplafonnées et un forfait social de 20 % du montant de l’indemnité
sera appliqué à l’employeur dans le cadre des ruptures conventionnelles dès le premier euro.

L’impôt sur le revenu

La partie des indemnités supérieure à 222 192 € pour 2013 est soumise à l’impôt sur le revenu.

Afin d’éviter que la progressivité du barème de l’impôt sur le revenu n’aboutisse à soumettre à une imposition excessive les revenus exceptionnels (tels que des indemnités de rupture du contrat de travail), cet impôt peut être soumis au système du quotient (ou étalé sur quatre ans) pour éviter une surimposition l’année de perception.

Un revenu exceptionnel n’est imposé par le système du quotient que s’il est supérieur à la moyenne des revenus nets pour lesquels on a été imposé au titre des trois années précédentes.

Nota bene : ces informations sont données à titre indicatif et ne sauraient engager la responsabilité des auteurs.





Annexe

Extraits du texte de la réforme dite de sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013

Voici quelques extraits de la réforme qui concernent spécifiquement les trois changements majeurs sur le plan de la négociation individuelle et qui ont des incidences sur la gestion de la carrière des salariés.

Nota bene : ces extraits ont été simplifiés à des fins de clarification et de compréhension par tous les lecteurs. La rédaction ne saurait engager la responsabilité des auteurs. 

Concernant la conciliation en cas de litige

En cas de litige, lors de la conciliation prévue à l’article L. 1411-1, l’employeur et le salarié peuvent convenir ou le bureau de conciliation proposer d’y mettre un terme par accord. Cet accord prévoit le versement par l’employeur au salarié d’une indemnité forfaitaire dont le montant est déterminé, sans préjudice des indemnités légales, conventionnelles ou contractuelles, en référence à un barème fixé par le décret du 2 août 2013 (voir la partie II) en fonction de l’ancienneté du salarié.

Le procès-verbal constatant l’accord vaut renonciation des parties à toutes réclamations et indemnités relatives à la rupture du contrat de travail prévues au présent chapitre.

À défaut d’accord, le juge... (le reste sans changement) »

Il justifie dans le jugement qu’il prononce le montant des indemnités qu’il octroie. 

Concernant la mobilité volontaire sécurisée

Dans les entreprises et les groupes d’entreprises d’au moins trois cents salariés, tout salarié justifiant d’une ancienneté minimale de vingt-quatre mois, consécutifs ou non, peut, avec l’accord de son employeur, bénéficier d’une période de mobilité volontaire sécurisée afin d’exercer une activité dans une autre entreprise, au cours de laquelle l’exécution de son contrat de travail est suspendue.

Si l’employeur oppose deux refus successifs à la demande de mobilité, l’accès au congé individuel de formation est de droit pour le salarié, sans que puissent lui être opposées la durée d’ancienneté mentionnée à l’article L. 6322-4 ou les dispositions de l’article L. 6322-7.

La période de mobilité volontaire sécurisée est prévue par un avenant au contrat de travail, qui détermine l’objet, la durée, la date de prise d’effet et le terme de la période de mobilité, ainsi que le délai dans lequel le salarié informe par écrit l’employeur de son choix éventuel de ne pas réintégrer l’entreprise.

Il prévoit également les situations et modalités d’un retour anticipé du salarié, qui intervient dans un délai raisonnable et qui reste dans tous les cas possible à tout moment avec l’accord de l’employeur.

À son retour dans l’entreprise d’origine, le salarié retrouve de plein droit son précédent emploi ou un emploi similaire, assorti d’une qualification et d’une rémunération au moins équivalentes ainsi que du maintien à titre personnel de sa classification.

Lorsque le salarié choisit de ne pas réintégrer son entreprise d’origine au cours ou au terme de la période de mobilité, le contrat de travail qui le lie à son employeur est rompu. Cette rupture constitue une démission qui n’est soumise à aucun préavis (...). 

Concernant la mobilité interne

L’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs.

Les modalités de cette mobilité interne à l’entreprise s’inscrivent dans le cadre de la négociation prévue au même article.

Dans les autres entreprises et groupes d’entreprises, la négociation prévue au présent article porte également sur les évolutions prévisionnelles des emplois et des compétences et sur les mesures susceptibles de les accompagner.

L’accord issu de la négociation prévue à l’article L. 2242-21 comporte notamment :

1° Les limites imposées à cette mobilité au-delà de la zone géographique d’emploi du salarié, elle-même précisée par l’accord, dans le respect de la vie personnelle et familiale du salarié ;

2° Les mesures visant à concilier la vie professionnelle et la vie personnelle et familiale et à prendre en compte les situations liées aux contraintes de handicap et de santé ;

3° Les mesures d’accompagnement à la mobilité, en particulier les actions de formation ainsi que les aides à la mobilité géographique, qui comprennent notamment la participation de l’employeur à la compensation d’une éventuelle perte de pouvoir d’achat et aux frais de transport.

Les stipulations de l’accord collectif conclu au titre de l’article L. 2242-21 et du présent article ne peuvent avoir pour effet d’entraîner une diminution du niveau de la rémunération ou de la classification personnelle du salarié et doivent garantir le maintien ou l’amélioration de sa qualification professionnelle.

L’accord collectif issu de la négociation prévue à l’article L. 2242-21 du Code du travail est porté à la connaissance de chacun des salariés concernés.

Les stipulations de l’accord conclu au titre des articles L. 2242-21 et L. 2242-22 sont applicables au contrat de travail. Les clauses du contrat de travail contraires à l’accord sont suspendues.

Lorsque, après une phase de concertation permettant à l’employeur de prendre en compte les contraintes personnelles et familiales de chacun des salariés potentiellement concernés, l’employeur souhaite mettre en œuvre une mesure individuelle de mobilité prévue par l’accord conclu au titre du présent article, il recueille l’accord du salarié selon la procédure prévue à l’article L. 1222-6.

Lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité interne mentionnées au premier alinéa de l’article L. 2242-21, leur licenciement repose sur un motif économique, est prononcé selon les modalités d’un licenciement individuel pour motif économique et ouvre droit aux mesures d’accompagnement et de reclassement que doit prévoir l’accord, qui adapte le champ et les modalités de mise en œuvre du reclassement interne prévu aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1.
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